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PRÉFACE 

Les pays membres de la CEMAC et les Institutions communautaires ont consenti des 
efforts considérables pour juguler les effets néfastes du choc pétrolier qu'ils ont subi en fin 
d'année 2014, ainsi que ceux induits par la pandémie de la COVID-19 et la guerre en 
cours depuis février 2022 en Ukraine, en plus des défis sécuritaire et humanitaire 
persistants dans la Sous-région. Malgré ces efforts, la situation économique dans la 
CEMAC est restée fragile. 

En raison de l'accentuation des risques entourant les perspectives macroéconomiques 
mondiales et de la Sous-région à court et moyen termes, les actions à réaliser, 
conformément aux résolutions prises lors du Sommet de Malabo de juillet 2016, de la 
Conférence des Chefs d'État de la CEMAC de décembre 2016 et du Sommet 
Extraordinaire de novembre 2019 à Yaoundé, relèvent toujours de l'urgence. 

Ces actions ont été réitérées et renforcées lors du Sommet Extraordinaire des Chefs 
d'État de la CEMAC du 18 août 2021 pour évaluer la situation macroéconomique de la 
CEMAC, en particulier dans le contexte de la pandémie de la COVID-19. L'objectif est 
d'impulser une nouvelle et forte dynamique à la stratégie régionale de redressement 
économique et financier et de mettre résolument en œuvre les politiques et réformes 
prioritaires afin d'opérer une réelle transformation structurelle vers l'industrialisation des 
économies de la CEMAC et de créer les meilleures conditions d'une croissance 
soutenue, équitable tirée par le secteur privé. 

Le relèvement des taux d'intérêt par les banques centrales pour juguler la guerre en 
Ukraine et la flambée de la COVID-19 en Chine continuent de peser sur l'économie 
mondiale. Selon les perspectives du FMI, la croissance mondiale devrait ralentir, passant 
de 3,4% en 2022 à 2,9% en 2023 après son niveau de 5,9% en 2021. 

Bien que confrontées à des tensions inflationnistes et au durcissement des conditions 
de financement dans les marchés financiers internationaux, les économies de la 
CEMAC se sont montrées résilientes depuis 2020 en enregistrant une évolution 
dynamique du taux de croissance du PIB réel, estimé à 2,9% en 2022 alors qu'il se situait 
à 1,7% en 2021 et -1,8% en 2020. 

L'engagement des pays membres de la CEMAC de mettre résolument en œuvre 
les réformes structurelles urgentes et porteuses d'une croissance économique forte, 
durable, inclusive et créatrice d'emplois constitue donc un gage de détermination quant à 
la poursuite des résultats qui en sont escomptés à court et à moyen termes. 

Aussi, les réformes prioritaires qui ont été identifiées, en collaboration étroite avec nos 
principaux Partenaires Techniques et Financiers, s'inscrivent désormais dans le cadre de 
la mise en œuvre de la stratégie communautaire et solidaire, dont le suivi a été confié 
par les Chefs d'État au Programme des Réformes Économiques et Financières de la 
CEMAC (PREF-CEMAC). Ce Programme vise la mise en œuvre des actions 
rapides, vigoureuses et coordonnées, aussi bien au niveau national que sous 
régional, pour la stabilisation du cadre macro-économique et une transformation 
structurelle et profonde des économies de la Sous-région, afin d'en renforcer la 
résilience et de les placer sur le sentier de l'émergence. Ce suivi s'avère plus que 
nécessaire dans le contexte actuel. 
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Depuis la mise en place de ce Programme, le Comité de Pilotage (COPIL) a régulièrement 
organisé des réunions en vue d'assurer le suivi rapproché de sa mise en œuvre. Je me 
réjouis que toutes les parties prenantes aient toujours répondu présentes aux différentes 
réunions du Comité de Pilotage. 

Nous avons ainsi enregistré de nombreuses avancées qui ont donné des résultats 
encourageants. Sans être exhaustif, je peux mentionner l'amélioration de la qualité de 
la dépense publique dans les États, l'élargissement de l'assiette fiscale, la reconstitution 
du niveau de nos réserves de change, la poursuite du dialogue avec les principales 
sociétés exploitant les ressources naturelles dans la zone CEMAC en vue du rapatriement 
des recettes d'exportation, le démarrage en 2022 de huit des onze projets intégrateurs 
deux années après la Table ronde de Paris pour la mobilisation des financements en leur 
faveur, la fusion des deux marchés financiers de la Sous-région, la mise en œuvre de la 
libre circulation des personnes et des biens ainsi que l'application des programmes 
économiques et financiers soutenus par le FMI par les pays de la Sous-région. 

Le présent rapport est élaboré par le Secrétariat Technique du PREF-CEMAC à 
l'attention du COPIL du PREF-CEMAC conformément aux dispositions de l'article 4 de la 
Décision n° 01/17-CEMAC-CCE-PREF-P du 23 janvier 2017 portant modalité de mise 
en œuvre du PREF-CEMAC. 

Il présente les principales réalisations du Programme à fin 2022, les écarts par rapport 
aux cibles prévues, les difficultés rencontrées et les actions résiduelles qui devraient être 
mises en œuvre en 2023 en sus des actions incombant à ladite année de la phase Il du 
PREF-CEMAC qui couvre la période 2021-2025. 

L'évaluation de la mise en œuvre du PREF-CEMAC, à fin 2022, est globalement 
encourageante, au vu du contexte d'incertitude qui a caractérisé cette année. Elle affiche, 
à mi-parcours de la période de mise en œuvre de la deuxième phase du Programme, 
un taux de réalisation annuelle de 55,6% à fin 2022 sur l'ensemble des objectifs attendus 
des cinq piliers du programme, soit un gain de performance de 10,3 points par rapport au 
taux de 45,3% de 2021, et ce malgré quelques perturbations enregistrées pendant la 
période sous revue, en partie à cause de la guerre en Ukraine et des effets persistants 
de la pandémie de la COVID-19. 

Au regard des nombreux défis (croissance économique, diversification des économies, 
développement social, sécurité, etc.) auxquels les États de la Sous-région demeurent 
confrontés, des efforts conséquents restent encore à fournir. 

A cet effet, l'un des axes prioritaires des États membres et des Institutions 
communautaires consiste à rationaliser la gestion financière des États, à mettre 
résolument en œuvre la Stratégie communautaire d'import-substitution des produits du 
cru de la CEMAC ainsi que son Plan d'opérationnalisation afin de changer de paradigme 
dans le commerce intracommunautaire, de renforcer la diversification des économies de la 
CEMAC, de garantir l'autosuffisance alimentaire tout en confortant la position extérieure 
et enfin de réduire la vulnérabilité de la Sous-région face aux chocs. 

L'exécution de la deuxième phase du PREF-CEMAC revêt ainsi une importance 
capitale dans la mesure où elle met un accent particulièrement accru sur la mise en 
œuvre des réformes structurelles dans tous les pays membres, de manière à 
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Concrétiser les objectifs poursuivis en matière de diversification et de transformation 
structurelle de nos économies. 

Le Document-cadre révisé de la deuxième phase du PREF-CEMAC (2021-2025) 
qui sous-tend cette deuxième phase prend en compte les défis les plus urgents de la 
Communauté qui sont contenus à la fois dans le Cadre Stratégique des Accords de 
Seconde Génération des Pays de la CEMAC avec les Techniques et Financiers 
Internationaux et le Plan Communautaire de Relance Économique postCOVID-
19 des pays de la CEMAC (2021-2025). Il tient également compte des réformes 
structurelles proposées par le Fonds Monétaire International et la Banque mondiale, 
qui ont fait l'objet d'un large consensus. 

En vue d'approfondir et d'accélérer ces réformes, le rapport propose des 
recommandations urgentes à mettre en œuvre dans chacun des cinq piliers du 
PREFCEMAC. 

Nous exprimons ici toute notre gratitude à l'endroit de nos partenaires traditionnels et 
des nouveaux partenaires pour leur appui et leur accompagnement. 

Enfin, nous félicitons le Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC pour les 
efforts remarquables qui sont déployés pour assurer un suivi de la mise en œuvre du 
PREF-CEMAC et pour la qualité technique du présent rapport sur la mise en 
œuvre du PREF-CEMAC à fin 2022. Nous voulons à cet égard, saluer la grande 
qualité des rapports périodiques transmis par les Cellules nationales qui ont 
activement contribué à améliorer le présent Document. 

LE PRÉSIDENT DU COMITÉ DE PILOTAGE,

Jean-Baptiste ONDAYE 
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            RÉSUMÉ EXÉCUTIF 

Le Programme des Réformes Économiques et Financières de la CEMAC (PREF-
CEMAC) est le cadre de référence qui traduit le plan d’action que les Hautes Autorités 
de la Sous-région ont mis en place en 2016 pour faire face à la sévère crise économique 
qui a frappé les pays de la CEMAC au milieu de l’année 2014. 

La mise en œuvre du PREF-CEMAC repose sur un certain nombre d’actions définies 
dans sa matrice, qui a été élaborée en 2017 et révisée en 2021 dans le cadre de la 
deuxième phase du PREF-CEMAC (2021-2025).   

La conduite des réformes dans le cadre de cette deuxième phase par les États membres 
et les Institutions communautaires a permis d’inverser la tendance à la dégradation 
des indicateurs macroéconomiques observée en 2020, au plus fort de la pandémie de 
la COVID-19, ainsi que celle induite par le choc pétrolier de 2014. 

En effet, l’implémentation du PREF-CEMAC a permis ces dernières années aux 
économies de la Sous-région de faire preuve de résilience en enregistrant une 
évolution dynamique du taux de croissance du PIB réel, estimé à 2,9% en 2022 alors 
qu’il se situait à 1,7% en 2021, -1,8% en 2020 et -1,4% en 2016. 

Cependant, le contexte macroéconomique de la Sous-région demeure fragile et les 
efforts de consolidation doivent être poursuivis au regard de l’environnement 
international marqué par la guerre en Ukraine, la pandémie de la COVID-19, le 
durcissement des conditions de financement à l’échelle mondiale et de l’instabilité des 
cours des matières premières. 

À fin 2022 et à mi-parcours de la mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-
CEMAC, l’évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre du Programme 
indique un taux de réalisation de 55,6 % par rapport à la cible 2022 sur l’ensemble 
des objectifs attendus des cinq piliers du Programme, avec des performances plus 
ou moins importantes d’un pilier à l’autre. Au regard des nombreux défis (croissance 
économique, diversification des économies, développement social, sécurité, etc.) 
auxquels les États de la Sous-région demeurent confrontés, des efforts conséquents 
restent encore à fournir. En effet, le taux d’exécution du Programme à fin 2022 
(rapport entre les performances cumulées à fin 2022 et celles prévues sur l’ensemble 
du programme à fin 2025) n’a été que de 30,3%, contre un taux normatif de 54,6% 
faisant ainsi ressortir un retard sur l’exécution du programme de 24,3 points. 

Il convient de relever que bien qu’il y ait une meilleure performance en 2022 
comparativement à 2021, année qui a enregistré un taux de réalisation de 45,3%, des 
retards significatifs ont été observés par rapport aux piliers 1, 2, 3, 4 et 5 à fin 2022 
respectivement de 29,8 points, 31,9, 21,9, 23,9 et 16,2 points. Ces retards sont causés en 
grande partie par les impacts économiques et financiers négatifs de la guerre en 
Ukraine et les conséquences persistantes de la COVID-19 qui ont entrainé un 
rallongement des délais dans la mise en œuvre de certaines réformes dans le domaine 
du renforcement de la politique fiscale, de l’harmonisation des règles budgétaires et 



6 

de la coordination des politiques budgétaires, du renforcement de l’efficacité de la 
politique monétaire, de l’amélioration du climat des affaires et de la réalisation du PER 
(tranche opérationnelle 2021-2025).  

La contribution des cinq piliers du PREF-CEMAC en termes de performance dans la 
mise en œuvre de ce Programme en 2022 se décline comme suit :   

• Pilier 1 : À fin 2022, le taux de réalisation obtenu dans ce pilier sur l’ensemble 
des réformes préconisées à cette période est de 62,2%. Cette relative bonne 
performance résulte essentiellement des actions menées dans le cadre de la 
rationalisation et l’amélioration de la dépense publique, grâce aux efforts 
fournis par les États dans ces domaines en lien avec leurs programmes avec le 
FMI. Toutefois, au vu de la forte contrainte budgétaire générée par la guerre en 
Ukraine et par la lutte contre les effets négatifs persistants de la pandémie de la 
COVID-19, les actions portant sur le renforcement de la politique fiscale, 
l’harmonisation des règles budgétaires, l’amélioration de la coordination des 
politiques budgétaires et la rationalisation de la gestion financière des États 
n’ont pas connu de progrès probants.

• Pilier 2 : Le taux de réalisation dans ce pilier à fin 2022 est de 52,6%, soit une 
meilleure performance comparativement à son niveau de 36,3% en 2021. Cette 
performance s’explique par la réalisation des réformes et actions prioritaires 
attendues des Institutions communautaires dans ce pilier, en particulier le 
maintien de la stabilité externe à long terme de la monnaie, 
l’opérationnalisation et la dynamisation du marché financier sous-régional et le 
renforcement de l’implication de la BDEAC dans le financement des économies 
de la CEMAC en 2022. Les retards enregistrés dans la centralisation des dépôts 
publics - qui devait significativement réduire la liquidité bancaire excédentaire 
et améliorer la transmission de la politique monétaire ont pesé sur la 
performance de ce pilier.

• Pilier 3 : À fin 2022, le taux de réalisation globale de la mise en œuvre des 
actions dans ce pilier est de 54,7%. C’est la première fois depuis la mise en 
œuvre du PREF-CEMAC en 2017 que ce pilier enregistre un niveau de 
réalisation encourageant. Cette bonne performance s’explique par des gains de 
performance élevés obtenus par des actions menées par les États membres et 
les Institutions communautaires dans le renforcement de la diversification 
économique, le développement du secteur privé et le développement des 
formes alternatives de financement.

• Pilier 4 : À fin 2022, les actions réalisées dans ce pilier se sont situées à 45,8%. 
Les retards enregistrés dans la mise en œuvre des actions relatives à 
l’exécution du Plan communautaire de relance économique post-COVID-19 
des pays de la CEMAC, à l’accélération de l’édification du marché commun et 
au renforcement de l’appareil statistique de la Sous-région, expliquent en 
grande partie ce faible niveau de réalisation. Par ailleurs, bien qu’ayant 
enregistré une performance remarquable avec un taux de réalisation de 81,0%, 
l’objectif général qui porte sur la réalisation du PER (tranche opérationnelle
2021-2025) a
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enregistré une contreperformance comparativement à 2021, année au cours de 
laquelle le taux de réalisation s’est situé à 91,1%. En effet, des retards ont été 
observés dans la finalisation de l’élaboration de la Directive communautaire sur 
les partenariats public-privé (PPP), l’accroissement de l’offre d’énergie 
renouvelable ainsi que dans l’entretien et la rénovation des anciennes 
infrastructures de transport d’énergie.  

• Pilier 5 : La mise en œuvre des actions dans ce pilier a permis d’atteindre un
taux de réalisation de 67,0% à fin 2022, notamment grâce à la conclusion des
revues dans le cadre des programmes des pays avec le FMI. Toutefois, la
faiblesse dans le renforcement des capacités des cellules nationales de suivi des
programmes avec un taux de réalisation de 48,4% a obéré la performance
globale de ce pilier, bien que ce taux soit plus du double de celui de la
performance de 2021 qui s’élevait à 18,8%.

En somme, les principales réalisations du PREF-CEMAC à fin 2022 sont assez 
concrètes et visibles tandis que leur impact sur la situation économique des pays est 
encourageant.  

En effet, en 2022, malgré les effets néfastes de la guerre en Ukraine sur l’économie 
mondiale, la CEMAC a enregistré pour la première fois depuis 2014 un solde 
budgétaire excédentaire base engagements, dons compris, de 2,5% du PIB grâce à la 
mise en œuvre des réformes entreprises par les États membres et Institutions 
communautaires qui a abouti à des résultats encourageants. Ainsi, au plan 
économique, l’activité économique dans la Sous-région a connu une embellie en 2022 
avec un taux de croissance de 2,9% après la reprise de 2021 (1,7%) et la récession de 
2020 (-1,8%). Cet ajustement a été favorisé par la bonne tenue du secteur non pétroler 
(avec une contribution de 2,8 points à la croissance réelle) mais aussi par les efforts 
consentis en matière de compression des dépenses courantes (0,8 point) et de maintien 
du niveau des dépenses en capital. Par ailleurs, l’environnement mondial actuel est 
marqué par une inflation galopante, de nombreux pays enregistrant des taux 
d’inflation à deux chiffres. Bien qu’élevé par rapport à son niveau de 1,7% de 2021, le 
taux d’inflation dans la CEMAC s’est établi à 5,6% en 2022.  

Dans le même temps, l’excédent du solde extérieur courant s’est consolidé en 2022 
pour atteindre un niveau de 7,1% du PIB contre 1,1% en 2021 grâce à la forte croissance 
des exportations des hydrocarbures et au recul des intérêts et commissions servis sur 
la dette publique extérieure, en raison des décisions prises par les institutions 
financières internationales et les pays les plus avancés de soutenir les pays à faible 
revenu dans le cadre de la lutte contre les effets néfastes de la COVID-19. 

Les réserves extérieures, en termes de couverture des importations des biens et 
services et du service de la dette extérieure, se sont ainsi établies à 4,12 mois en 2022 
contre 3,44 en 2021. 

L’incidence des politiques et des réformes mises en œuvre en 2022 dans le cadre de la 
deuxième phase du PREF-CEMAC commencent donc à produire des résultats 
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encourageants sur les conditions de vie des populations. Mais, la situation 
macroéconomique demeure tendue en raison des impacts économiques et financiers 
de la guerre en Ukraine, de la persistance des effets négatifs de la pandémie de la 
COVID-19 et des incertitudes géostratégiques qui affectent l’économie mondiale 
depuis le mois de février 2022. 

Les perspectives économiques en 2023 sont essentiellement marquées par la crainte 
d’une aggravation de la situation sanitaire en Chine liée à la COVID-19 qui pourrait 
freiner la reprise mais surtout par la guerre en Ukraine qui pourrait s’intensifier et le 
durcissement des conditions de financement à l’échelle mondiale qui pourrait 
accentuer les risques de surendettement pour certains pays de la CEMAC.  
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FMI  Fonds Monétaire International 

GABAC  Groupe d’Action contre le Blanchiment d'Argent en Afrique Centrale 

GIMAC Groupement Interbancaire Monétique de l’Afrique Centrale 

HALCOMI  Halte au Commerce Illicite 

ICC  Indice du Coût de la Construction 

IHPC-CEMAC  Indice Harmonisé des Prix à la Consommation en zone CEMAC 

IPPI  Indice des Prix des Produits Industriels 
IPS  Indice des Prix des Services 

IRPP  Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques 

NBE  Nomenclature Budgétaire de l’État 
NNDD  Nouvelle Norme de Diffusion des Données 

OHADA  Organisation pour l'harmonisation en Afrique du droit des affaires 

PADELFI  Programme d’Appui au Développement Local et à la Finance Islamique 

PCE  Plan Comptable de l’État 

PDIDE  
Plan Directeur d'Industrialisation et de Diversification Économique du 
Tchad 

PEPS  
Projet d'amélioration de l'efficacité de la Dépense Publique et du Système 
Statistique 

PME  Petites et Moyennes Entreprises 
PND  Plan National de Développement 

PREF-CEMAC  Programme des Réformes Économiques et Financières de la CEMAC 

RCA  République Centrafricaine 

RGCP  Règlement Général sur la Comptabilité Publique 

SCN  Système de Comptabilité Nationale 
SYDONIA  Système Douanier Automatisé 

TOFE  Tableau des Opérations Financières de l’État 

TPE  Très Petites Entreprises 

TSPC  Tableau de Suivi des Indicateurs de la Politique Commerciale Commune 

TSPP  Taxe Spéciale sur les Produits Pétroliers 
TVA  Taxe sur la Valeur Ajoutée 

UEAC  Union Économique de l’Afrique Centrale 

UNIPACE  Union des patronats d’Afrique centrale 

ZLECAF  Zone de Libre-Échange Continentale Africaine 
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14 

I - INTRODUCTION 

Au milieu de l’année 2014, la chute des cours du pétrole a entrainé de profonds effets 
négatifs (détérioration des perspectives de croissance à court et moyen termes, 
accentuation des déficits des balances de paiements nationales et sous régionale et 
effondrement des réserves en devises) sur les économies de la zone CEMAC, toutes 
exportatrices nettes de pétrole brut, hormis la République Centrafricaine. À ce choc, se 
sont ajoutés des défis sécuritaire et humanitaire du fait des attaques des bandes armées 
et des terroristes avec pour principales conséquences des mouvements migratoires des 
populations. 

Les Chefs d’État de la Sous-région ont répondu vigoureusement à cette situation lors 
de leur Sommet Extraordinaire de juillet 2016 à Malabo en mettant sur pieds le 
Programme des Réformes Économiques et Financières de la CEMAC (PREF-CEMAC), 
et en lui donnant, entre autres, pour objectif de « concevoir et mettre en œuvre des 
actions rapides, vigoureuses et coordonnées, aussi bien au niveau national que sous 
régional, pour la stabilisation du cadre macroéconomique et une transformation 
structurelle et profonde des économies de la Sous-région, afin d’en renforcer la 
résilience et de les placer sur le sentier de l’émergence ». Les réformes contenues dans 
ce Programme sont axées sur cinq piliers : politiques budgétaires (pilier 1), politique 
monétaire et système financier (pilier 2), réformes structurelles (pilier 3), intégration 
régionale (pilier 4) et coopération internationale (pilier 5). 
 
La mise en œuvre du PREF-CEMAC sur la période 2017-2022 a donné des résultats 
ayant eu un impact positif sur le redressement des économies de la CEMAC, 
notamment : l'amélioration de la qualité de la dépense publique dans les États ; 
l'élargissement de l'assiette fiscale ; la reconstitution du niveau des réserves de change ; 
le dialogue avec les principales sociétés exploitant les ressources naturelles dans la 
zone CEMAC en vue du rapatriement des recettes d'exportation ; le démarrage effectif 
de huit des onze projets intégrateurs prioritaires dont les financements ont été 
mobilisés lors de la Table Ronde de Paris en novembre 2020 ; la fusion des deux 
marchés financiers de la Sous-région ; la mise en œuvre de la libre circulation des 
personnes et des biens ainsi que l'application des programmes économiques et 
financiers soutenus par le FMI pour plusieurs pays de la Sous-région.  

L’exécution de ce Programme par les États membres et les Institutions 
communautaires a ainsi permis aux économies de la CEMAC de faire preuve de 
résilience en enregistrant une évolution dynamique du taux de la croissance du PIB 
réel, estimé à 2,9% en 2022 alors qu’il se situait à 1,7% en 2021, -1,8% en 2020 au plus 
fort de la pandémie de COVID-19 et -1,4% en 2016.  

Mais, de nouveaux chocs consécutifs à la guerre en Ukraine déclenchée en février 2022 
sont malheureusement apparus, avec son corollaire de flambée des prix des produits 
alimentaires et de l’énergie, source de tensions inflationnistes, mettant ainsi à nouveau 
à l’épreuve les équilibres fragiles des économies nationales alors que les États membres 
de la CEMAC s’efforçaient de consolider la reprise, après deux années de lutte contre 
la COVID-19.  
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Pour faire face à ces chocs et à la faiblesse de la diversification des économies de la 
CEMAC et conformément aux Décisions du Sommet extraordinaire de la Conférence 
des Chefs d’État de la CEMAC du 18 août 2021 visant à opérer une réelle 
transformation structurelle vers l’industrialisation des économies de la CEMAC, le 
COPIL du PREF-CEMAC a adopté le 26 août 2022 la Stratégie communautaire 
d’import-substitution des produits du cru de la CEMAC ainsi que son Plan 
d’opérationnalisation pour changer de paradigme dans le commerce 
intracommunautaire afin de : (i) de renforcer la diversification des économies de la 
CEMAC, (ii) de promouvoir une réelle stratégie d’import-substitution en vue de 
garantir l’autosuffisance alimentaire, (iii) de réduire la sortie importante de devises 
pour l’importation des produits pourtant disponibles dans la Sous-région et (iv) de 
prévenir les impacts des chocs futurs sur la sécurité alimentaire des pays membres.   

Ce Sommet Extraordinaire a donné un signal fort et marqué un tournant décisif 
dans l'engagement des pays membres à mettre résolument en œuvre les réformes 
structurelles prioritaires et porteuses d’une croissance économique forte et 
vertueuse dans la Sous-région. 

L’exécution de la deuxième phase du PREF-CEMAC revêt donc une importance 
capitale dans la mesure où elle met un accent particulier sur la mise en œuvre des 
réformes structurelles dans tous les pays membres, de manière à concrétiser les 
objectifs poursuivis en matière d’intégration économique, de diversification et de 
transformation structurelle des économies de la CEMAC.  

Le Document-cadre révisé de la deuxième phase du PREF-CEMAC, tout en 
reconduisant les cinq piliers de la première phase du PREF-CEMAC, renforce les 
actions en cours de réalisation et reconduit les actions non encore réalisées de la 
matrice initiale de cette première phase sur les politiques budgétaires, la politique 
monétaire et le système financier, les réformes structurelles, l’intégration régionale et 
la coopération internationale. Il prend également en compte les questions relatives au 
Cadre Stratégique des Accords de Seconde Génération des Pays de la CEMAC avec les 
Partenaires Techniques et Financiers Internationaux et le Plan Communautaire de 
Relance Économique post-COVID-19 des pays de la CEMAC (2021-2025). 

La matrice des réformes et actions prioritaires de cette deuxième phase intègre 
également les principales recommandations adoptées lors des consultations tripartites 
(FMI, États membres et Institutions sous régionales), pour un suivi concerté et une 
coordination de l’ensemble des réformes mises en œuvre dans la Sous-région, 
notamment des nouvelles réformes structurelles prioritaires prescrites par les Chefs 
d’État. 

Pour favoriser la compréhension commune des termes des actions et indicateurs 
retenus dans la matrice révisée du PREF-CEMAC, notamment l’esprit des réformes 
qui y sont consignées, un glossaire a été élaboré et validé par la Cellule de Suivi du 
PREF-CEMAC, tel que recommandé par le COPIL. Ce glossaire guidera les parties 
prenantes dans le suivi de l’exécution de la phase II. Il sied de souligner que ce 
glossaire est un outil supplémentaire mis à la disposition des différents acteurs de cette 
phase. En effet, sur recommandation du COPIL du PREF-CEMAC, le Secrétariat 
Permanent avait transmis aux États membres et aux Institutions de la CEMAC, les 



16 

différents outils de suivi et de monitoring, à savoir le tableau de bord, le canevas de 
rédaction du rapport trimestriel, ainsi que la matrice révisée du PREF-CEMAC. 

Ainsi, pour garantir la réussite de la mise en œuvre des actions et réformes prioritaires 
dans le cadre de la phase II du PREF-CEMAC, le COPIL a validé un système de 
monitoring (suivi) de la mise en œuvre des actions contenues dans la matrice du 
Programme qui devra se faire en deux étapes, à savoir :  

o Le monitoring ex ante qui est réalisé par le Secrétariat Permanent à travers la 
transmission au début de chaque année aux États membres et aux Institutions 
communautaires, de la liste et le calendrier de mise en œuvre des actions prévues pour 
l’année concernée, assortis de leurs critères de réalisation.  

o Le monitoring ex post pour lequel le suivi de la mise en œuvre se fait trimestriellement 
pour permettre au Secrétariat Permanent du PREF de collecter et de mettre à jour la 
base des données des réformes effectivement implémentées dans la Sous-région. Dans 
cette perspective, le modèle de rapports-types de mise en œuvre des réformes a été 
préparé par le Secrétariat Permanent et mis à la disposition des parties prenantes afin 
d’harmoniser le processus de suivi-évaluation du PREF.  

De ce fait, dans le cadre d’un suivi périodique et régulier de la mise en œuvre du PREF-
CEMAC, les points focaux ont été désignés par chaque État et sont chargés, sur la base 
du tableau trimestriel de suivi des actions et réformes mises en œuvre, d’élaborer et 
de transmettre au Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC, un rapport périodique 
(trimestriel et semestriel). 

À fin 2022 et à mi-parcours de la mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-
CEMAC, l’évaluation des actions mises en œuvre dans le cadre du Programme indique 
un taux de réalisation de 55,6% par rapport à la cible 2022 sur l’ensemble des objectifs 
attendus des cinq piliers du Programme, avec des performances plus ou moins 
importantes d’un pilier à l’autre. Au regard des nombreux défis (croissance 
économique, diversification des économies, développement social, sécurité, etc.) 
auxquels les États de la Sous-région demeurent confrontés, des efforts conséquents 
restent encore à fournir. En effet, le taux d’exécution du Programme à fin 2022 (rapport 
entre les performances cumulées à fin 2022 et celles prévues sur l’ensemble du 
programme à fin 2025) n’a été que de 30,3%, contre un taux normatif de 54,6% faisant 
ainsi ressortir un retard sur l’exécution du programme de 24,3 points. 
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Tableau 2: Résultats de la mise en œuvre du PREF-CEMAC en 2022 

 

 

Pilier 1 : Politiques budgétaires 58,0% 239,5 385,0 145,5 62,2%                     4,2   
1. Renforcement de la politique fiscale 50,0% 63,5 121,0 57,5 52,5%                     2,5   
2. Rationalisation de la gestion financière des Etats 22,5% 10,5 26,0 15,5 40,4%                   17,9   

3. Rationalisation et amélioration de la qualité de la 
dépense publique 60,5% 120,0 161,0 41,0 74,5%                   14,1   

4. Harmonisation des règles budgétaires et amélioration 
de la coordination des politiques budgétaires. 38,6% 45,5 107,0 61,5 42,5%                     3,9   

Pilier 2 : Politique monétaire et système financier 36,3% 110,5 210,0 99,5 52,6%                   16,3   
5. Assurer la stabilité externe à long terme de la monnaie 25,0% 36,5 66,0 29,5 55,3%                   30,3   

6. Renforcement de l’efficacité de la politique monétaire 30,0% 6,5 23,0 16,5 28,3% -                   1,7   
7. Renforcer la stabilité et l'inclusion financière ainsi que la 
lutte contre le blanchiment dans la CEMAC 33,3% 25,5 65,0 39,5 39,2%                     5,9   

8.Opérationalisation et dynamisation du marché financier 
sous-régional 56,5% 36,0 47,0 11,0 76,6%                   20,1   

10. Renforcement de l’implication de la BDEAC dans le 
financement des économies de la sous-région 50,0% 6,0 9,0 3,0 66,7%                   16,7   

Pilier 3 : Réformes structurelles 39,5% 191,5 350,0 158,5 54,7%                   15,2   
11. Renforcement de la diversification économique et 
développement du secteur privé 23,1% 78,0 151,0 73,0 51,7%                   28,6   

12. Amélioration du climat des affaires 52,1% 97,0 167,0 70,0 58,1%                     5,9   
13. Développement des formes alternatives de 
financement des économies 25,0% 16,5 32,0 15,5 51,6%                   26,6   

Pilier 4 : Intégration régionale 35,5% 165,5 361,0 195,5 45,8%                   10,4   
14. Mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-
CEMAC 40,0% 37,0 61,0 24,0 60,7%                   20,7   

15. Faire du Plan Communautaire de Relance 
Economique post COVID-19 des Pays de la CEMAC 
(2021-2025) une cause commune

0,0% 18,0 48,0 30,0 0,0%                       -     

16. Accélération de l'édification du marché commun 21,3% 40,5 111,0 70,5 36,5%                   15,2   

17. Renforcer la sécurité des biens et des personnes dans 
l’espace CEMAC 0,0% 6,0 12,0 6,0 50,0%                   50,0   

18. Renforcer l'appareil statistique de la sous région 0,0% 10,0 39,0 29,0 25,6%                   25,6   
19. Réalisation du PER (tranche opérationnelle 2021-
2025) 91,1% 47,0 58,0 11,0 81,0% -                10,0   

20: Accélération du processus de rationalisation des 
institutions spécialisées de formation communautaire 6,3% 3,5 18,0 14,5 19,4%                   13,2   

21 : Création d’un fonds spécial pour la solidarité et 
l’autonomie sanitaire  0,0% 0,0 7,0 7,0 0,0%                       -     

22 : Promotion et valorisation du patrimoine culturel de 
l'Afrique Centrale 0,0% 3,5 7,0 3,5 0,0%                       -     

23 : Poursuite de la conception et la mise en œuvre des 
politiques environementales de lutte contre le changement 
climatique et la dégradation des écosystèmes, et 
mobilisation des financements y afférents  

0,0% 0,0 0,0 0,0 0,0%                       -     

Pilier 5 : Coopération internationale 52,6% 110,5 165,0 54,5 67,0%                   14,4   

24. Négociations avec les partenaires techniques et 
financiers (PTF) 59,3% 95,0 133,0 38,0 71,4%                   12,2   

25: Renforcement des capacités des cellules nationales 18,8% 15,5 32,0 16,5 48,4%                   29,7   
Taux global de réalisation 45,3% 817,5 1471,0 653,5 55,6%                   10,2   

Progrès          
(en points) 

entre 2022 et 
2021

2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2022

Réal fin 
d'année

cible fin 
d'année

Ecart

Taux de 
réalisation 
à fin 2021 

Piliers et objectifs généraux
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Deux années après la mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-CEMAC, avec le 
concours des États membres, des Institutions communautaires et des Partenaires 
Techniques et Financiers, les réformes engagées commencent à produire des résultats 
encourageants sur le plan des performances économiques d’ensemble, de la gestion 
des finances publiques, des échanges extérieurs, de la monnaie et de l’intégration 
régionale. 

Sur le plan des performances économiques d’ensemble, l’activité économique en 
zone CEMAC a connu une embellie en 2022 avec un taux de croissance de 2,9% après 
la reprise en 2021 où la croissance s’est établie à 1,7% après la récession de 2020 où la 
croissance s’est située à -1,8%, comme le montre le graphique 1 ci-dessous. Cette 
dynamique de la croissance est en lien avec la bonne tenue du secteur non pétrolier 
qui a contribué à la croissance réelle à hauteur de 2,8%. 

 
Graphique 1: Évolution du taux de croissance du PIB aux prix constants 

 
Source : Cadrage BEAC, mars 2023 
 

Sur le plan de l’évolution du niveau général des prix, le taux d’inflation annuel 
moyen de la Sous-région a connu une hausse atteignant un niveau record pour la 
première fois depuis 2014 de 5,6%. Il était de 1,6%, 2,3% et 2,4% respectivement en 
2021, 2020 et 2019.  
 
La gestion des finances publiques a été effectuée en 2022 dans un contexte marqué 
par des cours du pétrole élevés du fait de la guerre en Ukraine mais aussi par un 
affaiblissement des conséquences de la pandémie de la COVID-19, la persistance des 
menaces sécuritaires dans le Bassin du Lac Tchad et en Centrafrique ainsi que de la 
crise socio-politique dans les Régions du Nord- Ouest et du Sud-Ouest du Cameroun. 
C’est dans ce contexte que les économies de la CEMAC ont enregistré un excédent du 
solde du solde budgétaire base engagements, dons compris, qui s’est établi à 2,5% du 
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PIB comme le montre la figure 2 ci-dessous, et un léger fléchissement des dépenses 
courantes en 2022 à 12,7% du PIB contre 13,5% en 2021.  
 
Graphique 2: Évolution des soldes budgétaires 

 
Source : Cadrage BEAC, mars 2023 
 
Dans le domaine des échanges avec l’extérieur, la CEMAC a enregistré un 
renforcement de l’excédent des transactions courantes, transferts publics inclus qui est 
passé à 7,1% en 2022 contre 1,1% en 2021. Les intérêts et commissions servis sur la dette 
publique extérieure ont reculé en raison des décisions prises par les institutions 
financières internationales et les pays les plus avancés de soutenir les pays à faible 
revenu dans le cadre de la lutte contre les effets néfastes de la COVID-19. 
 
Les réserves extérieures, en termes de couverture des importations des biens et 
services et du service de la dette extérieure, se sont établies à 4,12 mois d’importations 
en 2022 alors qu’elles couvraient 3,44 mois en 2021. 
 
Sur le plan monétaire, comme le montre le graphique 3 ci-dessous, la hausse des 
crédits a été moindre en 2022 qu’en 2021. Toutefois, la masse monétaire a cru de 14,1% 
en 2022 contre 11,8% en 2021 ainsi que les avoirs extérieurs qui ont augmenté de 118% 
en 2022 après avoir chuté de 32,4% en 2021. Le taux de couverture de la monnaie s’est 
quant à lui établi à 73,1% en 2022 contre 64,0% en 2021. 
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Graphique 3: Crédits à l'économie, variation annuelle en % 

 

Source : Cadrage BEAC, mars 2023 

Enfin, sur le plan de l’intégration régionale, sur les onze projets intégrateurs 
prioritaires présentés à la Table Ronde de Paris en novembre 2020, sept ont déjà 
effectivement démarré deux années après la tenue de ladite Table Ronde. Ces projets 
concernent : i) le projet d’interconnexion des réseaux électriques Cameroun-Tchad, ii) 
le projet de construction de l’Université Inter-États Congo-Cameroun, iii) le projet 
d’aménagement de la route Ndende-Dolisie, iv) le projet d’aménagement du corridor 
Brazzaville-Ouesso-Bangui-N’Djamena, v) le projet d'aménagement de la route Kogo-
Akurenam, (vi) le projet d'interconnexion du Cameroun avec les pays de la CEMAC 
par la fibre optique, et (vii) le projet de construction de la voie expresse Lolabé-Campo 
entre le Cameroun et la Guinée Équatoriale. Enfin, trois autres de ces projets seront 
restructurés en PPP en vue de leur construction- exploitation en mode BOT au plus 
tard en 2024. 
 
Les perspectives économiques en 2023 sont essentiellement marquées par la crainte 
d’une aggravation de la situation sanitaire en Chine qui pourrait freiner la reprise, 
mais aussi par la guerre en Ukraine qui pourrait s’intensifier et par le durcissement 
des conditions de financement à l’échelle mondiale qui pourrait accentuer le 
surendettement. Les marchés financiers pourraient également procéder à des 
ajustements soudains des prix en réaction à des annonces défavorables concernant 
l’inflation et les progrès économiques pourraient être entravés en cas d’accentuation 
de la fragmentation géopolitique. Compte tenu du risque que présentent le 
resserrement des conditions monétaires et le ralentissement de la croissance 
économique pour la stabilité financière et la stabilité de la dette, un recours aux outils 
macroprudentiels et un renforcement des cadres de restructuration de la dette 
pourraient s’imposer. Le soutien budgétaire devrait être renforcé et mieux ciblé sur les 
personnes les plus touchées par la hausse des prix des denrées alimentaires et de 
l’énergie. Une coopération multilatérale plus étroite est primordiale pour préserver les 
acquis du système multilatéral fondé sur des règles et pour atténuer le changement 
climatique par la limitation des émissions et l’augmentation des investissements verts.   
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Le présent rapport, qui évalue le niveau d’exécution du PREF-CEMAC à fin 2022, 
deuxième année de la mise en œuvre de la deuxième phase, porte sur trois points : 
d’abord (I) l’organisation et le fonctionnement du PREF-CEMAC, (II) la mise en œuvre 
et les principales réalisations du PREF-CEMAC à fin 2022, et enfin (III) les conclusions. 
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II- ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU PREF-CEMAC 

II-1 Création et mandat 
Les Chefs d’État des pays membres de la CEMAC, après avoir examiné le dossier sur 
la situation économique et financière préoccupante de la zone CEMAC lors de la 
session extraordinaire de leur Conférence tenue à Malabo le 30 juillet 2016, ont 
convenu d’apporter une réponse appropriée au choc subi par les États membres à la 
suite de l’effondrement des prix des matières premières, notamment le pétrole. 

Face à cette situation, les Chefs d’État de la CEMAC se sont réunis deux fois en l’espace 
de six mois, respectivement le 30 juillet et le 23 décembre 2016, avec une attention 
particulière sur la question du redressement de la situation économique et financière 
de la Sous-région. 

La première rencontre, tenue à Malabo, a abouti sur la décision de mettre en place le 
Programme des Réformes Économiques et Financières de la CEMAC, en abrégé PREF-
CEMAC, qui a pour objectif de « concevoir et mettre en œuvre des actions rapides, 
vigoureuses et coordonnées, aussi bien au niveau national que sous régional, pour la 
stabilisation du cadre macroéconomique et une transformation structurelle et 
profonde des économies de la Sous-région, afin d’en renforcer la résilience et de les 
placer sur le sentier de l’émergence » ( Article 2 décision n° 02/16-CEMAC-CCE-SE en 
date du 30 juillet 2016).  

La session extraordinaire des Chefs d’État tenue à Yaoundé sous l’impulsion de Son 
Excellence Monsieur Paul BIYA, Président de la République du Cameroun, et en 
présence du Ministre français de l’Économie et des Finances, de la Directrice Générale 
du FMI, du Président de la Commission de la CEMAC, du Gouverneur de la BEAC et 
des premiers responsables des Institutions communautaires, a servi de cadre pour 
réaffirmer que la situation économique prévalant en zone CEMAC ne nécessitait pas 
un ajustement de la parité monétaire, mais plutôt des efforts d’ajustement sur les plans 
intérieur et extérieur assortis de réformes structurelles adéquates.  

Au total, 21 mesures ont été adoptées au cours de cette rencontre avec pour objectif de 
juguler les tendances négatives pesant sur les économies de la CEMAC. Aussi, au 
regard de l’urgence de la situation, les États membres avaient convenu de négocier et 
de conclure à brève échéance un programme de redressement économique avec le FMI 
afin que ladite institution puisse aider les États de la Sous-région à mieux structurer 
leurs efforts d’ajustement. 

En outre, les Chefs d’État ont relevé la faible diversification des économies de la 
CEMAC, et au-delà des mesures visant le redressement des finances publiques des 
États membres et la reconstitution des réserves de change, ils ont prescrit la mise en 
œuvre des réformes structurelles visant l’amélioration du climat des affaires et la 
diversification de l’économie pour rehausser le potentiel de la croissance économique 
de la CEMAC. 
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II-2. Structure et fonctionnement 
Conformément à la Décision n° 02/16-CEMAC-CCE-SE du 30 juillet 2016 de la 
Conférence des Chefs d’État, le PREF-CEMAC relève de la Conférence des Chefs 
d’État de la CEMAC. Sous la Présidence dédiée de Son Excellence Monsieur Denis 
SASSOU-N’GUESSO, Président de la République du Congo, il est chargé d’assurer la 
mise en œuvre des réformes économiques et financières de la CEMAC.  

L’architecture institutionnelle du PREF-CEMAC a été clarifiée et renforcée par la 
décision n° 01/16-CEMAC-CCE-PREF-P du 14 novembre 2016 qui porte organisation 
et fonctionnement du PREF-CEMAC, complétée par le Règlement intérieur des 
organes du PREF-CEMAC en date du 16 janvier 2017 et par les conclusions de la 
réunion tripartite CEMAC-BEAC-BDEAC tenue à Brazzaville le 24 mars 2017. 

II.2.1 La Présidence dédiée du PREF-CEMAC 

La Présidence dédiée est confiée à la République du Congo et placée sous la Très Haute 
Autorité de Son Excellence Denis SASSOU N’GUESSO, Président de la République 
du Congo. Le Président dédié oriente et coordonne les activités du PREF-CEMAC. Il 
rend compte à la Conférence des Chefs d’État de la CEMAC. Il est assisté dans sa 
mission par le Comité de Pilotage (COPIL).  

II.2.2 Le Comité de Pilotage  

La principale mission assignée au Comité de Pilotage (COPIL) du PREF-CEMAC est 
la conduite de l’ensemble du PREF-CEMAC avec notamment (i) l’adoption du 
programme détaillé et des modalités de sa mise en œuvre ; (ii) le suivi-évaluation de 
la mise en œuvre dudit Programme et (iii) la conception et l’adoption, le cas échéant, 
des mesures correctives du Programme (cf. Décision n°01/16-CEMAC-CCE-PREF-P 
du 14 novembre 2016, Portant organisation et fonctionnement du PREF-CEMAC).  

Le COPIL, à travers ses organes, assiste les pays membres de la CEMAC dans 
l’élaboration, la négociation et le suivi de leurs programmes avec les Institutions de 
Bretton Woods. Le COPIL est présidé par Monsieur Jean-Baptiste ONDAYE, Ministre 
de l’Économie et des Finances de la République du Congo. Il comprend les Ministres 
des Finances, de l’Économie et de l’Intégration des six États membres et les Chefs des 
Institutions communautaires (Commission de la CEMAC, BEAC, BDEAC, COBAC, 
COSUMAF, GABAC, UNIPACE). 

Les décisions et recommandations du COPIL sont adoptées suivant les modalités 
prescrites dans son Règlement intérieur. Elles sont transmises au Président dédié qui 
les soumet, le cas échéant, à la sanction de la Conférence des Chefs d’État. Les décisions 
définitivement approuvées du COPIL sont publiées aux journaux officiels de la 
CEMAC et des États membres. 

II.2.3 La Cellule de Suivi 

La Cellule de Suivi est chargée de l'examen et de la finalisation des dossiers et des 
documents préparés par le Secrétariat Technique à la haute attention du COPIL. 
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La cellule de Suivi comprend : deux représentants par État membre, dont le Président 
de la Cellule nationale de Surveillance Multilatérale, deux délégués de chacun des 
Organes et Institutions communautaires représentés au COPIL et le délégué du 
patronat au sein du COPIL. 

La Cellule de Suivi est présidée par Monsieur Antoine NKODIA, Conseiller 
Économique du Ministre de l’Économie et des Finances de la République du Congo.  
Elle se réunit avant chaque session du COPIL et valide les dossiers des affaires inscrites 
à l’ordre du jour de ce Comité. Le compte-rendu des travaux de la Cellule de Suivi est 
présenté par son Président en séance plénière du COPIL. Il fait le point sur l’état 
d’avancement de la mise en œuvre du PREF-CEMAC. 

II.2.4 Le Secrétariat Technique 

Le Secrétariat Technique est placé sous la responsabilité du Secrétaire Permanent1 du 
PREF-CEMAC, le Pr Michel Cyr DJIENA WEMBOU. Il comporte un pool d'experts 
de la CEMAC, de la BEAC et de la BDEAC pouvant être mobilisés à temps partiel et 
provisoirement pour les travaux et les réunions du PREF-CEMAC. Dans la conduite 
de ses activités, le Secrétariat Technique peut faire appel à tout organe ou personne, 
en fonction de la spécificité des matières traitées. 

Le Secrétariat Technique est chargé du suivi de la mise en œuvre du PREF-CEMAC, 
de l’élaboration des dossiers à soumettre au COPIL sous la supervision de la Cellule 
de Suivi, de la préparation des dossiers techniques demandés par le COPIL, de la 
préparation et de la mise en œuvre du programme de travail et du budget du PREF-
CEMAC, de l’organisation des réunions statutaires du PREF-CEMAC ainsi que de 
l’élaboration des dossiers et rapports de la Cellule de Suivi et du communiqué final du 
COPIL. Suivant la décision de la Conférence des Chefs d’État portant création du 
PREF-CEMAC, le siège du Secrétariat Technique est établi à Brazzaville, République 
du Congo. 

Le dispositif de suivi des actions du PREF-CEMAC a été complété par la désignation 
des points focaux en leur sein par la Commission de la CEMAC, la BEAC et la BDEAC. 
La mission des points focaux est de faire le suivi des actions de mise en œuvre du 
PREF-CEMAC, en liaison avec tous les départements et directions techniques de leurs 
institutions respectives. 

 
1 Son organigramme comprend des personnels techniques (un Conseiller Économique, une Conseillère Principale 
en charge des réformes structurelles et un Chef de Cabinet) et administratif (un responsable administratif et 
financier et un responsable administratif et des relations publiques), des Consultants ainsi que des agents d'appui 
(une assistante, deux chauffeurs et un planton). 
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III. MISE EN ŒUVRE ET PRINCIPALES RÉALISATIONS DU PREF-CEMAC  

III.1 Activités du COPIL du PREF-CEMAC 

A) Sessions du PREF-CEMAC 

Au cours de l’année 2022, deux sessions ordinaires du Comité de Pilotage du PREF-
CEMAC se sont tenues.  

La 16ème session ordinaire du 14 avril 2022 :   au cours de cette session tenue à Douala, 
le COPIL a demandé aux États membres et à la Commission de la CEMAC (i) de 
redynamiser les activités de la Cellule communautaire et du Collège de Surveillance 
Multilatérale, et de présenter le rapport de la surveillance multilatérale à la session 
du COPIL de décembre 2022; (ii) d’accélérer le processus de signature d’une 
convention de gestion du Compte Unique du Trésor (CUT); (iii) de maintenir l’appui 
des États à la BEAC pour favoriser l’application intégrale et uniforme de la 
règlementation des changes, conformément aux décisions prises par les Chefs d’État; 
(iv) de prendre en compte les points relevant du suivi des réformes du pilier 2 du 
PREF-CEMAC portant sur la politique monétaire et le système financier dans le cadre 
des réunions des Comités Nationaux Économiques et Financiers ; (v) de mettre 
résolument en œuvre les mesures visant à améliorer le climat des affaires et 
l’accélération de la diversification des économies de la CEMAC ; (vi) d’accélérer la 
mise en œuvre des réformes structurelles restantes de la première phase du PREF-
CEMAC, le développement du capital humain, les actions non réalisées de 2021 et 
celles du premier semestre 2022 ; (vii) d’appliquer dans les meilleurs délais possibles 
les Directives relatives au droit d’établissement ; (viii) de remplir les conditions 
nécessaires pour satisfaire les prérequis convenus avec les partenaires extérieurs pour 
la mobilisation des ressources adossées aux programmes ; et, (ix) de renforcer le 
plaidoyer auprès des bailleurs pour rehausser le volume des appuis budgétaires, 
nécessaires pour soutenir l’exécution des programmes. 

Par ailleurs, le COPIL a demandé aux États membres et à la Commission de la 
CEMAC (i) d’adopter des mesures législatives et règlementaires permettant de 
donner une préférence nationale aux produits locaux et régionaux ; (ii) d’harmoniser 
la fiscalité dans la Sous-région et supprimer certains prélèvements et taxes internes 
appliqués sur les trois produits (riz, viande, poisson) pour faciliter leur 
commercialisation ; (iii) de labelliser « Origine CEMAC » les produits du cru ; (iv) de 
tenir régulièrement des réunions du Comité régional de l’origine et produire des 
études sur les différents produits du cru identifiés par le Comité en vue d’accroitre 
leur production et leur commercialisation dans la Sous-région ; et (v) d’envisager la 
limitation du règlement en devises, à hauteur de 60% du volume des importations de 
ces produits, tout en tenant dûment compte des règles de l’OMC et de la mise en 
place progressive de la Zone de libre-échange continentale Africaine (ZLECAF).  

La 17ème session ordinaire du 26 août 2022 : au cours de cette session, le COPIL a 
demandé à la Commission de la CEMAC et aux États membres (i) de commencer la 
construction des trois postes-frontières déjà identifiés ; (ii) de finaliser le processus 
d’identification des points de construction des trois autres postes-frontières avant la 
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fin du second semestre 2022 ; (iii) d’élaborer une Directive communautaire sur 
l’installation et le fonctionnement des postes de contrôle sur les corridors routiers de 
la Sous-région et d’harmoniser la formation des agents; (iv) de former les agents 
affectés aux postes-frontières dans les domaines de l’intégration régionale, de 
l’informatique et de la gestion des bases de données ; (v) de tenir compte du principe 
de la subsidiarité dans le processus de rationalisation des institutions spécialisées de 
formation communautaire; (vi) d’organiser une réunion des Ministres en charge des 
Télécommunications et des régulateurs du secteur en vue de lever les goulots 
d’étranglement observés dans l’entrée en vigueur des protocoles portant sur la 
suppression des frais d’itinérance en zone CEMAC ; (vii) d’élaborer un projet de 
Texte communautaire sur la mise en œuvre des projets en mode PPP; et, (viii) 
d’organiser une réunion entre les Directions Générales des Impôts des pays membres, 
la Commission de la CEMAC, le Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC et 
l’UNIPACE pour l’examen détaillé des propositions de l’UNIPACE sur 
l’élargissement de l’assiette fiscale en zone CEMAC. 

B) Suivi des recommandations du COPIL du PREF-CEMAC 

Dans le cadre du suivi de la mise en œuvre des mesures ci-dessus, le COPIL du PREF-
CEMAC, au cours de ses 16ème et 17ème sessions ordinaires, a noté les principales 
avancées suivantes : 

• L’adoption de l’étude sur les impacts économiques et financiers de la guerre en 
Ukraine sur les économies de la CEMAC et des recommandations y afférentes ; 

• L’adoption de la Stratégie communautaire d’import-substitution des produits 
du cru de la CEMAC, de son Plan d’opérationnalisation et de son Plan de 
financement ; 

• L’adoption du Business plan du Dépositaire Central Unique à créer, transmis 
par la BEAC ; 

• La saisie par la BDEAC de certains partenaires stratégiques pour l’abondement 
du Fonds de garantie, cautions et avals. Il s’agit de la Banque Mondiale, la BAD, 
la BADEA, la BEI, la Commission de l’Union Européenne, l’AFD et le Trésor 
Français ; 

• Le lancement officiel des activités du Programme Statistique 2021-2030 de la 
CEMAC (STAT-CEMAC 2021-2030) qui constitue un outil de programmation 
des projets de développement de la Sous-région ; 

La mise en œuvre satisfaisante des projets intégrateurs prioritaires de la 
CEMAC pour lesquelles huit projets ont véritablement démarré. 
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III.2 Résultats de la mise en œuvre du PREF-CEMAC 
A) Méthodologie de suivi et d’évaluation 

La mise en œuvre du PREF-CEMAC repose sur un certain nombre d’actions définies 
dans la matrice du PREF-CEMAC. 

Au regard de la portée des objectifs poursuivis, qui vont bien au-delà des questions 
traditionnelles d’ajustement budgétaire et externe, les Chefs d’État de la CEMAC ont, 
à l’occasion de leur Sommet du 18 août 2021, réaffirmé leur attachement à la stratégie 
communautaire et solidaire de sortie de crise ainsi que leur engagement de Haut 
niveau à approfondir la mise en œuvre des réformes prioritaires.  

Aussi, l’exécution de la deuxième phase du PREF-CEMAC revêt une importance 
capitale dans la mesure où elle met un accent accru sur la mise en œuvre des réformes 
structurelles dans tous les pays membres, de manière à concrétiser les objectifs 
poursuivis en matière de diversification et de transformation structurelle des 
économies de la CEMAC.  

A.1. En matière de suivi de la mise en œuvre  

Pour favoriser la compréhension commune des termes des actions et indicateurs 
retenus dans la nouvelle matrice révisée du PREF-CEMAC, notamment l’esprit des 
réformes qui y sont consignées, un glossaire a été élaboré et soumis à la validation de 
la Cellule de Suivi du PREF-CEMAC, tel que recommandé par le COPIL. Ce glossaire 
guidera les parties prenantes dans le suivi de l’exécution de la phase II. Il sied de 
souligner que ce glossaire est un outil de plus mis à la disposition des différents acteurs 
de cette phase. En effet, sur recommandation du COPIL du PREF-CEMAC, le 
Secrétariat Permanent avait transmis aux États membres et aux Institutions de la 
CEMAC, les différents outils de suivi et de monitoring, à savoir le tableau de bord, le 
canevas de rédaction du rapport trimestriel ainsi que la matrice révisée du PREF-
CEMAC. 

Pour renforcer le suivi des réformes structurelles par les États membres, le COPIL a, 
lors de sa session Extraordinaire du 24 septembre 2021, recommandé en particulier 
« la mise en place d’une instance appropriée dans chaque État membre de la CEMAC 
en vue d’assurer la coordination et la mise en œuvre du PREF-CEMAC révisé ».  

Pour l’ensemble des piliers du PREF-CEMAC, le suivi de la mise en œuvre des actions 
qui nécessite des engagements ou des résolutions communautaires est assuré par les 
Institutions sous-régionales (Commission de la CEMAC, BEAC, BDEAC, etc.) qui en 
rendent compte régulièrement au COPIL du PREF-CEMAC, pour appréciation ou 
orientations nécessaires à donner. En effet, le suivi d’ensemble de ces réformes tel que 
confié par les Chefs d’État (Décision N°02/16-CEMAC-CCE-SE du 30 juillet 2016) au 
COPIL du PREF-CEMAC, sous la présidence dédiée de Son Excellence Denis 
SASSOU-N’GUESSO, Président de la République du Congo, devrait permettre de 
faire aboutir les réformes dans les délais requis.  
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Ainsi, pour la réussite dans la conduite de la phase II du PREF-CEMAC, le COPIL a 
validé un système de monitoring (suivi) de la mise en œuvre des actions contenues 
dans la matrice du Programme qui devra se faire en deux étapes, à savoir :  

o Le monitoring ex ante qui est réalisé par le Secrétariat Permanent à travers la 
transmission au début de chaque année aux États membres et aux institutions 
communautaires, la liste et le calendrier de mise en œuvre des actions prévues 
pour l’année concernée, assortis de leurs critères de réalisation.  
 

o Le monitoring ex post pour lequel le suivi de la mise en œuvre se fait 
trimestriellement pour permettre au Secrétariat Permanent du PREF de 
collecter et de mettre à jour la base des données des réformes effectivement 
implémentées dans la Sous-région. Dans cette perspective, des rapports-types 
de mise en œuvre des réformes ont été préparés par le Secrétariat Permanent et 
mis à la disposition des parties prenantes afin d’harmoniser le processus de 
suivi-évaluation du PREF-CEMAC. Ces rapports trimestriels servent de base de 
travail pour l’élaboration des rapports périodiques et/ou annuels de mise en 
œuvre du PREF-CEMAC.  
 
A.2. En matière d’évaluation de la mise en œuvre  

L’évaluation du PREF-II est basée sur les résultats. À ce titre, une simulation de 
l’optimum a été élaborée et correspond à une réalisation effective des actions si le 
Programme est mené convenablement par rapport aux objectifs assignés et résultats 
attendus chaque année jusqu’à la fin du programme. En d’autres termes, on suppose 
que toutes les actions sont réalisées et reçoivent chacune 1 point suivant l’échéance 
retenue, ce qui permet d’obtenir par année et par pilier, le nombre de points cumulés 
à atteindre. 

S’agissant de l’évaluation proprement dite, il convient de noter que seules trois notes 
ont été attribuées : la note 1 point pour les actions terminées, la note 0,5 point pour les 
actions en cours (actions ponctuelles non répétitives) et la note 0 point pour les actions 
non entamées.  

Suivant cette démarche, chaque acteur (États membres ou Institutions 
communautaires) est évalué pour les actions le concernant et la note pour la Sous-
région, pour une action donnée, est la somme de toutes les notes obtenues par les 
différents acteurs. En d’autres termes, si une action concerne par exemple les pays et 
une institution, la note de la Sous-région sur cette action sera de 7 si on fait l’hypothèse 
qu’elle est réellement mise en œuvre par tous les acteurs, soit 1 point par acteur 
concerné (6 États membres et 1 Institution).  

Par ailleurs, pour tenir compte des efforts fournis par les États membres ou Institutions 
au cours de la première phase du PREF-CEMAC, notamment si une action de cette 
première génération du programme est reportée dans la deuxième phase, la note déjà 
attribuée lors de l’évaluation du PREF-I pour l’acteur concerné est reconduite dans le 
cadre du PREF-II et reportée en 2021. Ce report permet d’éviter de pénaliser les pays 
ayant déjà mis en œuvre certaines actions qui ont été reconduites dans la phase II.  
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En outre, pour les actions prévues dans les prochaines années mais réalisées par un 
acteur sur l’année en cours, la note est attribuée à l’acteur concernée une seule fois et 
ne sera plus comptabilisée dans les prochaines évaluations. Cette démarche permet de 
tenir compte des efforts d’anticipation des différents acteurs. 

Enfin, pour chaque année, une note globale est calculée, par objectif (spécifiques et 
généraux) et pilier ainsi que pour le Programme dans son ensemble. Les notes sont 
établies par pays ou par institution communautaire et sont également agrégées pour 
l’ensemble de la CEMAC. La comparaison entre les réalisations du Programme et les 
objectifs-cibles permet de mesurer le taux de réalisation à la fin de chaque année, les 
écarts entre les réalisations et les objectifs du Programme pour chaque année, ainsi que 
les efforts supplémentaires à fournir pour atteindre les objectifs fixés à l’horizon. 

B) Évaluation de la performance sous régionale du PREF-CEMAC sur la 
période sous revue 

L’exécution des actions du PREF-CEMAC à fin 2022, à mi-parcours de la mise en 
œuvre de la deuxième phase du PREF-CEMAC, s’est caractérisée par un taux de 
réalisation encourageant de 55,6%  sur l’ensemble des objectifs attendus de l’année 
2022 comme le montre les graphiques 4 et 5, malgré quelques perturbations 
enregistrées pendant la période sous-revue, en raisons des conditions difficiles 
engendrées par les effets néfastes de la pandémie de COVID-19 et des conséquences 
de la guerre en Ukraine. Ainsi, la mise en œuvre du PREF-CEMAC en 2022 a 
enregistré une meilleure performance comparativement à 2021, année au cours de 
laquelle ce taux était situé à 45,3%, soit une augmentation de 10,3 points. 

Graphique 4: Performance globale de la mise en œuvre pour l’ensemble du Programme et par pilier à fin 2022 

 

58,0%

36,3% 39,5%
35,5%

52,6%
45,3%

62,2%

52,6% 54,7%
45,8%

67,0%

55,6%

0,0%

10,0%

20,0%

30,0%

40,0%

50,0%

60,0%

70,0%

80,0%

Pilier 1 : Politiques
budgétaires

Pilier 2 : Politique
monétaire et

système financier

Pilier 3 : Réformes
structurelles

Pilier 4 : Intégration
régionale

Pilier 5 :
Coopération

internationale

Taux global de
réalisation

Taux de réalisation à fin 2021 Taux de réalisation à fin 2022



30 

 

Cette performance satisfaisante de la mise en œuvre des réformes et actions 
prioritaires de la deuxième phase du PREF-CEMAC résulte, comme le montrent les 
graphiques 4 et 5, essentiellement de bonnes avancées enregistrées dans la mise en 
œuvre par les États membres et les Institutions communautaires des politiques 
budgétaires (pilier 1), de la politique monétaire et le système financier (pilier 2), des 
réformes structurelles (pilier 3), de l’intégration régionale (pilier 4) et de la coopération 
internationale (pilier 5).  De manière spécifique, ces avancées ont porté sur la 
rationalisation de la gestion financière des États, le maintien de la stabilité externe à 
long terme de la monnaie, le renforcement de la diversification économique et le 
développement du secteur privé, le développement des formes alternatives de 
financement des économies, le renforcement de la sécurité des personnes et des biens 
dans l’espace CEMAC et le renforcement des capacités des Cellules nationales de suivi 
des programmes de réformes.  
 
Graphique 5:Écart des  performances globales des États membres et des Institutions de la CEMAC par rapport à 2021  
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Par ailleurs, la Banque Centrale a œuvré à assurer la stabilité externe à long terme de 
la monnaie. Elle a également, en collaboration avec les autres structures du marché 
financier (notamment la COSUMAF), procédé à l’opérationnalisation effective du 
marché financier unifié conduisant le COPIL du PREF-CEMAC à adopter les business 
plans de la BVMAC et du Dépositaire Central Unique. 

S’agissant de la Commission de la CEMAC, sa contribution a porté essentiellement sur 
le renforcement de la sécurité des personnes et des biens dans l’espace CEMAC et dans 
le déploiement de la mise en œuvre du Programme STAT-CEMAC (ce qui a permis 
d’améliorer la note sur le pilier 4). 

Les performances globales en 2022 des États membres et des Institutions 
communautaires sur la mise en œuvre des actions et réformes du PREF-CEMAC sont 
présentées à l’annexe 1 de ce Rapport. 

III.3 Évaluation détaillée du PREF-CEMAC pilier par pilier 
A) Pilier 1 : politiques budgétaires 

Dans une union monétaire avec un régime de change fixe, le poids de l’ajustement 
après un choc pétrolier repose en grande partie sur la politique budgétaire. Dans cette 
perspective, quatre objectifs généraux (OG) ont été identifiés dans ce domaine, à 
savoir : 

(i) Le renforcement de la politique fiscale (OG1), avec pour objectifs le 
renforcement de la mobilisation des recettes non pétrolières et des capacités 
de l’administration fiscale. Les actions prévues dans ce cadre portent entre 
autres sur la poursuite de la rationalisation des dépenses fiscales, le 
renforcement de la transparence dans le cadre de la parafiscalité, la mise en 
place d’un compte séquestre à la BEAC pour la sécurisation des 
remboursements des crédits de TVA, la généralisation de l’utilisation d’un 
numéro d’identifiant fiscal unique ; 

(ii) La rationalisation de la gestion financière des États (OG2), notamment 
l’optimisation de la gestion de la trésorerie publique afin de réduire les coûts 
d'opportunité liés à la dispersion des dépôts publics. Il s’agit en particulier 
de la centralisation des comptes des Trésors publics à la BEAC ;  

(iii) La rationalisation et l’amélioration de la qualité et de l’efficacité de la 
dépense publique (OG3), en conduisant des politiques budgétaires ciblées 
en matière de dépenses publiques à travers leur ciblage et la réduction des 
subventions aux entreprises. Il s’agit d’améliorer la qualité des dépenses 
publiques, notamment celle des investissements publics considérés comme 
prioritaires, en rationalisant les choix budgétaires en fonction de la 
rentabilité économique et sociale, tout en préservant les dépenses sociales 
(éducation, santé, affaires sociales, jeunesse, promotion de la famille) ;  

(iv) L’harmonisation des règles budgétaires et l’amélioration de la 
coordination des politiques budgétaires (OG4) à travers le suivi de 
l’application des nouveaux critères de surveillance multilatérale et 
l’accélération de la transposition et la mise en œuvre des nouvelles 
directives de gestion des finances publiques.  
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À fin 2022, le taux de réalisation obtenu dans le pilier 1 sur l’ensemble des réformes 
préconisées à cette période est passé de 58,0% en 2021 à 62,2%, soit 4,2 points de gains 
de performance. Cette bonne performance résulte essentiellement, comme l’indique le 
graphique 6, des actions menées dans le cadre de la rationalisation et de l’amélioration 
de la dépense publique, et du renforcement de la politique fiscale grâce aux efforts 
fournis par les États dans ces domaines en lien avec leurs programmes avec le FMI.  

Par ailleurs, en termes d’écart de performance, il faut également noter les bonnes 
performances réalisées par les États membres dans la rationalisation de la gestion 
financière des États ainsi que dans la rationalisation et l’amélioration de la qualité de 
la dépense publique dont les taux de réalisation connaissent une augmentation 
respective de 17,9 et 14,1 points.  

 
Graphique 6: Performance de la mise en œuvre des actions  du Pilier 1 à fin 2022 
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Les écarts de performance en termes de réalisations par pays et Institutions 
communautaires dans la mise en œuvre des actions du pilier 1 à fin 2022 sont déclinés 
par le graphique 7 ci-dessous. 

Graphique 7: Écarts de performance dans la mise en œuvre des actions du Pilier 1 à fin 2022 comparativement à 2021 par 
les États membres et les Institutions communautaires 

  

 
En dehors des États membres qui interviennent en majorité dans ce pilier, seule la 
Commission de la CEMAC, en tant qu’institution communautaire, s’est fortement 
impliquée dans la mise en œuvre des réformes de ce pilier. La BEAC a enregistré 
une contreperformance en lien avec les retards observés dans la mise en œuvre des 
actions relatives à l’opérationnalisation des CUT dans la plupart des États membres 
de la Sous-région. Les autres Institutions communautaires interviennent seulement 
de façon indirecte et ponctuelle, d’où la performance stable (0%) pour chacune 
d’elles en ce qui concerne ce pilier.  
 
Les actions menées dans le cadre des objectifs généraux par les États membres et la 
Commission de la CEMAC dans ce pilier sont déclinées comme suit :  
 
Pour ce qui est des objectifs généraux 1 à 3, notamment les actions relatives au 
renforcement de la politique fiscale (OG1), à la rationalisation de la gestion 
financière des États (OG2) et à la rationalisation et l’amélioration de la qualité et de 
l’efficacité de la dépense publique par la conduite des politiques budgétaires 
ciblées (OG3), les actions réalisées sur chacun de ces objectifs représentent à fin 2022 
respectivement un taux de réalisation de 52,5%, 40,4% et 74,5%. Les gains de 
performance de la mise en œuvre des actions des objectifs OG1, OG2 et OG3 sont 
respectivement 2,5 points, 17,9 et 14,0 points. 
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En ce qui concerne le renforcement de la politique fiscale (OG1), son taux de 
réalisation est de 52,5% à fin 2022 contre 50% en 2021.  

En 2022, en termes de réalisation de la mise en œuvre des actions de cet objectif 
général, par pays et au niveau communautaire, on peut relever les points importants 
suivants :  
 
Au Cameroun, pour améliorer sa performance budgétaire, le Gouvernement s’est 
engagé à renforcer la mobilisation des recettes internes non pétrolières et à améliorer 
l’efficacité des dépenses publiques afin de réduire le déficit budgétaire global de 3,1% 
du PIB en 2021 à 1,8% en 2022, et de maintenir la dette publique en dessous de 50% du 
PIB. Cet engagement s’est traduit dans la Loi de finances 2022 par la mobilisation 
supplémentaire de recettes non pétrolières de l’ordre de 0,8% du PIB. 

Par ailleurs, pour renforcer les capacités de l’administration fiscale, les innovations 
concernant la Direction Générale des Impôts ont porté sur l’Impôt sur les Sociétés (IS), 
l’Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques (IRPP) et la Taxe Spéciale (TS) sur les 
revenus.  

• S’agissant de l’Impôt sur les Sociétés, la principale action a été la simplification 
des conditions de déductibilité des pertes relatives aux créances douteuses. A 
cet effet, des taux ont été réaménagés en vue de la rationalisation du régime du 
Précompte Sur Achats (PSA). C’est ainsi que le nombre de taux de PSA est 
revenu de 6 à 4, à la faveur de la suppression des taux sanction de 15% et de 
20%. 

• Ces impôts et taxes ont été fortement diminués pour cette catégorie. Par 
exemple, le taux de l’impôt sur les sociétés pour la part de leurs activités 
commerciales est réduit de moitié, soit de 30% à 15% ; le taux de l’acompte de 
l’impôt sur les sociétés pour la part de leurs activités commerciales revient de 
2% à 1%.  

• Pour ce qui est de l’Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques, dès 2022, la 
Direction Générale des Impôts consacre la simplification des modalités 
d’imposition des revenus fonciers et de la taxe sur la propriété foncière. Ainsi, 
les contribuables bénéficiaires des revenus fonciers non soumis à la retenue à la 
source bénéficient des avantages ci-après : soumission à l’Impôt sur les revenus 
fonciers au taux libératoire de 10%, majoré de centimes additionnels 
communaux et d’une dispense en fin d’exercice de tout paiement au titre 
desdits revenus. 

• Des clarifications du régime fiscal des organismes à but non lucratif sont 
également apportées. D’après la Loi de finances 2022, les «associations de toute 
nature, de droit ou de fait, les mutuelles, les clubs et les cercles privés », les 
ministères (Projets, Programmes, Régies, etc.), les collectivités territoriales 
décentralisées et les établissements publics, les organismes sociaux (organisme 
de sécurité sociale), les mutuelles, les organisations internationales et les ONG 
devront désormais acquitter leurs droits et taxes sur les activités commerciales 
qu’ils exercent en marge de leur objet social. 
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• L’administration fiscale consacre en outre le renforcement du régime de 
promotion de l’emploi jeune. Ainsi, une exonération d’une durée de deux ans 
relative à l’IRPP, la redevance audiovisuelle, etc., est accordée aux jeunes 
promoteurs, à compter de la date de signature du stage pré-emploi. 

• Enfin, la mise en application de la taxe sur les transferts d’argent de 0,2% est 
effective. 

En RCA, à la Direction Générale des Douanes et Droits Indirects, des réformes sont 
axées sur la mise en œuvre du projet de migration de Sydonia++ à un nouveau système 
de dédouanement, Sydoniaworld, avec des objectifs liés à la dématérialisation des 
procédures douanières dans les bureaux et recettes des douanes, à la mise en place 
d’un paiement électronique guidé par le principe de bancarisation des recettes 
publiques, à la mise en œuvre du transit communautaire, en collaboration avec 
l’Administration des Douanes Camerounaises, et à l’interconnexion du Guichet 
Centrafricain de Transit, des bureaux frontaliers de Berberati, Gamboula et 
Mongoumba à Bangui. Ces réformes ont concerné également la mise en place d’un 
système de tracking des marchandises à destination de la RCA par géolocalisation 
(Beloko-Bangui, Moungoumba - Bangui) et l’introduction des dispositifs d’inspection 
non intrusive par acquisition des scanners aux points d’entrée de BELOKO et au poste 
de PK26. 

Par ailleurs, à la Direction Générale des Impôts et des Domaines, certaines réformes 
mises en œuvre ont conduit à la segmentation de la population fiscale marquée par la 
reclassification et à la migration de certaines entreprises de la Direction de la fiscalité 
des petites entreprises à la Direction de la fiscalité des moyennes entreprises et de 
certaines entreprises de la Direction de la fiscalité des moyennes entreprises à la 
Direction de la fiscalité des grandes entreprises. L’objectif visé par cette réforme est de 
bien identifier les opérateurs économiques par rapport à leur périmètre fiscal et de 
s’assurer que leurs déclarations fiscales reflètent bien leurs activités. 
 
Dans le cadre de la stratégie de la mise en œuvre de la digitalisation des procédures 
fiscales, on note une avancée notable au niveau de la Direction Générale des Impôts et 
des Domaines. Cette avancée consiste en la signature, en décembre 2022, d’un contrat-
cadre avec le prestataire retenu avec l’appui de l’Union Européenne. Les résultats 
attendus de l’outil devraient intégrer entre autres, les fonctionnalités suivantes : 
 

• Reprise des données et informations fiscales des contribuables connus et 
activement gérés par la DGID, 

• Immatriculation en ligne des contribuables, 
• Souscription des déclarations fiscales en ligne, 
• Paiement en ligne des impôts et taxes, 
• Consultation via internet par le contribuable de sa situation fiscale, du statut 

fiscal d’un contribuable et la génération automatique du quitus fiscal, 
• Partage de la liste des contribuables connus et activement gérés de 

l’administration fiscale avec les autres services du ministère, 
• Recoupement et exploitation des informations et renseignements des 

contribuables, 
• Interfaçage avec les autres applications de gestion des finances publiques. 
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Au Congo, pour le renforcement de la politique fiscale, les actions menées ont porté 
sur : 

(i) Le renforcement de la mobilissation des recette non pétroliere , à travers: 
- L’interconnexion des systèmes d’information des régies financières (Impôt, 

douane et tresor) ; 
- L’obligation d’utilisation de numéro d’identifiant unique); 
- La rationalisation des dépenses fiscales (suppression des exonérations 

exceptionelles); 
- La numérisation des déclarations douanières et fiscales, ainsi que des paiements 

des recettes y afférentes ; 
- L’opérationnalisation du Compte Unique du Trésor (CUT). 

 
(ii) Le renforcement des capacités de l’administration fiscale, à travers : 
- La dynamisation des unités de fiscalité (unités des grandes entreprises, unités 

des pétites et moyennes entreprises, concervation foncière, unites de fiscalité 
des particuliers, uninité de la fiscalité pétroliere ); 

- La dynamisation des postes de douanes installés auprès des societés forestires 
et munieres  

- La mise en œuvre de plan de renforcement des capacités des agents ; 
- L’allocation des moyens d’opérationalité matériels et aménagement des locaux. 

 
Au Gabon, pour renforcer la mobilisation des recettes non pétrolières, le 
Gouvernement s’est engagé à renforcer la mobilisation des recettes internes non 
pétrolières et à améliorer l’efficacité des dépenses publiques afin de réduire le déficit 
budgétaire global de -1,8% du PIB en 2021 à 0,9% en 2022, et de réduire le taux 
d’endettement.  

Des efforts de modernisation et de déploiement des systèmes d’information sur les 
recettes se poursuivent. Les trois régions douanières qui représentent plus de 90% des 
recettes douanières à ce jour ont migré sur SYDONIA World. Il ne reste que la région 
douanière d’Oyem, frontalière au Cameroun et à la Guinée Équatoriale, qui était 
soumise à une concertation préalable avec les différents opérateurs. 

Sur la base des informations provisoires, l’exécution du budget à fin septembre 2022 
fait apparaitre une hausse des recettes hors pétrole de près de 8% comparativement à 
septembre 2021, soit, 12% du PIB hors pétrole contre 11,3% du PIB hors pétrole un an 
auparavant. Le Gabon a pris des mesures pour rationaliser les exonérations fiscales et 
douanières dans la Loi de finances 2022. 

En Guinée Équatoriale, dans le cadre de la mise en œuvre des actions du pilier 1, le 
Gouvernement a mis en œuvre 15 des 25 actions, dont 13 ont été mises en œuvre au 
cours du premier et du deuxième trimestre 2022, et les deux autres sont des actions 
mises en œuvre au cours du troisième trimestre. 

Ainsi, pour renforcer la mobilisation des recettes non pétrolières, le Gouvernement 
a pris des mesures pour la promotion et le développement de l'impôt foncier. Ces 
aspects sont reflétés dans la Loi 4/2004, du 28 octobre 2022, qui réglemente le système 
fiscal de la Guinée Équatoriale, en rassemblant les principales réglementations fiscales. 
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Pour renforcer les capacités de l’administration fiscale, les numéros d'Identification 
Fiscale unique (NIF) des entreprises actives ont été mis à jour et publiés. En effet, la 
Guinée Équatoriale a mis en œuvre le Guichet Unique d'entreprise créé par le Décret 
n° 67/2017 daté du 2 septembre 2022. Ce Décret créé le Guichet Unique d'entreprise 
pour simplifier le processus de création d'entreprise et partager les NIF en temps 
opportun avec les départements gouvernementaux concernés (en particulier 
l'administration fiscale). 
 

Objectif général 2 : Rationalisation de la gestion financière des États 

En ce qui concerne la rationalisation de la gestion financière des États (OG2), son taux 
de réalisation est de 40,4% à fin 2022 contre 22,5% en 2021.  

Au Cameroun, pour optimiser la gestion de la trésorerie publique afin de réduire 
les coûts d'opportunité liés à la dispersion des dépôts publics, les actions suivantes 
ont été réalisées : 

• La modernisation de la gestion de la trésorerie à travers l’opérationnalisation 
du Compte Unique du Trésor (CUT). Après trois années de sensibilisation, le 
Gouvernement a envisagé, à partir de l’exercice budgétaire 2022, de donner un 
coup d’accélérateur au rapatriement des ressources de l’État des banques 
commerciales vers le Compte Unique du Trésor (CUT). 

• L’article 79 de la loi du 11 juillet 2018 portant Régime financier de l’État et des 
autres entités publiques stipule que : « Les ressources publiques sont toutes, 
quel qu’en soit la nature et l’attributaire, encaissées et gérées par des comptables 
publics. Elles sont versées et conservées dans un compte unique ouvert au nom 
du Trésor à la Banque des États de l’Afrique Central. Les fonds détenus par les 
comptables sont gérés selon le principe d’unité de caisse ». 

• Ce compte unique qui peut être divisé en sous-compte ne peut présenter un 
solde débiteur. Les dépenses publiques sont payées à partir de ce compte 
unique sur ordre des comptables publics. Aucun compte ne peut être ouvert 
par une administration publique dans une banque commerciale sans 
l’autorisation expresse du ministre chargé des finances dans les cas et dans les 
conditions déterminées par décret pris sur son rapport.  

En RCA, dans le sillage des travaux inhérents à l’amélioration de la trésorerie et de la 
comptabilité publique, le Ministère des Finances et du Budget a mis également en 
œuvre d’autres actions telles que l’élaboration du projet de décret portant comptabilité 
matières en RCA arrimée à la Directive CEMAC de 2020. 

Au Congo, en matière de rationalisation de la gestion financière de l’État, le 
Gouvernement a mené des actions qui ont porté sur : 
 

- L’optimisation de la gestion de la trésorie publique par la création d’un comité 
de trésorie ;  

- La mise en place du Compte Unique du Trésor, avec la signature de la 
convention et sa transmission à la Banque centrale le 16 janvier 2023. 
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Au Gabon, pour optimiser la gestion de la trésorerie publique afin de réduire les 
coûts d'opportunité liés à la dispersion des dépôts publics, le Compte Unique du 
Trésor est opérationnel. Les comptes des administrations publiques ont été fermés 
dans les banques commerciales et rapatriés à la Banque Centrale. Il convient 
néanmoins de relever que pour améliorer le fonctionnement dudit compte, un 
dialogue s’est instauré entre le Trésor et la Banque Centrale afin que cette dernière soit 
en capacité de proposer une plateforme pouvant faciliter les échanges et l’exécution 
des ordres des comptables.  
 

Objectif général 3 : Rationalisation et amélioration de la qualité et de l’efficacité de 
la dépense publique 

En ce qui concerne la rationalisation et l’amélioration de la qualité et de l’efficacité 
de la dépense publique (OG3), son taux de réalisation est de 74,5% à fin 2022 contre 
60,5% en 2021.  

Au Cameroun, pour conduire des politiques budgétaires ciblées en matière de 
dépenses publiques, l’on note que :  

• La politique du Gouvernement en matière de finances publiques sur la période 
2022-2024 continue de reposer sur un effort de consolidation visant à assurer la 
soutenabilité budgétaire de ses opérations financières. Ceci se fait dans 
l’optique d’éviter un endettement public non viable, tout en garantissant la 
bonne mise en œuvre de la SND30 en cohérence avec les orientations du 
nouveau Programme Économique et Financier en cours de négociation avec le 
Fonds Monétaire International (FMI). 

• Le déficit budgétaire global s’est situé à 2% du PIB en 2022 contre 3,1% en 2021. 
À moyen terme, ce déficit devrait connaître une décrue pour s’établir à 1,8% en 
2023 et 1,3% en 2024. Cette évolution du déficit budgétaire contribuera à 
maintenir le stock de la dette publique en deçà de 45% du PIB entre 2022 et 
2024. La consolidation budgétaire ainsi visée devrait résulter d’une part, d’un 
effort supplémentaire de mobilisation des recettes internes non pétrolières, et 
d’autre part, de la poursuite de la maitrise de la croissance des dépenses 
publiques. Ainsi, le taux de pression fiscale sera porté à 12,5% en 2022 contre 
11,8% en 2021 pour s’établir à 13% en 2023 et à 13,5% en 2024. 

• Pour les dépenses (hors service de la dette), elles seront contenues à 15,6% du 
PIB en 2022 comme en 2021, et connaîtront une légère augmentation à 15,8% 
en moyenne entre 2023 et 2024, due aux dépenses en capital. 

Pour renforcer la gouvernance et la transparence sur la gestion des entreprises 
publiques en vue de réduire les subventions des États en leur faveur, les efforts du 
Cameroun en matière de réduction des subventions en faveur des entreprises 
publiques sont restés quasi-constants dans le cadre du respect des engagements pris 
avec le FMI. 

Enfin, pour améliorer la gouvernance et la transparence dans les secteurs extractifs, 
il faut relever que :  
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• La collaboration étroite entre le Ministère des Finances (MINFI) et le Ministère 
en charge des Mines (MINMIDT) est effective en matière de gestion financière 
et technique des activités minières. À cet égard, une seule administration 
(MINFI) assure le recouvrement des taxes minières, le MINIMIDT se chargeant 
en ce qui le concerne des aspects administratifs et techniques des activités 
minières. 

• La Société Nationale des Mines (SONAMINES) créée le 14 décembre 2020 est 
fonctionnelle. Sa mission principale est de développer et de promouvoir le 
secteur minier, à l’exception des hydrocarbures et des carrières et de gérer les 
intérêts de l’État dans ce domaine. 

 
En RCA, malgré une impasse liée à une absence des appuis budgétaires, le 
Gouvernement a exécuté l’essentiel de ses dépenses : paiement régulier des salaires 
aux fonctionnaires et agents de l’État, dépenses en biens et services pour le 
fonctionnement des admistrations ainsi que les dépenses d’investissements et les 
remboursements des dettes publiques. Pour ce faire, le Gouvernement a dû recourir à 
certains instruments tels que l’émission des titres publics et l’utilisation des DTS.   
 
D’autres réformes en lien avec certains domaines spécifiques ont également été mises 
en œuvre. Dans le domaine de la comptabilité et de la reddition des comptes, le 
département a transmis à la Cour des Comptes le compte de gestion 2019 et s’apprête 
à transmettre celui de 2020. Il y a lieu de noter que les projets de lois de règlement des 
années 2017 et 2018 sont en cours d’examen par le Gouvernement avant leur 
transmission à l’Assemblée Nationale. Dans le domaine de la modernisation des 
services de la direction générale du Trésor et de la Comptabilité publique, on note le 
déploiement du système et moyens de paiement SYGMA-SYSTAC et 
l’implémentation du logiciel SIM-BA. Avec SYGMA-SYSTAC, le Trésor public exécute 
désormais directement et de manière individualisée toutes les opérations de dépenses. 
Quant au logiciel SIM-BA, c’est un nouvel applicatif de gestion intégrée des finances 
publiques (SIM_BA) développé avec l’appui technique et financier des partenaires et 
déployé en vue de faciliter le reporting régulier et la reddition des comptes. Depuis 
janvier 2022, il a été déployé en mode production sur les serveurs de l’Agence 
comptable centrale du Trésor (ACCT) et de la Direction générale du budget. Aussi, il 
a été organisé une session de formation aux utilisateurs SIM_BA sur les différents 
modules dépenses, produit, comptabilité et la formation sur la gestion des tiers et la 
gestion des habilitations. 
 
Au Congo, sur le plan de la rationalisation et amélioration de la qualité et de 
l’efficacité de la dépense publique, les actions du Gouvernement ont consisté à : 
 

- La mise en place d’un circuit de la dépense obéissant à la priorité et ordre 
d’ordonnancement ; 

- La classification des dépênses publique selon la priorité; 
o Dépenses obligatoires,( salaires, dette et pension); 
o Dépenses prioritaires (éducation, santé, affaires sociales : fillets sociaux, 

assénissement urbain, sécurité); 
o Autres dépenses. 



40 

- La mise en place d’un plan d’appurament des arriérés. 
 

Par ailleurs, le Gouvernement congolais a adopté en décembre 2022 la Loi de finances 
2023, avec un niveau des recettes budgétaires évalué à 2 599,008 milliards de FCFA 
(contre 2 825,058 milliards de FCFA dans la Loi de finances rectificative 2022, en baisse 
de 8,0%), dont 2 462,617 milliards de FCFA pour les ressources budgétaires, 8,300 
milliards de FCFA pour les budgets annexes et 128,091 milliards de FCFA pour les 
comptes spéciaux du Trésor. Les dépenses, quant à elles, sont évaluées à 1 971,000 
milliards de FCFA (contre 1 917,899 milliards de FCFA dans la Loi de finances 
rectificatives 2022, en hausse de 2,8%), dont 224 milliards de FCFA pour les charges 
financières de la dette, 594 milliards de FCFA pour les transferts et 476 milliards de 
FCFA pour l’investissement. Il est à noter que ce budget tient compte des mesures 
retenues dans le cadre du Plan de résilience sur la crise alimentaire qui couvre la 
période 2022-2023.  
 
Au Gabon, pour conduire des politiques budgétaires ciblées en matière de dépenses 
publiques, compte tenu de l’envolée des prix du pétrole sur les marchés 
internationaux, le Gouvernement a décidé de ne pas faire jouer complètement le 
mécanisme d’indexation des prix à la pompe. Les prix à la pompe pour les industriels 
ont été progressivement augmentés pour atteindre le prix de marché à fin décembre 
2022. Pour leur part, les prix du carburant pour les ménages continuent à être 
subventionnés. Il en est de même du gaz domestique et de la farine de blé afin de 
contenir le prix du pain.  

Afin de faire face à la hausse des prix, le Gouvernement a entrepris une concertation 
avec les différents acteurs impliqués dans le commerce des produits de consommation. 
Celle-ci s’est traduite par l’élaboration et la mise en place d’une nouvelle mercuriale 
des prix des produits de grande consommation et de première nécessité qui est entrée 
en vigueur depuis le 1er octobre 2022. La nouvelle grille des prix consacre notamment 
l’application temporaire d’un taux global réduit de 5% au cordon douanier. Ce 
nouveau dispositif permet de soumettre les vingt-trois lignes tarifaires exonérées 
totalement au cordon douanier à un taux réduit de 5 %. 

Toutes ces actions se sont traduites par une hausse des charges budgétaires 
particulièrement concernant les dépenses de subvention qui pourraient avoisiner 170 
milliards de FCFA contre une prévision de 80 milliards de FCFA. 

Par ailleurs, le renforcement du cadre de gestion des investissements publics se 
poursuit afin d'améliorer leur exécution et leur qualité et de combler les importantes 
lacunes en matière d'infrastructures. A cet effet, certaines activités, aussi bien sur le 
plan juridique que méthodologique, ont été entamées. Elles portent sur (i) 
l’organisation des conférences budgétaires axées sur les investissements; (ii) 
l’harmonisation, avec les partenaires techniques et financiers et les autres pays de la 
CEMAC, de la rédaction d’un guide de montage des projets communs ; (iii) la 
rédaction d’un projet de décret relatif à la gestion des investissements publics ; (iv) la 
mise en place d’un répertoire national des investissements publics (RNIP) actualisé 
annuellement (exercices 2021 et 2022) ; (v) l’élaboration des Programmes 
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d’Investissements Publics (PIP) annexés aux Lois de finances (programmation 2021-
2023 et 2022-2024). 

En outre, pour améliorer la gouvernance et la transparence dans les secteurs 
extractifs, le Gabon a fait son retour dans l’initiative EITI depuis octobre 2021. Les 
préparatifs pour le premier rapport se poursuivent avec la sélection de l’auditeur 
indépendant par le Groupe Multipartite (GMP).  
 
Dans le cadre de la transparence, une note trimestrielle sur le secteur pétrolier est 
régulièrement publiée.  
 
De plus, pour rationaliser et améliorer la qualité des dépenses publiques, le 
Gouvernement a mené des actions suivantes :  
 

- La réduction du nombre des comptes du Trésor public ouverts auprès des 
banques commerciales, en vue de l'établissement progressif du CUT ;   

- La mise en œuvre du guichet unique pour le recouvrement des taxes et impôts ; 
- La négociation avec les entreprises de BTP et des banques en vue de 

l’établissement d’un plan d’apurement du stock des arriérés comprenant une 
période de remboursement de 10 à 14 ans et des amortissements annuels de 100 
milliards de FCFA.  

 
Enfin, le Gouvernement a mis en place des systèmes de santé plus résilients et efficaces 
en construisant des laboratoires de détection et de confinement (le Grand laboratoire 
de Baney) et les Autorités nationales envisagent de poursuivre les actions prévues 
dans le plan de l’État pour la lutte contre la COVID-19. 

Au Tchad, pour renforcer la gouvernance et la transparence des entreprises 
publiques en vue de réduire les subventions des États en leur faveur, les actions 
suivantes ont été réalisées : 

- Un recensement des entreprises publiques (EPs) pour la mise à jour du 
répertoire est effectué et le résultat est publié sur le site du Ministère des 
Finances et du Budget. Ainsi pour 2022, une liste officielle de 22 entreprises 
publiques est publiée sur le site ; 

- La collecte des derniers états financiers audités a permis la publication des 
Déclarations Statistiques et Financières (DSF) des EPs respectivement : 11 DSF 
en 2017, 22 DSF en 2019, 16 DSF en 2021 et 14 DSF en 2022 ; 

- La structure en charge du suivi du portefeuille a bénéficié d’une assistance 
technique du cabinet KPMG Afrique centrale pour l’amélioration de la 
supervision financière des entreprises publiques au Tchad sur financement de 
la Banque Mondiale qui lui permettrait d’avoir : i) un manuel de suivi et 
évaluation des EPs ; ii) un code de bonne gouvernance des EPs ; iii) des rapports 
d’évaluation de la performance ; et iv) des rapports agrégés des EPs. Une 
formation du personnel est prévue à cet effet. 

Par ailleurs, le Gouvernement a élaboré une stratégie nationale de protection sociale 
en février 2022. Cette stratégie met un accent particulier sur l’accélération du processus 
de mise en place de la Couverture Santé Universelle. 
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Au niveau communautaire, on a noté la réalisation de certaines actions de 
coordination et d’harmonisation sur ces trois objectifs généraux qu’il convient de 
relever comme suit : 

S’agissant de la mise en place du dispositif automatisé d’échange des données, 
l’élaboration du protocole d’échange des données d’importations et d’exportations est 
en cours de finalisation entre la BEAC et l’administration douanière camerounaise. Il 
importe de relever que le Cameroun demeure le seul pays avec lequel la BEAC a 
enregistré des avancées sur ce chantier en raison du fait qu’il a automatisé son 
processus de déclaration préalable a priori et a posteriori des importations et des 
exportations.  
 
La dernière réunion tenue le 04 novembre 2022 a permis aux services de la BEAC et à 
l’administration douanière camerounaise de s’accorder sur les contours du protocole 
d’accord et du cahier des clauses techniques particulières. Ces documents ont été 
transmis au Département des Affaires Juridiques et de la Réglementation de la BEAC 
pour examen et avis juridique. La prochaine étape consistera à signer ledit protocole 
par les deux parties (Direction Nationale de la BEAC pour le Cameroun et Direction 
Générale des Douanes camerounaise). Au terme de ces travaux, le dispositif d’échange 
de données sera répliqué dans chaque pays de la CEMAC. 

Concernant l’élargissement de l’exhaustivité des Comptes Uniques du Trésor, un guide 
sur la Gestion de la Trésorerie de l’État (GTE), adossé à un Compte Unique du Trésor 
(CUT) à la Banque Centrale et articulé avec la gestion de la dette, a été produit avec 
l’appui du Département des Finances Publiques du FMI (FAD). Ce guide met à la 
disposition des États membres des outils aidant à la mise en œuvre opérationnelle en 
matière de GTE et de consolidation du CUT, selon les normes et les principes posés 
par le cadre de gestion des finances publiques de la CEMAC et les bonnes pratiques 
internationales. En particulier, et en lien avec la nouvelle Matrice du PREF-CEMAC, 
une partie du Guide est consacrée au CUT et en définit, à ce titre, l’architecture cible 
et le périmètre, d’une part, et propose un modèle de convention régissant les relations 
entre le Trésor et la Banque Centrale (BC) dans le cadre de la tenue du CUT, d’autre 
part. Le Guide a été validé au plan technique par les experts et praticiens en gestion 
des finances publiques de la CEMAC et de l’UEMOA, lors d’un webinaire tenu les 02 
et 04 novembre 2021. 

S’agissant du projet d’implémentation de l’application de gestion des Comptes 
Uniques des Trésors nationaux, le Cameroun et le Gabon sont les seuls pays à l’avoir 
ratifié. La signature avec les Trésors des autres pays reste toujours attendue. A la suite 
des sessions de renforcement des capacités organisées à l’attention des représentants 
des Trésors nationaux et du personnel de la BEAC impliqués dans ce projet, les Trésors 
du Cameroun et du Gabon ont été retenus comme sites pilotes, pour le déploiement 
de la solution informatique acquise, AMS/X, dans l’environnement test de leurs 
systèmes d’information respectifs. Dans cette optique, le prestataire CMA a mis à la 
disposition de l’équipe projet, le guide d’installation de la solution et a mobilisé ses 
ressources compétentes pour l’accompagnement à distance.  
 
En termes de perspectives, la prochaine étape de ces travaux, qui ont débuté sur les 
plateformes des Services Centraux et du Trésor du Cameroun au cours du mois 
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d’octobre 2022 et qui se sont poursuivis en décembre 2022,  est prévue en janvier 2023 
avec les autres Trésors. L’installation des prérequis au niveau des systèmes 
d’information des Trésors des pays restants après le Cameroun s’avère un préalable 
indispensable de cette phase du projet. D’ores et déjà, les pays restants ont 
unanimement sollicité l’intervention sur site et la réalisation des prérequis techniques 
par le prestataire CMA qui devra soumettre une offre financière à cette fin. Ainsi, le 
chronogramme initialement communiqué a été actualisé pour tenir compte de la durée 
maximale de mise à disposition des équipes techniques de CMA (3 semaines). La 
BEAC devra également s’assurer que le déploiement de la solution AMS/X 
permettrait à ses applications informatiques de continuer à gérer les opérations 
courantes usuelles. 

Pour faciliter la conduite des politiques budgétaires ciblées en matière de dépenses 
publiques, une note stratégique sur la Gestion des Investissements Publics (GIP) a été 
produite avec l’appui de la Banque Mondiale. Cette note s’inscrit dans le cadre du Plan 
d’action régional 2021-2023 sur le renforcement de l’implémentation des Directives 
relatives à la gestion des finances publiques, adopté en février 2021. Elle a permis 
d’analyser certaines dimensions de la GIP suivant différents indicateurs d’évaluation. 
Les principales conclusions de l’analyse montrent que des progrès restent à faire pour 
renforcer la GIP dans les pays de la zone CEMAC, accroitre son efficacité et améliorer 
ainsi l’accès aux services d’infrastructures tels que l’électricité, l’eau, le numérique et 
les services de transport. Sur les huit dimensions analysées, des insuffisances 
particulières ont été constatées dans les domaines relatifs : i) au cadre juridique et 
institutionnel ; ii) au processus d’évaluation préalable des projets d’Investissement 
Public (IP) ; iii) au processus d’examen indépendant des projets d’IP ; iv) aux modalités 
d’ajustement des IP durant leur mise en œuvre et ; v) à la comptabilisation des actifs 
ainsi qu’à l’évaluation ex post des IP. Cette note a également permis de proposer des 
pistes de réflexion pour améliorer la GIP dans la zone CEMAC. Dans cette dynamique, 
un guide sur la gestion des investissements publics est en cours d’élaboration et 
permettra de disséminer les bonnes pratiques méthodologiques en vue de la 
compréhension d’une approche commune en matière de gestion des investissements 
publics. Les documents ont été discutés et adoptés lors d’un webinaire organisé en 
avril 2022.  

En ce qui concerne le renforcement de la gouvernance et la transparence sur la 
gestion des EPs en vue de réduire les subventions des États en leur faveur, une note 
sur la gouvernance des entreprises publiques a été élaborée avec l’appui de la Banque 
Mondiale. Cette note décrit les principaux constats en matière de gouvernance des Eps 
et propose des mesures pertinentes pour renforcer leur gouvernance, notamment au 
plan juridique, sur le rôle de l’État actionnaire, la gestion et le suivi de la performance, 
l’information financière et la redevabilité et les organes d’administration et de gestion. 
Il ressort de cette note que les Eps sont présentes dans tous les secteurs stratégiques 
des pays de la CEMAC. Celles du secteur extractif (pétrole, gaz et mines), où dans la 
plupart des cas l’État est l’actionnaire majoritaire ou bien détient une participation 
importante, revêtent une importance particulière. Le pétrole et le gaz représentent en 
effet à eux seuls environ 20 % du PIB, couvrent environ 75 % des exportations et 
contribuent à plus de 40 % des recettes budgétaires totales. En outre, les Eps de la zone 
CEMAC fournissent des services essentiels tels que l’électricité, l’eau et les 
télécommunications, qui sont indispensables au bien-être des populations et au 
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développement du secteur privé. Cette note a été discutée lors d’un webinaire 
regroupant les membres du comité d’experts en gestion des finances publiques de la 
CEMAC, tenu entre fin mars et début avril 2022. 

S’agissant du renforcement des Institutions Supérieures de Contrôle des finances 
publiques (ISC), l’évaluation de cette action par la Commission de la CEMAC est en 
cours dans le cadre de la deuxième phase du PREF-CEMAC. Toutefois, sur la base de 
la 1ère évaluation effectuée en 2020, il est ressorti que 3 pays (Centrafrique, Congo et 
Gabon) disposent des Cours des Comptes, deux pays (Cameroun et Tchad) disposent 
plutôt des Chambres des Comptes, mais avec les mêmes missions qu’une Cour des 
Comptes. La Guinée Équatoriale a créé une Cour des Comptes, mais celle-ci n’est pas 
encore opérationnelle. Toutes les Cours et Chambres des Comptes élaborent leurs 
rapports sur l’exécution des Lois de finances. Au Cameroun et au Gabon, elles 
formulent des avis sur les rapports annuels de performance. Par ailleurs, la plupart 
des Cours et Chambres des Comptes (à l’exception de celle du Cameroun) produisent 
leurs rapports sur l’exécution des Lois de finances sans être publiés. La principale 
raison réside dans le retard de production (lié lui-même à la transmission tardive des 
informations budgétaires et financières à la Cour des Comptes) et au contenu du 
rapport qui est jugé, dans certains cas, confidentiel. 

Objectif général 4 : Harmonisation des règles budgétaires et amélioration de la 
coordination des politiques budgétaires 

En ce qui concerne l’harmonisation des règles budgétaires et l’amélioration de la 
coordination des politiques budgétaires (OG4), son taux de réalisation est de 42,5% 
à fin 2022. Par rapport à 2021, année pour laquelle le taux de réalisation de cet objectif 
général était de 38,6%, l’on note des gains de performance de 3,9 points dans la mise 
en œuvre des actions relevant de cet objectif.   

Pour cet objectif général, les actions préconisées visent la transposition et la mise en 
œuvre des nouvelles Directives des Finances Publiques et l’application des règles de 
la surveillance multilatérale.  

En ce qui concerne la Surveillance Multilatérale, le Collège de Surveillance 
Multilatérale de la CEMAC a tenu sa 40ème session ordinaire à Douala les 22 et 23 
septembre 2022 avec la participation des États membres, de la Commission de la 
CEMAC, de la BEAC, de la COBAC et de la COSUMAF et le PREF-CEMAC.  

S'agissant de l'état de conformité aux critères de convergence de la CEMAC, la 
Communauté dans son ensemble a observé en 2022 un critère de convergence sur 
quatre, celui portant sur l'endettement. Quatre pays ont respecté un seul critère de 
convergence sur quatre, celui sur l’endettement. Il s’agit notamment du Cameroun, de 
la RCA, du Congo et du Gabon. La Guinée Équatoriale et le Tchad ont respecté en plus 
de cet indicateur sur l’endettement celui sur le solde budgétaire de référence.  

S’agissant de l'état d'avancement de la mise en place dans les États membres des 
Programmes Triennaux de Convergence (PTC), il convient de relever que seuls trois 
pays de la CEMAC (Cameroun, Congo et Tchad) disposent d'un PTC formellement 
adopté par le Conseil des Ministres de l'UEAC. Le Collège les a exhorté à les mettre à 
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jour et encouragé les autres pays à poursuivre les diligences pour l'adoption formelle 
de leurs PTC respectifs. 

En ce qui concerne la transposition et la mise en œuvre des nouvelles Directives des 
finances publiques, il ressort que la dynamique de la mise en œuvre de la réforme 
enclenchée il y a quelques années se poursuit dans tous les pays avec un taux de 
réalisation moyen se situant à 51% en 2022 (contre 45% en 2020). L’évaluation fait ainsi 
apparaître une consolidation de la plupart des résultats enregistrés en 2020 avec 
toutefois, des contre-performances dans l’application de certaines dispositions. De 
même, il est observé que plusieurs autres dispositions n’ont pas toujours connu de 
début d’application.  

Le groupe des pays les plus performants est constitué toujours par le Cameroun (avec 
65%) et le Gabon (avec 64%). Ces deux pays poursuivent la consolidation de la mise 
en œuvre des dispositions majeures : le budget-programme, le Compte Unique du 
Trésor, le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) pour les deux pays, la 
déconcentration de l’ordonnancement des dépenses au Cameroun. Le Tchad (avec 
56%) et le Congo (avec 53%) sont à un stade très avancé de la préparation à la gestion 
du budget programme : les maquettes budgétaires et les cadres de performance (PAP 
et indicateurs et cibles) sont presque tous élaborés, tous les segments de la 
nomenclature sont implémentés dans le système d’information. Le Congo organise 
aussi le DOB et applique désormais la déconcentration de l’ordonnancement à partir 
de l’exercice 2022. Quant à la Centrafrique (avec 41%), elle a engagé les travaux de 
conception du budget-programme et envisage de les finaliser au courant de l’année 
2024. Enfin, la Guinée Équatoriale (avec 27%) accuse un important retard par rapport 
aux autres pays puisqu’elle n’a pas encore achevé le processus de transposition des 
directives ; une seule directive, celle portant sur la nomenclature budgétaire de l’État, 
a été transposée. 

Les directives qui sont les mieux appliquées concernent la Nomenclature Budgétaire 
de l’État  (NBE) (72% en raison des  résultats exceptionnels (100%) obtenus par le 
Congo et le Tchad), suivie par celle sur le Code de transparence (59%) grâce 
principalement aux acquis obtenus antérieurement comme l’existence de 
règlementation applicable aux passations des marchés, des textes consacrant 
l’indépendance des administrations traitant les informations statistiques, l’existence 
des Cours des Comptes, etc.) et celle sur le Règlement Général de la Comptabilité 
Publique (RGCP) et le Plan Comptable de l’État (PCE) (56%). 

Quant aux autres Directives, celle relative aux Lois de Finances est appliquée à 44% 
avec toutefois un niveau d’application très appréciable pour le Cameroun (71%) et le 
Gabon (57%). Pour la directive relative au Tableau des Opérations Financières de l’État 
(TOFE), l’application reste très faible, soit 20%. Les États sont dans la phase 
d’expérimentation pour la conversion des données dans le nouveau format du TOFE 
et ont élaboré le tableau institutionnel dressant la liste des établissements publics et 
collectivités territoriales couvrant le périmètre des administrations publiques en 
attendant l’aboutissement de la réforme comptable pour notamment permettre la 
production des autres situations (compte de patrimoine et situation des autres flux 
économiques) et l’enregistrement des données en droits constatés. 
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D’après le tableau 2 ci-dessous, le Cameroun a supplanté le Gabon qui occupait en 
2021 le premier rang pour la transposition des nouvelles directives des finances 
publiques. La position de la RCA et celle de la Guinée-Équatoriale restent inchangées 
respectivement à la cinquième et à la sixième places. Le Tchad passe à la troisième 
place alors que le Congo décroche à la quatrième position. 
Tableau 3: État de mise en œuvre de la transposition par pays et par Directive entre 2020 et 2022 (en %) 

Pays  Cameroun Centrafrique Congo Gabon Guinée EQ. Tchad Moyenne 

Directive 2020 2022 2020 2022 2020 2022 2020 2022 2020 2022 2020 2022 2020 2022 

CT 67 77 47 52 59 61 66 72 27 27 57 62 53 58 

LF 70 71 21 26 40 52 72 57 16 16 20 30 39 44 

RGCP 54 71 60 55 46 37 91 91 3 3 48 50 50 55 

PCE 44 71 32 33 45 33 91 88 17 17 75 78 50 55 

NBE 66 81 30 58 100 100 39 64 31 65 81 100 57 72 

TOFE 22 18 24 24 26 26 13 13 22 22 13 13 19 20 

Moy. 54 65 36 41 53 53 62 64 19 25 50 56 45 51 

Rang  2ème  1er  5ème  5ème  3ème  4ème  1er  2ème 6ème 6ème  4ème 3ème   

Source : Commission de la CEMAC, 2022 

Actions résiduelles du pilier 1  

Tableau 4: Écarts de réalisation des actions du pilier 1 par rapport à la fin du programme en 2022 

 

Par rapport à l’exécution du Programme à fin 2022, les actions du pilier 1 qui n’ont pas 
pu être réalisées entièrement à fin 2022 relèvent principalement de la rationalisation 
de la gestion financière des États (59,6%), de l’harmonisation des règles budgétaires et 
l’amélioration de la coordination des politiques budgétaires (52,5%), du renforcement 
de la politique fiscale (27,8%) et de la rationalisation et l’amélioration de la qualité et 
de l’efficacité de la dépense publique (20,6%). 

Le tableau 5 ci-dessous récapitule les actions résiduelles du pilier 1 de la deuxième 
phase du PREF-CEMAC qui n’ont pas été réalisées en 2022 ou qui sont en cours de 
réalisation. A celles-ci s’ajouteront les actions prévues pour la mise en œuvre de ce 
pilier en 2023.  

Pilier 1 : Politiques budgétaires 58,0% 62,2% 47,1% 75,6%              28,59   
1. Renforcement de la politique fiscale 50,0% 52,5% 30,7% 58,5%              27,78   
2. Rationalisation de la gestion financière des Etats 22,5% 40,4% 40,4% 100,0%              59,62   

3. Rationalisation et amélioration de la qualité de la 
dépense publique 60,5% 74,5% 60,3% 80,9%              20,60   

4. Harmonisation des règles budgétaires et amélioration 
de la coordination des politiques budgétaires. 38,6% 42,5% 38,9% 91,5%              52,56   

Ecart (en 
points ) de 
réalisation 

du 
programme 

à fin 2022

Taux 
d'exécution 
effectif du 

programme 
à fin 2022

Taux 
d'exécution 

cible du 
programme 

à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2021 

Piliers et objectifs généraux
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Tableau 5: Actions résiduelles de la deuxième phase du PREF-CEMAC sur le pilier 1 à fin 2022 et pays/institutions encore 
concernés 

OG 1 : Renforcement de la politique fiscale 

1.3 : Produire une Directive communautaire identifiant les exonérations légales en 
matière d'impôts directs et indirects (exonérations nationales et celles relevant d'accords 
internationaux) et suivre son application par les États membres. Supprimer les 
exonérations exceptionnelles ou ad hoc (qui dépendent des ministres des finances, des 
directions générales des impôts et des douanes)  

Tous les États membres, C-
CEMAC 

2.4 : Améliorer l’intégration et la modernisation des administrations fiscales (Impôts, 
Douane et Trésor) pour le partage d’informations 

Tous les États membres, 
BEAC 

OG 2 : Rationalisation de la gestion financière des États  

3.1: Élargir l'exhaustivité des comptes uniques du Trésor (CUT) et améliorer la rapidité, 
l'exactitude et la ventilation des rapports d'exécution budgétaire 

Tous les États membres, 
BEAC 

OG 3 : Rationalisation et amélioration de la qualité et de l'efficacité de la dépense publique 

6.1 Respecter les engagements pris dans le cadre de l'initiative ITIE Tous les États membres 

OG 4 : Harmonisation des règles budgétaires et amélioration de la coordination des politiques budgétaires. 

8.1: Faire converger les États vers le solde budgétaire de référence RCA, Congo, Gabon, Guinée-
Équatoriale, Tchad 

8.2: Ne pas accroitre l’endettement public au-delà de la nouvelle règle de la surveillance 
multilatérale, éviter de recourir à un endettement non concessionnel et de mettre en gage 
les ressources pétrolières futures. 

Tous les États membres 

8.3: Résorber les arriérés de paiement et éviter d’en accumuler de nouveaux. Tous les États membres 

8.4. Suivi de la mise en œuvre des Grandes Orientations de Politiques Économiques dans 
les budgets nationaux, et produire les Programmes Triennaux de Convergence 

RCA, Guinée-Équatoriale 

 

B) Pilier 2 : politique monétaire et système financier 

Ce pilier comporte quatre objectifs généraux (OG) qui sont : 

(i) Assurer la stabilité externe à long terme de la monnaie (OG5) : Pour cet 
objectif général, les actions prioritaires préconisées portent sur 
l’uniformisation de l’application de la réglementation des changes et le 
maintien de la rigueur en matière de suivi des flux de capitaux 
internationaux, en particulier en ce qui concerne la supervision des dépôts 
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des résidents de la CEMAC à l’étranger et la rétrocession à la Banque 
centrale des devises résultant des transactions internationales.  

(ii) Le renforcement de l’efficacité de la politique monétaire (OG6), il est 
question (i) d’assurer une meilleure transmission de la politique monétaire 
en résorbant notamment l’excédent de liquidité bancaire en levant les 
contraintes pour baisser le coût du crédit bancaire, et (ii) de soutenir les 
économies de la CEMAC eu égard à la persistance de la crise sanitaire et ses 
effets sur les économies de la Sous-région.  

(iii) Le renforcement de la stabilité et de l’inclusion financière dans la CEMAC 
et la lutte contre le blanchiment des capitaux (OG7) : Pour cet objectif 
général, il est prévu (i) d’améliorer l’accès des populations aux services 
financiers tout en sécurisant ceux- ci, et (ii) de développer l’inclusion 
financière dans la Sous-région, en mettant en place une stratégie sous-
régionale d’inclusion financière et faire le suivi approprié. 

(iv) L’opérationnalisation et la dynamisation du marché financier sous-
régional (OG8), il est question d’une part, de parachever la restructuration 
des structures du marché financier unifié et, d’autre part, de promouvoir 
l'offre de titres sur le marché financier par l'action volontariste des États, et 
d’élaborer et mettre en œuvre un plan stratégique pour assurer la liquidité 
du marché financier par l’existence d’un marché secondaire dynamique et 
inciter la demande de titres sur le marché par le développement de l’épargne 
longue. 

(v) Le renforcement de l’implication de la BDEAC dans le financement des 
économies de la Sous-région (OG10) afin qu’elle joue pleinement son rôle 
dans l’accompagnement du secteur privé et le financement de l’économie 
dans la Sous-région, à travers l’accroissement de la contribution au 
financement des économies de la CEMAC mais aussi l’accélération de sa 
notation par une agence internationale. 

Le taux de réalisation de ce pilier à fin 2022 se situe à 52,6%, avec des gains de 
performance de 16,3 points par rapport à son niveau atteint à fin 2021, grâce aux 
progrès réalisés par les Institutions communautaires intervenant sur ce pilier. 
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Graphique 8: Performance de la mise en œuvre des actions du pilier 2 du PREF-CEMAC à fin 2022 

 

 

 

Cette performance résulte, comme l’indique le graphique 8 ci-dessus, en grande partie 
des actions menées notamment par les États membres, la Banque centrale, la Banque 
de développement et la COSUMAF dans l’opérationnalisation et la dynamisation du 
marché financier sous-régional et le renforcement de l’implication de la BDEAC dans 
le financement des économies de la Sous-région. Les contributions des autres 
Institutions n’ont pas véritablement impacté le score obtenu par ce pilier, car celles-ci, 
soit ne sont pas directement impliquées dans les réformes et actions menées de ce pilier, 
soit n’ont pas réalisées d’autres réformes nouvelles. 
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Graphique 9: Écarts de performance des États membres et des Institutions communautaires sur la mise en œuvre des actions 
du pilier 2 en 2022 comparativement à 2021 

  

Le graphique 9 ci-dessus présente les écarts de performance sur la mise en œuvre des 
actions de ce pilier par les États membres et les Institutions communautaires entre fin 
2022 et fin 2021. 

De manière détaillée, la mise en œuvre des actions par objectif général dans ce pilier 
se présente comme suit : 

Objectif général 5 : Assurer la stabilité à long terme de la monnaie 

Les actions réalisées pour assurer la stabilité à long terme de la monnaie ont permis 
d’atteindre un taux de réalisation de 55,3% à fin 2022, avec des gains de performance 
de 30,3 points par rapport à son niveau à fin 2021 qui se situait à 25%.  

Cet objectif général renferme deux objectifs spécifiques, notamment l’uniformisation 
de l’application de la réglementation des changes dans la CEMAC en limitant au 
maximum ses dispositions dérogatoires, et le renforcement du suivi des flux de 
capitaux internationaux dans la CEMAC. 
 
S’agissant de l’uniformisation de l’application de la réglementation des changes 
dans la CEMAC, les réunions périodiques organisées par la BEAC, d’une part avec les 
entreprises du secteur extractif, et d’autre part avec les banques commerciales ont 
permis de renforcer le contrôle et la mise en œuvre du dispositif. Le respect de ce 
dispositif a permis à la BEAC de constituer des réserves de change qui ont atteint 4,12 
mois d’importations de biens et services à fin décembre 2022.  
 
Après la fin des moratoires accordés aux entreprises extractives de la CEMAC, celles-
ci ont amorcé la régularisation de leurs comptes en devises (onshore et offshore). Pour 
soutenir le processus de régularisation des comptes, la BEAC a organisé des rencontres 
avec les banques commerciales et les entreprises extractives, puis a promulgué une 
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Lettre Circulaire encadrant l'exécution par les banques commerciales des ordres de 
transferts en devises en faveur des entreprises extractives, de même que des 
Instructions portant sur les modalités applicables au secteur extractif notamment en 
terme d'importations et d’exportations de biens et services. 
 
Ainsi, depuis le début de l’année 2022, la BEAC a délivré des autorisations pour 
l’ouverture ou la régularisation de 488 comptes onshore et offshore, permettant ainsi 
aux entreprises extractives et à leurs sous-traitants de procéder à leurs rapatriements 
et d’ordonner à partir de la CEMAC ou hors de la CEMAC des règlements en faveur 
de leurs fournisseurs étrangers. La BEAC a également ouvert dans ses livres une 
cinquantaine de comptes dans 5 devises (euros, dollars américains et canadiens, yuan 
et livres sterling) aux banques commerciales de la CEMAC. Au 21 décembre 2022, en 
application du dispositif spécifique mis en place, les entreprises pétrolières et minières 
ainsi que les autres non-résidents autorisés à détenir des comptes en devises dans la 
CEMAC ont rapatrié et rétrocédé à la BEAC un montant total de 505,9 milliards FCFA, 
représentant environ 15% des réserves de change de la CEMAC.  
 
Concernant le rapatriement des fonds de réhabilitation des sites (fonds RES), des 
discussions bilatérales se tiennent régulièrement entre la BEAC et les entreprises des 
secteurs extractifs dans le but de définir, d’une part, le stock de fonds de remise en état 
des sites actuellement constitués, et de leurs modalités de rapatriement dans la 
CEMAC, d’autre part. A la suite de ces rencontres, un projet de convention d'ouverture 
de compte séquestre de fonds RES a été élaboré et amendé. Une nouvelle rencontre 
sera organisée au courant du mois de janvier 2023 pour finaliser ce projet de 
convention en vue de sa vulgarisation dans les différents pays de la Sous-région. 
 
En somme, à travers la mise en œuvre effective de la réglementation des changes, la 
BEAC contribue non seulement à la consolidation de la soutenabilité externe de la 
monnaie, mais aussi à la sécurisation des recettes fiscales des États et à l’amélioration 
de l’image de la CEMAC du fait du renforcement du dispositif en matière de lutte 
contre le blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme. 
 
Concernant le renforcement du suivi des flux de capitaux internationaux dans la 
CEMAC, selon la Banque des Règlements Internationaux (BRI), le montant des dépôts 
à l’étranger des résidents de la CEMAC est passé de 4 850 millions de dollars USD en 
décembre 2021 à 5 695 millions en juin 2022, soit une hausse de 17,4%, contrairement 
à une baisse de 10% attendue. A ce jour, les données relatives aux dépôts concernant 
les troisième et quatrième trimestres 2022 ne sont pas encore disponibles. Aussi, la 
mise en place par les États d’un dispositif de surveillance des comptes bancaires 
ouverts à l’étranger par les résidents est toujours attendue.  
 
S’agissant du rapatriement des fonds, les rétrocessions des devises à la Banque 
Centrale (hors secteur extractif) se sont situées à 10 482 milliards à fin novembre 2022, 
contre   9 662,8 milliards FCFA à fin octobre 2022, soit un taux de rétrocession de 77,80% 
au-dessus de la norme de 70%. Ces rétrocessions sont largement tirées par les banques 
commerciales à hauteur de 7 273,7 milliards (soit 69,39%). Les rapatriements effectués 
par les Trésors et Comptables Publics et Assimilés se situent quant à eux à 3 208,88 
milliards (30,60%). 
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Objectif général 6 : Renforcement de l’efficacité de la politique monétaire 

La mise en œuvre des actions de cet objectif général a permis d’enregistré un taux de 
réalisation de 28,3% à fin 2022. Comparativement au taux de réalisation de 30% en 
2021, l’on note un écart de performance de -1,7 point, soit une contreperformance. En 
effet, cette contreperformance est liée au retard dans la centralisation des dépôts 
publics et la mise en place des Comptes Uniques des Trésors ; le Cameroun et le Gabon 
qui sont en pointe sur ce projet n’en étant encore qu’à la phase pilote. Ce retard se 
répercute sur l’amélioration de la transmission de la politique monétaire qui devait 
résulter de la résorption de la surliquidité bancaire suite à la centralisation des dépôts 
publics. 

Cet objectif général se décline en trois objectifs spécifiques à savoir : l’amélioration de 
la transmission de la politique monétaire ; le soutien aux économies de la CEMAC 
pour tenir compte de la persistance de la crise sanitaire dans la Sous-région et ses effets 
sur les économies et la promotion de l’offre de crédit bancaire au secteur productif. 
 

S’agissant de l’amélioration de la transmission de la politique monétaire, le retour 
du calibrage des interventions sur la base des prévisions des Facteurs Autonomes de 
la Liquidité Bancaire (FALB) se fait à travers une réduction progressive du volume des 
injections sur le marché pour laisser place aux FALB. Les opérations du marché 
monétaire contribuent ainsi à renforcer l’efficacité de la politique monétaire avec une 
densification du réseau interbancaire, une intensification des transactions 
interbancaires combinée à une défragmentation de ce segment de marché, et une 
baisse de l’excédent de la liquidité du système bancaire. 
 
 
 

Avec l’offre de liquidité induite par les FALB, l’excédent de liquidité à résorber est 
remonté à 338 milliards FCFA à fin décembre 2022, après un niveau de 300 milliards 
en février 2022. Cette dynamique a été également observée dans l’évolution des 
réserves excédentaires du système bancaire. Pour réduire davantage l’excédent de 
liquidité bancaire et préparer un retour effectif au calibrage du volume des 
interventions suivant l’évolution des FALB, le Comité du Marché Monétaire a décidé 
de réduire progressivement le volume des injections actives de la BEAC sur le marché 
monétaire et de relever le taux fixe des opérations de reprise de liquidité de 0,5% à 
0,75%. Ainsi, le montant de l’opération principale d’injection de liquidité a été ramené 
à 50 milliards à fin décembre 2022 contre 250 milliards à fin novembre 2021.  
 
 
 
 

En ce qui concerne le Crédit bureau visant à produire les rapports de solvabilité, le 
projet a atteint sa phase finale, avec la sélection du prestataire « Crédit d’infos » qui 
devra au cours des prochains mois, soumettre une demande d’agrément pour une 
entrée en fonction au cours de l’année 2023. Au sujet de la Centrale des bilans, le 
dispositif est déjà entré en production et les statistiques fiscales sont régulièrement 
collectées. Toutefois, eu égard aux évolutions enregistrées sur le système comptable 
OHADA, quelques adaptations ont été jugées nécessaires. Le portail de consultation 
des données nouvellement adapté sera installé au courant de l’année 2023.  
 
 
 
 
 

Pour ce qui est du projet de refonte de la centrale des risques, les tests ont été réalisés 
au mois de septembre 2022 par les différentes parties prenantes du projet (BEAC, 
assistant à la maîtrise d’ouvrage, maître d’œuvre). Ils ont été réalisés avec succès, sous 
réserve de quelques corrections sur la capacité de montée en charge de la solution. Les 
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corrections attendues devront permettre de faire les optimisations nécessaires et de 
déclencher les tests de volumétrie. 
 
 
 
 
 

Concernant les actions de soutien aux économies de la CEMAC, la BEAC a 
effectivement levé, au cours de la réunion du Comité de Politique Monétaire du 28 juin 
2022, les mesures exceptionnelles de soutien aux économies. Ces mesures étaient les 
suivantes :  
 
 
 
 
 

- la révision à la baisse des principaux taux d’intérêt de la BEAC ; 
- l’abandon des ponctions et le relèvement du montant des injections de liquidités 

sur le marché monétaire à 500 milliards FCFA ; 
- l’élargissement de la gamme des effets privés admis comme collatéral des 

opérations de politique monétaire ; 
- la révision à la baisse des niveaux des décotes applicables aux effets publics et 

privés admis comme collatéral pour les opérations de refinancement à la BEAC.  

Ces mesures avaient été complétées par : (i) l’assouplissement des conditions 
d’émission des valeurs du Trésor (délais et calendriers d’émission) et (ii) la mise à la 
disposition de la BDEAC d’une ligne de 90 milliards pour financer les projets 
d’investissements publics initiés par les États membres de la CEMAC, notamment 
dans le cadre des mesures de riposte face à la COVID-19.  
 
 
 
 

Une seconde phase de mesures avait concerné (i) la réactivation des injections de 
liquidités de plus longue maturité sur le marché monétaire, avec la mise en 
adjudication d’une enveloppe de 150 milliards au titre de cette facilité et (ii) la mise en 
place de mesures d’intervention exceptionnelle directes sur le marché des titres publics, 
avec le programme de rachats de 600 milliards de titres publics sur le marché 
secondaire, à raison de 100 milliards par État dans la limite de leurs besoins de 
financement. 
 
 
 
 
 

En termes d’évaluation, il ressort que les mesures adoptées par le CPM dans le cadre 
du plan de riposte de la BEAC à la COVID-19 ont été entièrement mises en œuvre 
pendant la période de crise sanitaire. Ces mesures d’assouplissement ont limité 
certains effets négatifs de la pandémie, par le soutien à la liquidité des banques qui a 
permis d’accroître les crédits à l’économie et de favoriser l’intensification des 
émissions de titres publics. A ce jour, elles ont été totalement levées, car n’étant plus 
justifiées. 
 
 
 
 
 

Pour sa part, la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale (COBAC), réunie en 
session ordinaire le 13 juillet 2022 à Douala, a pris acte de l’expiration du délai de la 
décision COBAC D-2021/302 portant prorogation et aménagement des mesures 
d’adaptation de la réglementation prudentielle applicable aux établissements 
assujettis à la COBAC, marquant ainsi la levée effective des mesures exceptionnelles 
de soutien aux économies. En effet, cette échéance avait été préalablement reportée au 
30 juin 2022 et l’organe de supervision bancaire n’a plus jugé opportun de la maintenir.    
 
 
 
 

Pour ce qui concerne la promotion de l’offre de crédit bancaire au secteur productif, 
aucun progrès n’a été enregistré dans ce domaine depuis 2020. En effet, dans la 
perspective de la création du marché hypothécaire envisagé dans la CEMAC, une 



54 

étude de faisabilité a été réalisée par les services de la Banque Mondiale en 2020. La 
restitution du rapport de cette étude aux autorités de la CEMAC est toujours attendue. 
A la suite de cette restitution, la Banque Mondiale identifiera quelques « pays 
champions » dans ce domaine, en vue de déployer la phase pilote du projet, avant de 
l’étendre aux autres pays de la Sous-région.  
 
 
 

Objectif général 7 : Renforcement de la stabilité et l'inclusion financière, et de la 
lutte contre le blanchiment d’argent dans la CEMAC  

Le taux de réalisation pour cet objectif est passé de 33,3% en 2021 à 39,2% à fin 2022, 
soit une amélioration de la performance de 5,9 points. Cette bonne performance résulte 
essentiellement de l’accélération des actions en matière d’amélioration de l’accès des 
populations aux services financiers, et du développement de la stratégie d’inclusion 
financière dans la communauté. 

Cet objectif général renferme deux objectifs spécifiques notamment l’amélioration de 
l’accès des populations aux services financiers tout en sécurisant ceux-ci et le 
développement de l’inclusion financière dans la Sous-région. 

Pour ce qui est de l’amélioration de l’accès des populations aux services financiers, 
le développement de la banque mobile envisagé à cet effet se fait en droite ligne avec 
la stratégie régionale d’inclusion financière en cours au sein de la BEAC. Les textes 
réglementaires actuellement en vigueur encouragent le développement de la monnaie 
électronique dans la Sous-région ainsi que l’interopérabilité des systèmes de paiement. 
A ce jour, la COBAC a déjà donné son avis conforme pour l’agrément de l’Autorité 
Monétaire à 6 établissements de paiement à savoir : 2 au Cameroun, 2 au Congo, 1 au 
Gabon et 1 au Tchad. On dénombre actuellement, 1 502 guichets automatiques de 
banque (GAB), 1 354 terminaux de paiement électronique (TPE), 1 931 483 cartes 
GIMAC, 772 guichets permanents, 4 308 112 comptes bancaires et plus de 30 millions 
de portemonnaies électroniques (wallets). Dans cette veine, les fournisseurs des 
services financiers sont invités à assurer la disponibilité et la fiabilité des différents 
services de paiements, avec un accès aisé à toutes les populations. C’est à ce titre que 
la vulgarisation de la monétique prônée dans la Sous-région a permis aux populations 
de réaliser les transactions suivantes : 
 

- Transfert d’argent depuis un compte mobile vers un compte mobile d’un autre 
opérateur ou d’un compte bancaire et vice-versa ; 

- Achat de biens et services chez des commerçants affiliés ; 
- Retrait d’argent dans les distributeurs automatiques de banque à l’aide d’un 

code ; 
- Réception de transferts internationaux dans les comptes mobiles et bancaires. 

Du point de vue de la stabilité financière, les risques qui sont jugés élevés sont : (i) le 
risque pays, compte tenu de la persistance des problèmes socio-sécuritaires dans 
certains pays et d’un climat des affaires moins propice à l’attractivité des 
investissements extérieurs ; (ii) le risque macroéconomique résultant de l’accentuation 
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des pressions inflationnistes et des perspectives incertaines en rapport avec la guerre 
en Ukraine ; (iii) le risque opérationnel entretenu par le retard dans l’application du 
règlement COBAC R-2016/04 sur le contrôle interne, la manipulation des données, les 
cas de fraudes informatiques, les incidents de paiement et l’obsolescence du système 
de cotation (BVMAC) sur le marché financier sous régional ; et (iv) le risque de crédit, 
consécutif à un accroissement de l’encours des créances en souffrance dans le 
portefeuille de crédits des banques dans un contexte sous régional marqué par une 
conjoncture internationale incertaine et des difficultés d’apurement de la dette 
bancaire dans certains pays.  
 
 
 

Par ailleurs, au cours de sa session du 12 décembre 2022, la COBAC a pris acte des 
résultats de l’étude demandée au Secrétariat Général relative à l’impact de la 
pandémie de COVID-19 sur la situation des banques. Les résultats de cette étude qui 
pourraient servir de scénario historique pour simuler l’impact d’une crise aux effets 
similaires dans l’avenir, révèlent une incidence globalement peu significative. En effet, 
l’encours des crédits impactés par la pandémie sur l’échantillon des banques, identifié 
par la mission, s’établit à 197 milliards de FCFA au 30 juin 2022, contre 443 milliards 
de FCFA déclarés au 30 septembre 2021. De même, l’encours des prêts impactés non 
performants (en impayé ou douteux) s’élève à 89 milliards de FCFA contre 201 
milliards de FCFA dans l’enquête au 30 septembre 2021. Ils représentent 45 % du 
portefeuille de crédits impactés par la pandémie. L’encours des provisions constituées 
sur ce portefeuille à risque se situe à 34,7 millions FCFA. 
 
 
 
 

En outre, le Comité de Stabilité Financière en Afrique Centrale (CSF-AC) est 
actuellement engagé dans des travaux visant à renforcer son cadre d’analyse 
macroprudentielle notamment la révision de la cartographie des risques, la mise en 
place du stress test financier et la conduite du changement en matière de politique 
macroprudentielle. A moyen terme, il est envisagé d’activer le coussin contra cyclique 
prévu dans le règlement COBAC relatif aux fonds propres nets des établissements de 
crédit. 
 
 
 
 

Enfin, dans le cadre de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme (LBC/FT), la BEAC a actualisé son dispositif interne de lutte et a renforcé 
le suivi de la mise en œuvre de ce dispositif. Elle a également implémenté un outil de 
filtrage, de profilage et de traçage des flux financiers dans le but de rendre plus efficace 
son dispositif interne de LBC/FT en facilitant l’accomplissement de ses obligations 
réglementaires. Dans cette dynamique, un groupe de travail réfléchit actuellement sur 
les implications d’un cadre réglementaire relatif aux actifs virtuels sur l’architecture 
réglementaire de la Communauté en matière monétaire et financière. En ce qui 
concerne la gestion des risques de cybersécurité, la BEAC a mis en place un dispositif 
permettant à tous les systèmes transactionnels existants de passer à la certification ISO-
27001. Les tests de pénétration seront réalisés pour apprécier la dangerosité des 
attaques externes de cybersécurité. Une solution informatique a été acquise pour 
l’identification des transactions suspectes. 
 
 
 

Au niveau communautaire, sous la supervision du GABAC (Groupe d’Action contre 
le Blanchiment d’Argent en Afrique Centrale), quelques avancées ont été enregistrées 
dans la mise en œuvre, par les États de la CEMAC, des standards universels et des 
dispositions du règlement communautaire sur la prévention et la répression du 
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blanchiment des capitaux, du financement du terrorisme et de la prolifération. Il s’agit 
notamment de (i) la finalisation par l’ensemble des États de la Sous-région de l’exercice 
d’Évaluation Nationale des Risques (ENR), afin d’identifier les vulnérabilités globales 
et sectorielles au Blanchiment des capitaux, au financement du terrorisme et de la 
prolifération. A ce jour, les États du Cameroun et du Congo ont déjà réalisé leur 
évaluation, (ii) l’exécution par les États des différentes articulations inhérentes au 
processus des Évaluations Mutuelles du deuxième cycle du dispositif LBC/FT, activité 
qui permet d’analyser  la conformité et l’efficacité  du système  de LBC/FT  d’un pays, 
(iii) la mise en œuvre progressive par les institutions financières des dispositions 
relatives aux conditions et modalités d’utilisation à l’extérieur des instruments de 
paiement électroniques ainsi que le règlement à distance des transactions, (iv) la 
transmission progressive par les États au  GABAC, des informations sur les opérations 
de change relatives à l’identification des risques LBC/FT, (v) la reprise des activités 
des Comités de coordination des politiques de LBC/FT, (vi) l’application rigoureuse 
du dispositif de prévention, de détection et de répression du blanchiment des capitaux, 
du financement du terrorisme et de la prolifération des armes de destructions massives 
conformément au Règlement de la COSUMAF portant organisation et fonctionnement 
du marché financier de l’Afrique centrale. L’on enregistre également l’implémentation 
par les acteurs ciblés des différents textes réglementaires élaborés par la COBAC dans 
les divers domaines de sa compétence et intégrant la problématique de la LBC/FT. 
 
 
 
 

S’agissant du développement de l’inclusion financière dans la Sous-région, le projet 
d’élaboration d’une stratégie régionale d’inclusion financière et de développement 
d’un dispositif de suivi des progrès en matière d’accès aux services financiers dans la 
CEMAC s’est poursuivi au cours des troisième et quatrième trimestres 2022 avec la 
conception et le calcul des indicateurs de suivi et d’analyse. 
 
 
 
 

En effet, pour pallier aux difficultés liées à la collecte des données en vue du calcul des 
indicateurs et du choix de la base de référence 2021, le COPIL du groupe projet a 
institué la « Task Force », chargée de calculer, sur la base des données disponibles 
auprès des différentes institutions, les indicateurs qui serviront de référence pour 
l’évaluation des progrès réalisés et les cibles à atteindre en 2027. Ces indicateurs ont 
été validés à la réunion du COPIL du groupe projet en janvier 2023. Après sa 
présentation aux différents acteurs de la Sous-région à travers un atelier régional de 
concertation, la stratégie régionale d’inclusion financière sera implémentée dès sa 
validation par les organes du projet. 
 
 
 
 

En ce qui concerne la réglementation sur la digitalisation des services financiers et la 
promotion des fintechs dans la CEMAC, des réflexions se poursuivent toujours au sein 
de la Banque Centrale. La BEAC, sous l’impulsion du Comité Ministériel de l’UMAC, 
examine actuellement le processus de mise en place d’un cadre réglementaire 
applicable aux crypto-actifs, et poursuit les actions en faveur de l’inclusion financière 
et de la modernisation des infrastructures de paiement. Cette orientation s’inscrit dans 
la même trajectoire que les dispositions du Règlement de la COSUMAF du 21 juillet 
2022 portant organisation et fonctionnement du marché financier de l’Afrique centrale, 
s’appliquant aussi aux jetons et actifs numériques. Dans ce sillage, la BEAC explore la 
possibilité de créer et d’émettre une monnaie digitale afin de doter l’UMAC d’un 
écosystème des paiements innovants, propice à la protection des consommateurs et 
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garantissant le respect des normes de lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme.  

Enfin, dans le cadre de la mise en place d’un cadre réglementaire et de supervision de 
l’activité de finance islamique dans la CEMAC, le Secrétariat Général de la COBAC a 
élaboré, outre un avant-projet de Règlement CEMAC, sept projets de Règlement 
COBAC, ainsi qu’un projet de décision, relatifs aux conditions d’exercice et de contrôle 
de cette activité. Ces textes ont été approuvés par la Commission Bancaire lors de sa 
session du 29 septembre 2022. Sur présentation du Gouverneur de la BEAC, Président 
de la COBAC, et après avis conforme du Conseil d’Administration de la Banque 
Centrale, le Comité Ministériel de l’Union Monétaire de l’Afrique Centrale (UMAC) a 
adopté, au cours de sa session du 06 octobre 2022 à Yaoundé, le Règlement N° 
04/22/CEMAC/UMAC/COBAC relatif aux conditions d’exercice et de contrôle de 
l’activité de finance islamique dans la CEMAC. 
 
 
 
 

En conséquence, la COBAC, réunie en session extraordinaire le 18 novembre 2022 à 
N’Djamena, a adopté : 
 

- Le Règlement COBAC R-2022/01 fixant les caractéristiques des produits et 
services de finance islamique et les modalités de leur présentation à la clientèle ; 

- Le Règlement COBAC R-2022/02 fixant les conditions et modalités d’exercice 
de l’activité de finance islamique par les établissements assujettis à travers les 
fenêtres islamiques ; 

- Le Règlement COBAC R-2022/03 fixant les dispositions supplémentaires 
relatives au contrôle interne et spécifiques à l’activité de finance islamique dans 
les établissements de crédit et de microfinance ; 

- Le Règlement COBAC R-2022/04 relatif aux demandes d’agrément et 
d’autorisation préalable pour l’exercice de l’activité de finance islamique ;  

- Le Règlement COBAC R-2022/05 relatif à l’organisation et au fonctionnement 
du comité de conformité des opérations de finance islamique dans les 
établissements de crédit et de microfinance ; 

- Le Règlement COBAC R-2022/06 relatif à la classification, à la comptabilisation 
et au provisionnement des créances des établissements de crédit exerçant une 
activité de finance islamique ; 

- Le Règlement COBAC R-2022/06 relatif à la classification, à la comptabilisation 
et au provisionnement des créances des établissements de microfinance 
exerçant une activité de finance islamique ; 

- La décision COBAC portant organisation et fonctionnement du comité 
consultatif de conformité des opérations de finance islamique.   

Objectif général 8 : Opérationnalisation et dynamisation du marché financier sous-
régional 
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Cet objectif est celui qui a connu la meilleure performance dans ce pilier à fin 2022. Son 
taux de réalisation est de 76,6% à fin 2022 comparativement à son niveau de 56,5% de 
2021, avec des gains de performance de 20,1 points.  
Cet objectif général se décline en quatre objectifs spécifiques à savoir : le 
parachèvement de la restructuration des structures du marché financier unifié ; la 
promotion de l’offre de titres sur le marché financier par l’action volontariste des États ; 
l’incitation de la demande de titres sur le marché par le développement de l’épargne 
longue et la consolidation de la base des investisseurs ; et l’élaboration et mise en 
œuvre d’un plan stratégique pour assurer la liquidité du marché financier par 
l’existence d’un marché secondaire. 
 
 
 
 

S’agissant du parachèvement de la restructuration des structures du marché 
financier unifié, après l’aboutissement de la première phase de la fusion des marchés 
financiers de la CEMAC en juillet 2019, la seconde phase de cette fusion porte, d’une 
part, sur la réforme du cadre réglementaire relatif aux activités de marché dans la 
CEMAC et, d’autre part, sur la viabilisation des nouvelles structures de marché 
(COSUMAF, BVMAC, Dépositaire Central Unique à créer) pour un meilleur 
accompagnement de son développement notamment à travers des innovations et 
actions visant l’approfondissement de ce marché unifié.    
 
 
 

La Réforme du cadre réglementaire relatif aux activités de marché dans la CEMAC 
s’est caractérisée par la refonte des textes qui a été axée sur le Règlement portant 
organisation et fonctionnement du marché financier de la CEMAC et le Règlement 
général de la COSUMAF, avec l’appui des experts mis à disposition par la Banque 
Mondiale dès juillet 2019. Ce texte a été adopté le 21 juillet 2022 par le Comité 
Ministériel de l’UMAC.  
 
 
 
 

La mise en harmonie du Règlement général de la COSUMAF avec ce Règlement 
CEMAC est en cours. Ensuite, tous les textes d’application (instructions, décisions, 
tarification, etc.) régissant les activités du marché devront être revus et/ou élaborés. 
 
 
 
 

Pour ce qui est de la viabilisation des nouvelles structures de marché, en ce qui 
concerne la COSUMAF, pour permettre à la COSUMAF d’exercer de manière 
optimale ses missions, deux actions ont été retenues. Premièrement, procéder à la 
refonte générale des textes régissant le marché financier unifié de la CEMAC en vue 
de disposer d’un corpus juridique moderne, pertinent et adéquat sur la base duquel 
elle va exercer son rôle de Régulateur avec efficacité. Deuxièmement, réformer la 
COSUMAF à partir d’un audit institutionnel, organisationnel et fonctionnel de cet 
organe de régulation du marché financier.  
 
 
 
 

Avec l’appui de la Banque Africaine de Développement (BAD), le Cabinet Deloitte a 
été engagé pour procéder à l’audit institutionnel, organisationnel et fonctionnel de la 
COSUMAF, lequel devrait déboucher sur une proposition d’un plan d’actions à mettre 
en œuvre pour restructurer cette institution de régulation. Le rapport final de cet audit 
a été communiqué au Gouverneur de la BEAC le 20 juillet 2022, son exploitation par 
le Groupe de suivi de la deuxième phase de la fusion des marchés financiers de la 
CEMAC est en cours. Un plan d’actions et un calendrier seront ensuite proposés pour 
la réorganisation de la COSUMAF. Le Gouverneur soumettra par la suite ce plan au 
COPIL du PREF-CEMAC, pour adoption et mise en œuvre.  
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En ce qui concerne la BVMAC, pour sa restructuration, deux actions avaient été 
programmées à savoir (i) la réalisation d’un business plan en vue de la transformer en 
une entreprise qui animera plus efficacement l’activité sur les compartiments primaire 
et secondaire du marché et (ii) l’introduction en bourse des entreprises du portefeuille 
public à désigner par les États.  
 
 
 
 

S’agissant du Business plan pour la réorganisation de la BVMAC, sur financement de 
la BAD, le Cabinet Mazars Cameroun a produit un business plan qui a été transmis au 
Gouverneur de la BEAC fin avril 2022. En vue de restructurer la Bourse, et suite aux 
propositions du Groupe de suivi, le Gouverneur a retenu onze (11) actions qu’il a 
transmises au Président du Conseil d’Administration (PCA) de la BVMAC le 22 juin 
2022, pour validation. Le PCA a soumis ce plan d’actions à l’Assemblée Générale 
Extraordinaire (AGE) de la BVMAC du 15 septembre 2022. Le Gouverneur a reçu, par 
courrier du 15 novembre 2022, la réponse de la BVMAC approuvant ce programme. 
En date du 12 décembre 2022, le Gouverneur a donc sollicité l’inscription de ce point 
à l’ordre du jour de la dix-huitième session ordinaire du COPIL du PREF-CEMAC, en 
vue de son adoption et de sa mise en œuvre. En outre, pour la viabilité financière de 
la BVMAC, le Gouverneur s’est engagé à soutenir l’octroi d’un prêt à long terme 
auprès du FODEC.  
 
 
 
 

Concernant l’introduction en bourse des entreprises du portefeuille public, à ce jour, 
17 entreprises du portefeuille public ont été communiquées au Gouverneur pour leur 
introduction en bourse par 5 pays : Cameroun (4 sociétés), République Centrafricaine 
(3 sociétés), Congo (4 sociétés), Gabon (3 sociétés) et Guinée Équatoriale (3 sociétés). 
 
 
 
 

D’ores et déjà, une de ces entreprises est introduite en bourse, en l’occurrence « Banco 
Nacional de Guinea Ecuatorial » (BANGE), dont la première cotation à la BVMAC a eu 
lieu le 28 septembre 2022. S’agissant de la « Société Commerciale Gabonaise de 
Réassurance » (SCG-Ré), la souscription des actions à hauteur de 5 milliards FCFA 
était prévue le 30 novembre 2022, la prochaine étape étant sa cotation imminente à la 
BVMAC. En ce qui concerne les autres entreprises, le Groupe de suivi travaille avec 
leurs dirigeants respectifs pour accélérer le processus de leur introduction en bourse. 
 
 
 
 

En ce qui concerne la création du Dépositaire Central Unique (DCU), sur financement 
de la BAD, le Cabinet Mazars Cameroun a produit le business plan pour la création 
du DCU de la CEMAC. Sur proposition du Groupe de suivi, le Gouverneur de la BEAC 
a retenu les options pour la création du DCU de la CEMAC assorties d’un calendrier 
d’exécution, qu’il a transmis au Président du COPIL du PREF-CEMAC le 22 juin 2022. 
Le COPIL du PREF-CEMAC a adopté ces options, ainsi que leur agenda de mise en 
œuvre, lors de sa 17ème session ordinaire le 26 août 2022. 
 
 
 
 

Pour démarrer ce projet, le Gouverneur a sollicité du Président de la Banque Africaine 
de Développement (BAD), le 02 septembre 2022, le recrutement du Cabinet Mazars, 
pour capitaliser sur l’expérience déjà acquise par ce Cabinet au travers de la réalisation 
du plan d’affaires du DCU. Dans sa réponse datant du 31 octobre 2022, le Président de 
la BAD a informé le Gouverneur que ce sujet sera traité avec la BEAC dans le cadre de 
la mission d’évaluation des projets sous financement de la BAD, au titre de la stratégie 
d’intégration économique régionale de l’Afrique Centrale. Au terme de la réunion qui 
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s’est tenue le 14 décembre 2022, la BAD a réaffirmé son entière disposition à 
accompagner la création du DCU. 
 
S’agissant de la promotion de l’offre de titres sur le marché financier, les actions sont 
en cours pour accélérer le processus d’introduction en bourse des entreprises déjà 
désignées par les États notamment l’élaboration d’un programme de mise à niveau et 
d’accompagnement, impliquant tant les États eux-mêmes que les Sociétés de Bourse et 
des actions de sensibilisation. 
 
 
 
 

En ce qui concerne le développement de l’épargne longue et la consolidation de la 
base des investisseurs, l’atteinte des objectifs visés est conditionnée par la réalisation 
des actions du cabinet à recruter par la BAD en vue de mettre en place la stratégie de 
dynamisation du marché.  
 
 
 
 

Concernant l’élaboration et mise en œuvre d’un plan stratégique pour assurer la 
liquidité du marché financier par l’existence d’un marché secondaire, la vision 
d’instaurer un cadre de dialogue permanent entre les secteurs public et privé du 
marché régional est une action qui sera couverte par la Banque Mondiale. En raison de 
la pandémie de COVID-19 qui a affecté le monde depuis trois ans, cette action a pris 
du retard. Au courant de l’année 2022, le Gouverneur de la BEAC a relancé la Banque 
Mondiale sur la réactivation de ce dossier en vue de la reprise des travaux. 
 
 
 

Objectif général 10 : Renforcement de l’implication de la BDEAC dans le 
financement des économies de la Sous-région 

À fin 2022, les progrès réalisés dans ce domaine ont permis d’atteindre un taux de 
réalisation de 66,7% contre 50,0 à fin 2021, soit des gains de performance de 26,7 points. 

Cet objectif général vise à assurer un accroissement de la contribution de la BDEAC au 
financement des économies de la CEMAC. Dans cette optique, pour la mobilisation 
des ressources, la BDEAC a élaboré un programme triennal de levée de fonds sur le 
marché financier sous-régional et auprès des partenaires extérieurs, en vue de financer 
les projets structurants de la CEMAC.  
 
 
 
 

Sur le marché financier sous-régional, la BDEAC a procédé à trois émissions 
obligataires au cours des exercices 2020, 2021 et 2022, pour lever un montant total de 
300 milliards FCFA. Au terme de ces emprunts obligataires par appel public à 
l’épargne, la BDEAC a finalement levé un montant consolidé de 332,5 milliards FCFA, 
soit une sursouscription d’environ 11% par rapport aux besoins exprimés. Cette 
performance dénote de la justesse des réformes opérées au sein de cette Institution 
dans le cadre du PREF-CEMAC, ce qui lui a permis d’asseoir sa crédibilité auprès des 
investisseurs locaux. 
 
 
 
 

Au titre des financements extérieurs, la BDEAC a mobilisé quatre lignes de crédit 
auprès de la BEI, de la BADEA et de la BID, pour un montant total de 90 milliards 
FCFA. Ces financements ont servi à financer les projets dans l’industrie, les services, 
l’agriculture et l’agro-industrie, afin de favoriser la transformation dans les matières 
premières et limiter les importations.  
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Enfin, la BDEAC a mobilisé auprès de la Direction Générale du Trésor Français et du 
Fonds de Développement de la Communauté (FODEC), un montant total de 10 
milliards FCFA, pour la bonification des prêts en faveur des États pour la riposte 
contre la pandémie de la COVID-19 et pour le financement des projets intégrateurs 
prioritaires du PER de la CEMAC. Les discussions se poursuivent pour la mobilisation 
d’autres facilités.  
 

Actions résiduelles du pilier 2  

Tableau 6: Écarts de réalisation des actions du pilier 2 par rapport à la fin du programme en 2022 

 
 
Par rapport à l’exécution du Programme à fin 2022, les actions résiduelles du pilier 2 
représentent environ 32,5% par rapport aux cibles à fin 2022. Par objectif, ces actions 
se répartissent entre : le renforcement de l’efficacité de la politique monétaire (66,0%), 
le renforcement de la stabilité et de l’inclusion financière (55,6%), assurer la stabilité à 
long terme de la monnaie (24,8%), l’opérationnalisation et la dynamisation des 
marchés financiers (16,4%), et le renforcement de l’implication de la BDEAC dans le 
financement des économies de la Sous-région (12,5%). 
 
 
 
 

Le tableau 7 ci-dessous récapitule les actions résiduelles du pilier 2 de la deuxième 
phase du PREF-CEMAC qui n’ont pas été réalisées en 2022 ou qui sont en cours de 
réalisation. A celles-ci s’ajouteront les actions prévues pour la mise en œuvre de ce 
pilier en 2023. 
 
Tableau 7: Actions résiduelles du PREF-II sur le pilier 2 à fin 2022 et pays/institutions encore concernés 

OG 5: Assurer la stabilité à long terme de la monnaie 
10.1 : Renforcer la surveillance des comptes 
bancaires ouverts à l’étranger et mener des 
actions décisives pour réduire les placements à 
l’étranger des résidents de la CEMAC (États, 
entreprises publiques et privées, particuliers). 

États membres, BEAC  

OG 6 : Renforcement de l’efficacité de la politique monétaire 
13.2 : Réformer le système judiciaire et la 
réglementation sur l’insolvabilité pour réduire la 
perception du risque de crédit dans la CEMAC. 

États membres  

Pilier 2 : Politique monétaire et système financier 36,3% 52,6% 36,1% 68,6%              32,52   
5. Assurer la stabilité externe à long terme de la monnaie 25,0% 55,3% 30,7% 55,5%              24,79   

6. Renforcement de l’efficacité de la politique monétaire 30,0% 28,3% 26,0% 92,0%              66,00   
7. Renforcer la stabilité et l'inclusion financière ainsi que la 
lutte contre le blanchiment dans la CEMAC 33,3% 39,2% 35,9% 91,5%              55,63   

8.Opérationalisation et dynamisation du marché financier 
sous-régional 56,5% 76,6% 53,7% 70,1%              16,42   

10. Renforcement de l’implication de la BDEAC dans le 
financement des économies de la sous-région 50,0% 66,7% 25,0% 37,5%              12,50   

Ecart (en 
points ) de 
réalisation 

du 
programme 

à fin 2022

Taux 
d'exécution 
effectif du 

programme 
à fin 2022

Taux 
d'exécution 

cible du 
programme 

à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2021 

Piliers et objectifs généraux



62 

OG 7 : Renforcement de la stabilité et de l'inclusion financière dans la CEMAC et la lutte 
contre le blanchiment 

16.1: Mettre en place une stratégie sous-régionale 
d’inclusion financière 

États membres, BEAC 

16.2: Mettre en place un dispositif approprié de 
collecte, traitement, diffusion et suivi des 
indicateurs d’inclusion financière dans la 
CEMAC 

BEAC 

  
OG 7 8 : Opérationnalisation et dynamisation du marché financier sous-régional 

19.1 : Développer et promouvoir tout type de 
produit concourant au renforcement de l’épargne 
longue 

BEAC, COSUMAF 

OG 10 : Renforcement de l’implication de la BDEAC dans le financement des économies 
de la Sous-région 

23.1 : Mobiliser les partenaires internationaux 
pour abonder le Fonds de Bonification 
BDEAC/BEAC en vue des prêts urgents et 
conséquents aux États à des conditions 
favorables. 

BDEAC, BEAC 
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C) Pilier 3 : réformes structurelles 

Pour relancer la croissance à moyen terme et favoriser un processus de diversification 
compatible avec les besoins de création d’emplois, la CEMAC devrait améliorer sa 
compétitivité et renforcer le degré d’intégration de ses économies. Le pilier 3 sur les 
réformes structurelles comporte trois objectifs généraux (OG), à savoir : 
 

(i) Le renforcement de la diversification économique et le développement du 
secteur privé (OG 11) à travers i) la conception et l’application d’une 
stratégie de diversification des économies visant à accélérer la 
diversification dans les domaines de l’agriculture, de l’industrie, du 
tourisme et d’autres services tout en développant les chaînes de valeur, et ii) 
le développement des ressources humaines  pour redéfinir en particulier les 
offres de formation et d’apprentissage afin de les adapter aux besoins de 
diversification identifiés  ; 
 

(ii) L’amélioration du climat des affaires (OG12) par la diminution des coûts 
de transactions des entreprises et des droits d’enregistrement, la création 
des start-up, la mise en place d’une Charte régionale de la PME sur le 
modèle du « Small Business Act » et l’opérationnalisation de l’Observatoire 
du Climat des Affaires en zone CEMAC (OCA-CEMAC) ;  

 
(iii) Le développement des formes alternatives de financement des économies 

(OG 13). Les mesures proposées dans ce cadre visent à favoriser l’accès des 
PME-PMI à d’autres modes de financement à travers i) la promotion et le 
développement des organismes de placements collectifs des valeurs 
mobilières (OPCVM), les fonds d’investissement, les fonds de pension, ii) 
les arrangements institutionnels avec le secteur privé tels que les 
partenariats Public/Privé (PPP), et iii) l’accès au financement islamique.  

 
 
 
 

La mise en œuvre des actions du pilier 3 sur l’année 2022 s’est caractérisée un taux de 
réalisation de 54,7% sur l’ensemble des actions des trois objectifs généraux qui 
définissent ce pilier. Comparativement à 2021, année ayant enregistré un taux de 
réalisation de 39,5%, l’on note des gains de performance de 15,2 points. Cette bonne 
performance s’explique par des gains de performance élevés obtenus par des actions 
menées par les États membres et les Institutions communautaires dans le renforcement 
de la diversification économique, le développement du secteur privé et le 
développement des formes alternatives de financement. 
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Graphique 10: Réalisation des actions et réformes du pilier 3 à fin 2022 

 

 
 
Cette performance résulte des actions menées par les États membres et les Institutions 
communautaires. Par rapport à 2021, les écarts de performance de ces acteurs  dans la 
mise en œuvre en 2022 des actions relevant de ce pilier sont représentés dans le 
graphique 12 ci-dessous. 
 
Graphique 11: Écarts de performance des États membres et des Institutions communautaires sur la mise en œuvre des actions 
du pilier 3 en 2022 comparativement à 2021 
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Les réalisations sur chacun des objectifs de ce pilier sont déclinées comme suit : 

Objectif général 11 : renforcement de la diversification économique et du 
développement du secteur privé  

Pour  cet objectif général, la mise en œuvre des actions y relatives a permis d’atteindre 
un taux de réalisation de 51,7% à fin 2022. Comparativement à l’année 2021 qui a 
enregistré un taux de réalisation de 23,1%, l’on relève des gains de performance de 
28,6 points. 

En 2022, la priorité a porté essentiellement, dans le cadre de cet objectif général, sur 
l’élaboration d’un Schéma directeur d’industrialisation et de la diversification 
économique de l’Afrique centrale (PDIDE-AC), l’accélération de la diversification 
économique dans les secteurs primaire, de l’industrie, du tourisme et autres services, la 
restructuration des entreprises publiques, la redéfinition des offres de formation et 
d’apprentissage afin de les adapter aux besoins de diversification et la définition d’une 
politique d’éducation équitable et résiliente. 

Un certain nombre d’actions ont été menées par les États membres, la Commission de 
la CEMAC et le Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC. 

S’agissant du développement du capital humain,  

Au Cameroun, le développement du capital humain est au cœur de la Stratégie 
Nationale de Développement du Cameroun 2020-2030 (SND30). En effet, la deuxième 
phase de l’accord signé avec la Banque Mondiale (BM) sur la mise en œuvre du projet 
des filets sociaux pour la période 2018-2023 est en cours de déploiement. Le 9 mars 2022, 
la Banque Mondiale a approuvé un crédit de l’Association Internationale de 
Développement (IDA) d’un montant de 160 millions de dollars dans le cadre du projet 
pour le développement des filets de protection sociale adaptative et l’inclusion 
économique, destiné à permettre au Cameroun d’étendre et de moderniser son système 
de protection sociale ainsi que d’offrir de meilleures perspectives d’emploi aux jeunes 
urbains en situation précaire. Ce projet qui devrait bénéficier à 217 500 bénéficiaires 
directs, vise à étendre la portée et la capacité de réponse aux chocs du système des filets 
sociaux pour les ménages pauvres et à accroitre l’accès des jeunes dans les zones 
urbaines aux activités génératrices de revenus et à des possibilités d’entrepreneuriat. Par 
ailleurs, le 26 octobre 2022, le Cameroun et la BAD ont signé un accord de financement 
d’un montant de 141,4 millions d’euros pour étendre la couverture et la capacité de 
réponse aux chocs des systèmes des filets sociaux s’adressant aux ménages pauvres et 
pour accroitre l’accès aux opportunités génératrices de revenus et le soutien à 
l’entrepreneuriat des jeunes des zones urbaines. En outre, dans le cadre de la mise en 
place de la politique nationale de protection sociale, le Gouvernement s’est engagé à 
mettre des ressources conséquentes d’au moins 9 milliards de FCFA par an, de manière 
progressive depuis 2020 pour les filets sociaux. Enfin, dans le Budget d’Investissement 
Public (BIP) 2022, le Gouvernement a prévu la mise en œuvre de la Couverture Santé 
Universelle (CSU). Le démarrage de la phase pilote de la CSU est pour bientôt. 

En République Centrafricaine, pour « investir dans le capital humain pour préserver 
l’avenir », la Banque Mondiale a approuvé en juin 2022 un nouveau don de l’IDA d’un 
montant de 50 millions de dollars, après celui du 21 septembre 2021, pour renforcer le 
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capital humain et l’autonomisation des femmes et des filles. Le 8 juin 2022, le projet 
« Maingo » d’une durée de 5 ans, financé par la Banque Mondiale, a été présenté au 
Premier Ministre. Ce projet vise à développer le secteur de la santé, de l’éducation, de 
l’emploi et de la promotion du genre pour renforcer la résilience de la population jeune. 
Par ailleurs, le 5 juillet 2022, le Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD) en commun accord avec le Ministère du travail, de l’emploi, de la protection 
sociale et de la formation professionnelle, a organisé un atelier de présentation des 
résultats d’une étude sur la problématique de la cohésion sociale, de l’emploi et de la 
protection sociale au centre de la relance socio-économique et de la stabilité de la RCA 
afin de trouver des solutions idoines sur le futur de la jeunesse centrafricaine et pour 
permettre une amélioration des conditions de vie des populations. 

Au Congo, le Gouvernement a mis en œuvre le projet des Filets sociaux, exécuté avec le 
projet LISUNGUI financé par la BM et l’Agence Française de Développement (AFD), 
qui est une assistance monétaire aux populations pauvres. Le 16 mai 2022, la Banque 
Mondiale a approuvé un financement additionnel IDA de 83 millions de dollars au 
projet LISUNGUI de riposte d’urgence à la COVID-19 (PLRUC) en soutien aux efforts 
du Gouvernement pour étendre et moderniser son système de protection sociale et créer 
des opportunités d’emploi pour les jeunes vulnérables. Ce projet qui cible les ménages 
pauvres et les jeunes vulnérables âgés de 18 à 35 ans permettra entre autres (i) d’élargir 
l’accès aux filets de sécurité sociale, (ii) d’améliorer l’accès aux opportunités de revenus 
pour les jeunes et les femmes vulnérables et (iii) de renforcer le système de protection 
sociale. Par ailleurs, le 29 juin 2022, la Banque Mondiale a approuvé pour la République 
du Congo un financement IDA de 29,67 millions de dollars pour renforcer le système de 
santé en soutenant la préparation aux risques épidémiques et la riposte à la COVID-19. 
Ce financement permet d’intensifier les mesures anti-COVID en assurant un 
déploiement efficace des vaccins, en améliorant la prestation de services et en comblant 
les lacunes en matière de prévention et de lutte contre les infections.  

Au Gabon, La Santé Pharmaceutique (LSP), la première usine de fabrication des 
médicaments du Gabon et la plus grande de la CEMAC, produit à ce jour de 
l’Azithromycine, du Paracétamol, du Laprofen et a écoulé au plus fort de la crise 
sanitaire plus de 50 000 flacons de gels hydroalcooliques en pleine pénurie mondiale. 
Les discussions autour de l’exportation des médicaments de LSP au Cameroun, au 
Congo, en Guinée-Équatoriale et au Sénégal sont bien avancées. 

En Guinée-Équatoriale, le Gouvernement a entrepris d’augmenter le nombre de centres 
de référence de formation technique, technologique, professionnelle et d’apprentissage 
des métiers tout en développant une politique communautaire de mobilité des étudiants 
d’Afrique Centrale dans ces domaines en formulant une demande de transformation de 
l’Université Afro-américaine d’Afrique Centrale (AAUCA) en Centre universitaire 
d’excellence communautaire. Cette demande avait été approuvée le 6 août 2021 par les 
Ministres sectoriels de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique de la 
Communauté.  

Au Tchad, le nombre des impétrants à la formation technique, technologique, 
professionnelle et d’apprentissage des métiers croît chaque année. En outre, en 
septembre 2022, le Gouvernement et le Fonds OPEP pour le développement 
international ont signé un accord de prêt de 11 millions de dollars pour soutenir 
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l’enseignement supérieur scientifique. Ce financement sert à financer la phase 2 du 
projet d’expansion de l’Institut National des Sciences et de la Technologie d’Abéché 
(INSTA). Grâce à ce projet, l’établissement pourra accroitre ses capacités d’accueil en 
enrôlant 600 étudiants supplémentaires chaque année dans les filières des sciences 
techniques et de biomédecine. Enfin, le 25 septembre 2022, le Gouvernement et la 
Banque Islamique de Développement ont signé un accord de prêt de 20,15 millions de 
dollars pour le financement du Projet microfinance islamique au Tchad (PROMIFIT2). 
Ce projet vise à lutter contre la pauvreté, à améliorer la résilience des populations à 
faibles revenus et à les préserver des menaces de l’extérieur qui affectent leurs moyens 
de subsistance.  

Au niveau de la Commission de la CEMAC, l’Université Inter-États Cameroun/Congo 
a été retenue pour la formation aux métiers de l’agriculture et du bois dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Stratégie d’Industrialisation Durable de la filière Bois dans le 
Bassin du Congo. Le projet de construction de cette Université est déjà en phase de 
démarrage. Le campus de Sangmelima est déjà en partie construit. Les deux pays ont 
entrepris les diligences requises pour le lancement de la partie congolaise dudit projet, 
et l’obtention des équipements de pointe requis, suite à la réunion du projet tenue le 5 
avril 2021 sous la coordination de la Commission. Le Gouvernement congolais a déjà 
inscrit une provision de 1 200 000 000 FCFA pour la construction du campus de Ouesso. 
Sur ce montant, 120 millions de FCFA ont déjà été engagés au deuxième trimestre 2022 
pour l’acquisition du terrain d’une superficie de 66 ha.  

Pour ce qui est des autres actions de cet objectif général,  

Au Cameroun, la politique de diversification économique et de développement des 
chaines de valeurs est également au cœur de la Stratégie Nationale de Développement 
du Cameroun-2030 (SND30) qui vise la transformation structurelle de l’économie 
camerounaise.  Le développement industriel est considéré comme le point focal des 
enjeux économiques à moyen et long terme de cette Stratégie. Le Gouvernement a donc, 
à cet effet, alloué en 2022, 73% du BIP au secteur des infrastructures et à celui de la 
production qui constituent les principaux secteurs porteurs de croissance et d’emploi. 
Pour ce qui est spécifiquement du secteur agricole, la Présidence de la République a 
octroyé le 5 juillet 2022 une enveloppe de 10,3 milliards de FCFA à l’Institut de 
recherches agricoles pour le développement (IRAD) pour le développement de la 
production et de la transformation du blé au Cameroun. Par ailleurs, le 8 septembre 2022, 
le Ministère de l’agriculture et du développement rural et la Commercial Bank of 
Cameroon (CBC) ont signé une convention destinée à la mise en place d’un fonds de 
développement des filières agricoles sous l’égide de la BAD. Ce fonds fournira des 
ressources longues aux établissements de microfinance afin qu’eux-mêmes puissent 
accorder, avec une certaine flexibilité, des crédits à moyen terme (2 à 4 ans) aux acteurs 
des chaines de valeur agricoles. Ce projet dote le Fonds de 13,12 millions d’euros, et une 
garantie partielle de crédit de 4,58 millions d’euros pour un partage de risques avec les 
banques commerciales.  

Dans le cadre de la restructuration des entreprises publiques, le 26 octobre 2022, le 
Gouvernement et la BAD ont signé un accord de financement d’un montant de 172,9 
millions d’euros pour soutenir entre autres la mise en œuvre d’un plan de 
restructuration de la Société d’expansion et de modernisation de la riziculture de 
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Yagoua (SEMRY), la sécurité hydraulique régionale, la gouvernance des ressources en 
eau, et la production agricole et agroalimentaire. 

Au Gabon, du 10 au 12 novembre 2022, le Gouvernement a organisé la première édition 
de ses « Journées de l’industrie » pour accélérer la diversification économique en 
présentant le niveau d’avancement du tissu industriel et les opportunités 
d’investissement du pays. Ces journées ont enregistré la participation d’une centaine 
d’entreprises. 

Concernant la Guinée-Équatoriale et le Tchad, ces deux pays ont entrepris certaines 
actions pour accélérer la mise en œuvre des activités de restructuration et de mise à 
niveau des entreprises publiques en publiant les états financiers des entreprises 
publiques conformément à l’Acte uniforme OHADA ainsi que les rapports globaux sur 
le portefeuille et la performance de ces entreprises dans les filières stratégiques du plan 
de diversification. De plus, au Tchad, le Programme politique du Gouvernement 
d’union nationale, présenté le 3 novembre 2022 par le Premier Ministre, met l’accent sur 
la promotion de l’industrialisation. 

S’agissant de la Commission de la CEMAC, elle a mené certaines actions pour 
renforcer la diversification économique et le développement du secteur privé. On peut 
relever à cet effet qu’après la validation des textes du cadre Institutionnel et 
Réglementaire de mise en œuvre de la Stratégie d’Industrialisation Durable de la Filière 
Bois dans le Bassin du Congo par les Ministres sectoriels le 18 septembre 2020 et 
l’adoption de ces textes par le Conseil des Ministres de l’UEAC le 27 janvier 2021 lors de 
sa 36ème session ordinaire, la Commission a, pour une mobilisation optimale des 
ressources de ce projet intégrateur d’envergure, entrepris un plaidoyer auprès des 
Ministres de l’Économie, de la Planification, des Finances et du Budget des États 
membres, qui sont gouverneurs au niveau des instances de la BAD, pour obtenir leurs 
accords de principe à participer au financement de cette stratégie à travers les 
instruments de la BAD. A cette occasion, le Cameroun, la Centrafrique et le Tchad ont 
fait parvenir à la Commission de la CEMAC leur accord de principe. Le Gabon l’a fait 
verbalement et l’accord des autres pays est toujours attendu. 

La Commission de la CEMAC a déjà mobilisé 3 milliards de FCFA (5 millions d’unités 
de compte) reçus de la BAD sous forme de don pour financer les études préalables de 
faisabilité, de maturité des projets et autres mesures transitoires avant l’entrée en 
vigueur de la décision interdisant les exportations de grumes. 

Concernant le PREF-CEMAC, le Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC a effectué, 
du 13 au 18 septembre 2022, conformément aux décisions et recommandations de la dix-
septième session ordinaire du COPIL du PREF-CEMAC, en collaboration avec la 
Banque Centrale, la Commission de la CEMAC et les États membres, la révision et 
l’élaboration du plan de financement de la Stratégie d’import-substitution des produits 
du cru de la CEMAC. Ce plan de financement sera adopté au cours d’une session 
spéciale du Conseil des Ministres de l’UEAC élargie aux Ministres en charge de 
l’agriculture, de l’élevage, de la pêche et du commerce.  

Objectif général 12 : Amélioration du climat des affaires   
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La mise en œuvre des actions de cet objectif général à fin 2022 a permis d’atteindre un 
taux de réalisation de 58,1%. Par rapport à 2021, année au cours de laquelle ce taux se 
situait à 52,1%, l’on note des gains de performance de 6 points.  L’année 2022 n’a donc 
pas enregistré d’avancées importantes en matière d’amélioration du climat des 
affaires. Pourtant, le secteur privé ne peut saisir les opportunités de compétitivité et 
d'expansion générale que s'il opère dans un climat des affaires favorable. 
L'uniformisation des règles du jeu ouvre les marchés à un plus grand nombre d'acteurs 
et rend la croissance plus inclusive.  

La CEMAC accuse un retard à cet égard par rapport aux autres régions de même 
niveau de développement. Pour remédier à cette situation, dans le cadre de la 
deuxième phase du PREF-CEMAC, le COPIL du PREF-CEMAC a adopté des mesures 
qui visent entre autres à : (i) simplifier les procédures de création d’entreprises ; (ii) 
réviser le code de procédures civiles et commerciales afin d'y intégrer les meilleures 
pratiques internationales en matière de justice commerciale ; (iii) renforcer le système 
judiciaire et les tribunaux de commerce ; (iv) développer des solutions automatisées et 
des outils opérationnels pour les tribunaux de commerce afin d'améliorer les 
procédures et de contrôler les performances des juges et des avocats impliqués dans le 
processus de gestion des affaires commerciales ; (v) encourager la mise en œuvre de la 
médiation dans les tribunaux de commerce ; (vi) améliorer le système de 
remboursement de la TVA; (vii) améliorer la modernisation des douanes et encourager 
l'utilisation efficace de solutions automatisées dans les procédures de dédouanement 
des marchandises. 

En 2022, plusieurs actions ont été menées par les États membres pour améliorer le climat 
des affaires. 

Au Cameroun, deux actions principales ont été menées pour faciliter et simplifier les 
procédures de création d'entreprises à travers, d’une part, la réforme globale de la 
création d’entreprise avec la mise en place des formalités de création des entreprises, la 
réduction du capital minimum d’une entreprise à 100 000 F CFA contre 1 000 000 F CFA 
auparavant et, d’autre part, l’effectivité du recours optionnel au notaire dans le cadre de 
la constitution d’une SARL, la possibilité de la création d’entreprises en ligne grâce au 
guichet électronique, la télédéclaration et le télépaiement. 

En RCA, les Ministères en charge de la justice, de l’économie et des finances et l’École 
régionale supérieure de la magistrature (ERSUMA), de l’Organisation pour 
l’harmonisation en Afrique du droit des affaires (OHADA), ont organisé du 11 au 15 
juillet 2022, sur financement de la Banque Mondiale dans le cadre du Projet 
d’amélioration du climat des investissements (PACI), une série de formations 
subventionnées sur les Actes uniformes. Ces formations visaient à vulgariser les Actes 
uniformes de l’OHADA, à promouvoir les modes alternatifs de règlement des 
différends, à renforcer les capacités des professionnels du droit et à stimuler 
l’investissement en République Centrafricaine. 

Au Congo, dans le cadre du projet d’appui au développement des entreprises et de la 
compétitivité, financé par la Banque Mondiale, les délégués des administrations 
publiques et ceux des syndicats patronaux se sont réunis le 10 novembre 2022 à 
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Brazzaville pour renouer le dialogue en vue de lever les blocages à l’amélioration du 
climat des affaires afin de booster la diversification économique. 

Au Gabon, le 10 août 2022, le Président de la République a adopté le projet de loi fixant 
le cadre général de l’investissement dans le pays. Ce texte apporte une avancée dans 
l’amélioration du climat des affaires et de la compétitivité de l’économie. Par ailleurs, le 
16 novembre 2022, le Haut Conseil pour l’investissement (HCI), plateforme de dialogue 
public-public et public-privé sur les réformes liées à l’amélioration du climat des affaires, 
s’est réuni pour évaluer les réformes proposées par la Fédération des entreprises 
gabonaises (FEG) pour l’amélioration des affaires au Gabon. Des réformes sur la 
création d’entreprises, le raccordement de l’électricité, l’octroi du permis de construire, 
le transfert de propriété et la justice commerciale ont ainsi été évaluées afin qu’elles 
soient intégrées parmi les réformes suivies par le HCI. 

En Guinée-Équatoriale, le 13 septembre 2022, le Secrétariat technique pour 
l’amélioration du climat des affaires et de la compétitivité de l’économie de la Guinée-
Équatoriale a été mis en place. Le 22 septembre 2022, les points focaux du pays ont reçu 
une formation sur les indicateurs de l'Observatoire du climat des affaires de la CEMAC 
ainsi que sur l'identification et la collecte de données. Par ailleurs, le point focal national 
de l’Observatoire du climat des affaires de la zone CEMAC a été également mis sur pied 
le 5 octobre 2022. En outre, le 14 octobre 2022, dans le cadre de leur 8e réunion, les 
membres du Comité technique national pour l’amélioration du climat des affaires se 
sont réunis afin d’examiner les accords adoptés lors de leurs dernières réunions et faire 
connaitre la nouvelle approche adoptée par la Banque Mondiale pour évaluer les 
activités et le climat des investissements ainsi que de détecter les principaux obstacles 
de l’économie qui empêchent l’arrivée des investisseurs dans le pays. Enfin,  pour la  
mise en œuvre de certaines mesures contribuant à améliorer le climat des affaires et la 
compétitivité, le Gouvernement a œuvré pour la mise en place d’une organisation 
judiciaire simplifiée favorisant un libre et facile accès à la justice à travers, d’une part, 
l’Institut des pratiques judiciaires dont l'objectif est de former et de recycler le personnel 
au service de l'administration de la justice et les professionnels du droit et, d’autre part, 
l’ouverture du troisième tribunal d'instruction pour rapprocher la justice des citoyens.  

Au Tchad, le Programme de politique du Gouvernement d’Union Nationale, présenté 
par le Premier Ministre le 3 novembre 2022, met un accent particulier sur l’attractivité 
du pays pour les investisseurs nationaux et étrangers à travers l’amélioration du climat 
des affaires et une saine relation entre le public et le privé. Par ailleurs, pour améliorer 
le climat des affaires et la compétitivité à travers l’appropriation du cadre juridique de 
l’Organisation pour l’Harmonisation en Afrique du Droit des Affaires (OHADA), on a 
enregistré la mise en place d’une organisation judiciaire simplifiée favorisant un libre et 
facile accès à la justice et la réduction des délais d’obtention des titres de propriété.  

Objectif général 13 : Développement des formes alternatives de financement de 
l’économie  

Pour cet objectif, 51,6% des actions ont été réalisées à fin 2022 contre 25,0%, avec des 
gains de performance de 26,6 points. Comparativement aux autres objectifs généraux, 
il est parmi ceux qui ont bien performé. Les avancées dans la mise en œuvre des actions 
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de cet objectif sont toujours attendues car les pays de la CEMAC jusqu’à une époque 
récente ne recouraient pas aux formes alternatives de financement de l’économie.  

Pour renforcer la mobilisation de ce type de financement, les Chefs d’État de la CEMAC, 
lors de leur Sommet Extraordinaire du 18 août 2021, ont « recommandé la mobilisation 
des financements extérieurs de forme hybride dans les nouveaux programmes avec les 
partenaires ainsi que les partenariats public-privé (PPP) ». 

Aussi, cet objectif général vise à promouvoir et développer les organismes de 
placements collectifs (OPCVM), les PPP et à mettre en place un mécanisme permettant 
l'accès facile au financement islamique et un cadre favorable à la mobilisation et à 
l’exploitation des transferts des migrants comme sources alternatives de financement 
pour l’amélioration des conditions de vie des populations. 

En 2022, des actions ont été menées dans ce sens par les États membres et la Commission 
de la CEMAC. 

Au Cameroun, le 28 septembre 2022, le Gouvernement et la Banque Arabe pour le 
Développement de l’Afrique ont conclu un accord de prêt d’un montant de 14 milliards 
de FCFA destinés aux très petites et moyennes entreprises affectées par la pandémie de 
COVID-19. 

Au Gabon, le 10 août 2022, à la demande du Gouvernement, le Banque Arabe pour le 
de Développement de l’Afrique a effectué une mission à Libreville dans le cadre d’une 
opération d’appui budgétaire. 

En Guinée-Équatoriale, le Gouvernement a entrepris un certain nombre de mesures 
pour élaborer un cadre juridique propice au développement de PPP et promouvoir leur 
utilisation. Le Ministère des finances, de l'économie et de la planification, à travers la 
direction générale des études, des contrats et des marchés publics, élabore actuellement 
la nouvelle loi sur les marchés publics et les contrats ainsi que ses règlements 
d'application, qui régissent, entre autres, les PPP. 

Au Tchad, le 25 septembre 2022, le Gouvernement et la Banque Islamique de 
Développement (BID) ont signé deux accords de prêt de 20,15 millions de dollars. Le 
premier accord porte sur le financement du Projet microfinance islamique au Tchad 
(PROMIFIT2). Ce projet entre dans le cadre de la lutte contre la pauvreté, l’amélioration 
de la résilience des populations à faibles revenus et la préservation de celles-ci aux 
menaces de l’extérieur qui affectent leurs moyens de subsistance. Le second accord est 
un don de la BID en appui à la sécurité alimentaire. En outre, un cadre juridique propice 
au développement de PPP existe déjà ainsi qu’une Cellule de coordination. Le 
responsable de ladite Cellule a été nommé depuis le 18 octobre 2021. Par ailleurs, des 
formations à l'attention des principaux acteurs ont été organisées au mois de novembre 
2021, et se sont déroulées en deux phases: la première a concerné les membres du 
Gouvernement et les acteurs du secteur privé, et la seconde a réuni les cadres des 
ministères sectoriels. 

Au niveau de la Commission, du 18 au 21 juillet 2022, un atelier sur l’élaboration d’un 
cadre réglementaire sur les PPP s’est tenu à Douala pour peaufiner le projet de stratégie 
de la commande publique de la CEMAC élaboré par le cabinet FIDAL. En outre, le 21 
septembre 2022, une réunion du groupe de travail de la Commission s‘est tenue pour la 
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finalisation et la validation du document sur la stratégie relative à la commande 
publique (marchés publics et PPP) de la CEMAC.  

La seule action à mettre en œuvre en 2022 portait sur le renforcement du cadre des 
statistiques du secteur extérieur pour le suivi et l’évaluation des transferts des 
migrants. 

Au niveau de la BEAC, les réflexions sur la collecte des statistiques sur les transferts des 
migrants se poursuivent, en collaboration avec UNCDF2 et la Banque Mondiale. Ces 
réflexions entrent dans le cadre de la stratégie régionale d’inclusion financière en cours 
de développement, qui prend en compte les migrants comme une des cibles à suivre. 

Actions résiduelles du pilier 3  

Tableau 8: Écarts de réalisation des actions du pilier 3 par rapport à la fin du programme en 2022 

 
 
Par rapport à l’exécution du Programme à fin 2022, les actions résiduelles du pilier 3 à 
mettre en œuvre représentent 21,8% de l’ensemble des actions de ce pilier à fin 2022. 
Elles concernent principalement le renforcement de la diversité économique et le 
développement du secteur privé (24,2%), le développement des formes alternatives de 
financement des économies environ (20,9%) et l’amélioration du climat des affaires 
(20,0%). 
 
 
 
 

Le tableau 9 ci-dessous récapitule les actions résiduelles du pilier 3 de la deuxième 
phase du PREF-CEMAC qui n’ont pas été réalisées en 2022 ou qui sont en cours de 
réalisation. A celles-ci s’ajouteront les actions prévues pour la mise en œuvre de ce 
pilier en 2023. 
Tableau 9 : Actions résiduelles de la deuxième phase du PREF-CEMAC sur le pilier 3 à fin 2022 et pays/institutions encore 
concernés 

OG 11 : Renforcement de la diversification économique et développement du secteur privé 

25.1: Mobiliser les ressources financières nécessaires auprès des États des 
membres et des PTF pour finaliser l’étude sur le Schéma Directeur 
d’Industrialisation Communautaire. 

Tous les États membres, C-CEMAC 

25.2: Élaborer un Schéma Directeur contenant notamment :  
-  Le développement industriel ; 

C-CEMAC 

 
2 United Nations Capital Development Fund 

Pilier 3 : Réformes structurelles 39,5% 54,7% 26,4% 48,3%              21,86   
11. Renforcement de la diversification économique et 
développement du secteur privé 23,1% 51,7% 25,9% 50,2%              24,25   

12. Amélioration du climat des affaires 52,1% 58,1% 27,7% 47,7%              20,00   
13. Développement des formes alternatives de 
financement des économies 25,0% 51,6% 22,3% 43,2%              20,95   

Ecart (en 
points ) de 
réalisation 

du 
programme 

à fin 2022

Taux 
d'exécution 
effectif du 
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à fin 2022

Taux 
d'exécution 

cible du 
programme 

à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2021 

Piliers et objectifs généraux
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-  L’amélioration de la compétitivité ; 
-  Le développement des chaînes de valeur 
25.4: Accélérer la mise en œuvre des activités de restructuration et de 
mise à niveau des entreprises publiques de la Sous-région. 

Tous les États membres 

26.1: Redéfinir les offres de formation et d’apprentissage afin de les 
adapter aux besoins de diversification identifiés 

Tous les États membres 

26.3: Améliorer les résultats d'apprentissage en tant que fondements de la 
productivité future 

Tous les États membres 

26.4: Augmenter le nombre des Centres de référence de formation 
technique, technologique, professionnelle et d’apprentissage des métiers 

Tous les États membres 

26.6 : Développer une politique communautaire de mobilité des 
enseignants, des étudiants et autres apprenants, en priorité dans les 
domaines technique, technologique, professionnel et d’apprentissage des 
métiers 

Tous les États membres 

OG 12 : Amélioration du climat des affaires 
27.3 : Mettre en place une organisation judiciaire simplifiée favorisant un 
libre et facile accès à la justice 

Tous les États membres 

27.7: Élaborer une charte communautaire de la PME (personne morale) 
sur le modèle du Small Business Act 

Tous les États membres 

27.8 : Réduire les délais d'obtention des titres de propriété Tous les États membres 

27.9 : Mettre en œuvre la déclaration des biens avant et après tout accès 
aux fonctions administratives aux élus, membres du Gouvernement ou 
hauts fonctionnaires des administrations et aux hauts responsables des 
établissements publics et parapublics 

Tous les États membres 

28.1 : Rendre fonctionnel l’Observatoire du climat des affaires en zone 
CEMAC (sur la base notamment des propositions du rapport de 2013) et 
doter la CEMAC de moyens statistiques propres au suivi de la 
compétitivité des États membres 

Tous les États membres, C-CEMAC 

OG 13 : Développement des formes alternatives de financement des économies 

29.1 : Élaborer des législations communautaires sur la création des 
OPCVM 

Tous les États membres, COSUMAF 

 

D) Pilier 4 : Intégration régionale 

Le pilier 4 sur l’intégration régionale comporte 10 objectifs généraux (OG), à savoir : 
 

(i) La mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-CEMAC (OG14), pour 
opérer une réelle transformation structurelle vers l’industrialisation des 
économies de la CEMAC et créer les meilleures conditions d’une croissance 
soutenue, équitable, tirée par le privé ; 

(ii) La mise en œuvre du Plan Communautaire de Relance Économique post 
COVID-19 des pays de la CEMAC (2021-2025) comme une cause commune 
(OG15), par l’intégration de ce Plan dans les stratégies nationales de 
croissance, d’allouer les ressources pour le financement du volet national et 
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d’organiser une Table ronde pour la mobilisation des financements en vue 
de sa mise en œuvre ; 

(iii) L’accélération de l’édification du marché commun (OG16) par i) le 
renforcement de l’Union Douanière à travers l’harmonisation des catégories 
d’exonérations douanières utilisées par les différentes administrations des 
douanes qui permettrait d’apporter plus de transparence à cette pratique et 
faciliterait l’exercice d’évaluation des dépenses fiscales, ii) la levée d’ici à 
décembre 2022 de toutes les barrières et entraves au commerce 
intracommunautaire, iii) l’effectivité de la libre circulation des personnes et 
des biens ; 

(iv) Le renforcement de la sécurité des biens et des personnes dans l’espace 
CEMAC (OG17) à travers la construction de cinq postes-frontières au plus 
tard en 2025 pour rendre effectifs les contrôles mixtes ; 

(v) Le renforcement de l’appareil statistique de la Sous-région (OG18), encore 
peu fiable pour le suivi, la coordination et une surveillance plus stricte des 
politiques d’intégration. La disponibilité, la fiabilité, l’harmonisation et la 
comparabilité des données statistiques en matière de comptabilité nationale, 
d’indice des prix, de finances publiques et du commerce extérieur, devraient 
être améliorées significativement ;  

(vi) La réalisation du PER (tranche opérationnelle 2021-2025 (OG19) et en 
particulier à travers i) la mise en œuvre de onze projets intégrateurs visant 
à réduire le déficit en infrastructures prévus dans le PER (infrastructures 
routières – hard et soft, télécommunications – fibre optique), ii) la promotion 
de l’économie numérique et l’amélioration de l’accès durable à l’énergie ; 

(vii) L’accélération du processus de rationalisation des institutions 
spécialisées de formation communautaire (OG20) et en particulier à 
travers la définition des critères d’éligibilité des Centres d’Excellence, le 
choix d’une grande Université d’Afrique Centrale érigée en Pôle 
Universitaire d’Excelle Communautaire ; 

(viii) La création d’un fonds spécial pour la solidarité et l’autonomie sanitaire 
(OG21) visant la création et le financement d’outils communautaires 
spécialisés en matière sanitaire notamment un hôpital de référence 
communautaire, la construction de cinq unités pharmaceutiques et de 
biochimie spécialisées ; 

(ix) La promotion et la valorisation du patrimoine culturel de l’Afrique 
Centrale (OG22) et en particulier à travers la sensibilisation des populations 
à l’impératif de la connaissance de la préservation et de la valorisation des 
patrimoines culturels ; 

(x) La poursuite de la conception et la mise en œuvre des politiques 
environnementales de lutte contre le changement climatique et la 
dégradation des écosystèmes, et mobilisation des financements y 
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afférents (OG23) à travers i) la conception et le renforcement de la mise en 
œuvre des capacités d’adaptation et d’atténuation aux effets néfastes des 
changements climatiques, ii) la mobilisation des financements verts et bleus 
pour lutter contre ces changements climatiques. 
 

Les actions à mettre en œuvre dans ce pilier en 2022 portent essentiellement sur la 
réalisation de la deuxième phase du PREF-CEMAC, l’accélération de l’édification du 
marché commun, le renforcement de l’appareil statistique, l’exécution du PER (tranche 
opérationnelle 2021-2025) et l’accélération du processus de rationalisation des 
institutions spécialisées de formation. 
 
Graphique 12 : Performance de la mise en œuvre des actions du pilier 4 à fin 2022 

 

 

 

À fin 2022, l’exécution des actions du pilier 4 s’est caractérisée par un taux de 
réalisation de 45,8%, en augmentation de 10,3 points par rapport à son niveau de 2021 
situé à 35,5%. Les actions relatives à la réalisation du PER (tranche opérationnelle 2021-
2025), la mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-CEMAC, le renforcement de 
la sécurité des personnes et des biens, l’accélération de l’édification du marché 
commun et le renforcement de l’appareil statistique de la Sous-région expliquent en 
grande partie ce niveau du taux de réalisation, qui cependant masque les bons 
résultats enregistrés dans la réalisation du PER (tranche opérationnelle 2021-2025) tel 
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que le montre le graphique 12 ci-dessus (qui présente les taux de réalisation à fin 2021 
et 2022 ainsi que les taux d’exécution effectif et cible du programme à fin 2022). 
 
Cette performance résulte des actions menées par les États membres et les Institutions 
communautaires. Par rapport à 2021, les écarts de performance de ces acteurs sont 
représentés dans le graphique 13 ci-dessous. 
 
Graphique 13: Écarts de performance des États membres et des Institutions communautaires sur la mise en œuvre des actions 
du pilier 4 en 2022 comparativement à 2021 

  

La mise en œuvre des actions par objectif général de ce pilier se décline comme suit : 

Objectif général 14 : Mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-CEMAC 

À fin 2022, les réalisations des actions sur la mise en œuvre de la deuxième phase du 
PREF-CEMAC pour ce pilier ont atteint un taux de 60,7%. Comparativement à 2021, 
année ayant enregistré un taux de réalisation de 40%, l’on note un écart de 
performance de 20,7 points.  

Dans le cadre de la mise en œuvre des politiques et des réformes prioritaires prescrites 
par les Chefs d'État et conformément aux décisions et recommandations du COPIL 
du PREF-CEMAC, le Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC a organisé plusieurs 
séances de travail en 2022 en collaboration avec la Commission de la CEMAC, la 
BEAC, la BDEAC pour élaborer les documents suivants adoptés par le COPIL du 
PREF-CEMAC lors de ses seizième et dix-septième sessions ordinaires : 

- le Rapport annuel 2021 de la mise en œuvre du PREF-CEMAC; 
- la Stratégie d’import-substitution des produits du cru de la CEMAC ; 
- le Plan d’opérationnalisation de ladite Stratégie et de son Plan de financement ; 
- l’Étude sur les impacts économiques et financiers de la guerre en Ukraine sur les 

économies de la CEMAC.  

Par ailleurs, les Experts du Secrétariat Permanent du PREF-CEMAC ont pris part à la 
mission de surveillance multilatérale qui s’est tenue dans les pays de la CEMAC sur la 
période d’avril à juillet 2022, afin de collecter et mettre à jour des données et 
informations sur la mise en œuvre du PREF-CEMAC. 
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Objectif général 16 : Accélération de l’édification du marché commun  

À fin 2022, la mise en œuvre des actions de cet objectif général a permis d’atteindre 
un taux de réalisation de 36,5%.  Comparativement à 2021, année au cours de laquelle 
le taux de réalisation se situait à 21,3%, l’on note des gains de performance de 15,2 
points. 

Pour renforcer l'union douanière, la Commission de la CEMAC a poursuivi les travaux 
de préparation des textes d’application du Code des Douanes révisé de la CEMAC et 
des textes communautaires ayant des incidences douanières. La Commission de la 
CEMAC a soumis à cet effet, pour examen et validation au Comité statutaire de la 
Valeur, six projets de textes relatifs à l’amélioration des pratiques douanières et au 
renforcement de l’Union douanière en CEMAC.  

Les six projets de textes ainsi validés par les États membres découlent de la 
Convention de KYOTO révisé (CKR) de 2006 pour la simplification et l’harmonisation 
des procédures douanières et de l’Accord sur la facilitation des échanges (AFE) conclu 
par les pays membres de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC) en février 
2017 qui vise à simplifier, harmoniser et standardiser les procédures commerciales et 
à les rendre plus transparentes en vue de réduire le temps et le coût des opérations 
d’importation, d’exportation, de transit et l’élimination ou la réduction de 
nombreuses barrières non tarifaires qui se perpétuent le long des corridors.  

A l’issue de la 38e session du Conseil des Ministres de l’UEAC, tenu le 28 octobre 2022, 
les textes en matières douanières suivants ont été adoptés par les Ministres : 

- Le Règlement fixant le statut d’Opérateur Économique Agréé (OEA) et les 
modalités de reconnaissance mutuelle en zone CEMAC ;  

- La Décision déterminant les documents à annexer aux déclarations en détail ;  
- La Directive sur la dématérialisation des documents qui doivent être joints aux 

déclarations en douane ;  
- La Directive sur la publication des procédures d’importation, d’exportation, de 

transit et de recours sur les sites internet des Administrations des Douanes des 
États membres ;  

- Le Règlement Fixant les modalités de création des Bureaux de douane dits « 
juxtaposés » aux frontières des États de la CEMAC.  

Pour rendre effective la libre circulation des personnes, des biens et le droit 
d'établissement dans une communauté économique et monétaire, le levier sur lequel 
il faut actionner est l’accroissement du volume des échanges intracommunautaires qui 
est l’un des indicateurs de premier rang. Jusqu’à présent, la CEMAC apparait comme 
l’une des communautés les moins intégrées, de par cet indicateur.  

A titre d’exemple, le commerce de marchandises dans la Sous-région n’est que de 
l’ordre de 3,5% en moyenne par an, au cours de la période 2014-2017. Il connait une 
baisse significative à partir de 2020 avec l’arrivée de la pandémie du COVID-19 pour 
se situer à moins de 2%.  

Nonobstant le dispositif de textes communautaires mis en place depuis 1999 pour 
encourager le commerce inter-États de la CEMAC, à travers le Tarif préférentiel 
généralisé ́ (au taux de 0%) pour les produits du cru et pour les produits industriels 
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agréés CEMAC, force est de constater que la contrainte majeure au renforcement du 
commerce intracommunautaire demeure la libre circulation des personnes et des 
marchandises.  

Néanmoins, il est à noter que certains progrès significatifs ont été́ enregistrés comme 
l’adoption du passeport biométrique CEMAC par l’ensemble des États membres de la 
CEMAC. On peut également mentionner certaines activités qui ont été menées pour 
faciliter la libre circulation des personnes et des biens, notamment les missions 
circulaires effectuées dans les six États membres par le Département du Marché 
Commun de la Commission de la CEMAC et le Comité́ des Chefs de Police de 
l’Afrique Centrale (CCPAC) auprès des acteurs économiques non étatiques agissant 
le long des corridors inter-États en 2021 et les réunions de concertation faites auprès 
des acteurs étatiques disposant d’un personnel aux frontières et le long des corridors 
inter-États (163 Directeurs Généraux et assimilés des six États membres).  

Malgré ́ toutes ces avancées, il apparait que les véritables obstacles et entraves à la libre 
circulation intégrale se situent au niveau des postes-frontières et le long des 
principaux corridors inter-États où les différents corps de l’État (police, gendarmerie, 
douane, santé, transport, eaux et forêts) accomplissent les missions qui leur sont 
assignées sans coordination institutionnelle interne, occasionnant quotidiennement 
des désagréments aux usagers. En effet, les nombreux contrôles aux postes-frontières 
et les multiples barrières opportunistes qui jonchent les principaux corridors inter-
États n’ont pour conséquence que le renchérissement du prix des produits originaires 
CEMAC, ce qui est contraire au développement du commerce intracommunautaire.  

Cette situation paradoxale entretenue par tous les services chargés de l’application de 
la loi dans les États de la CEMAC, sans exception, a une incidence négative sur la 
balance des paiements des pays de la Sous-région avec pour conséquence évidente la 
baisse du niveau des réserves de change de la Sous-région.  

Tenant compte des enjeux économiques et du niveau des échanges 
intracommunautaires étroitement corrélés à celui des réserves de change, la « 
préférence communautaire » mérite d’être accompagnée par un dispositif 
communautaire de terrain, qui justifie la mise en place de la Brigade Mixte inter-États.  

L’institution de cette Brigade, à essence communautaire, crée un espace de 
concertation entre différents corps de l’État affectés aux postes-frontières et le long des 
corridors inter-États pour des missions spécifiques afin de lever les obstacles et autres 
tracasseries à la libre circulation intégrale conformément à la réglementation en 
vigueur.  

Cette Brigade apparait comme un corps mixte inter-État, ayant pour mission de 
faciliter le passage aux frontières et la libre circulation dans les principaux corridors 
inter-États de la CEMAC afin de contribuer à l’augmentation des échanges dans la 
Sous-région.  

Un numéro vert devra être institué ́ dans chaque État membre, mis à la disposition des 
usagers pour leur permettre d’informer la Commission de la CEMAC à travers le 
Secrétariat Permanent du Comité des Chefs de Police de l’Afrique Centrale (CCPAC), 
des difficultés rencontrées le long des corridors afin de formuler des propositions 
idoines aux États membres visant à̀ lever les obstacles et à faciliter la libre circulation 
des marchandises et des personnes.  
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Le Conseil des Ministres de l’UEAC, en sa 38ème session tenue le 28 octobre 2022 a 
adopté le Règlement portant création, organisation et fonctionnement de la Brigade 
Mixte-CEMAC des États membres, opérant le long des corridors inter-États.  

Pour supprimer les frais d’itinérance des communications téléphoniques (Roaming) 
en zone CEMAC ), suite à l’adoption du Règlement N° 04/20-UEAC-CM-35 portant 
mise en place du Free Roaming dans les pays en zone CEMAC par le Conseil des 
Ministres en 2020, la Commission de la CEMAC a convoqué une réunion en novembre 
2021 regroupant les premiers responsables des Autorités et Agences de régulation en 
vue d’examiner et de signer les Protocoles d’Accords entre les premiers responsables 
des Autorités et Agences de régulation des télécommunications de la zone CEMAC. 
Après un examen minutieux des différents textes et usages en la matière, ils ont 
procédé à la signature des Protocoles d’Accords sur l’itinérance et la suppression des 
frais d’itinérance dans l’espace communautaire. Ils ont également, à cette occasion, 
invité les opérateurs de téléphonie mobile en zone CEMAC à s’impliquer pleinement 
pour la mise en œuvre desdits protocoles ainsi que du Règlement n° 04/20-UEAC-
CM-35 dans un délai maximal n’excédant pas un mois, afin de rapidement donner à 
ce nouvel ensemble normatif ses pleins et entiers effets. 

La mise en œuvre du free roaming est du ressort des régulateurs des pays signataires 
des protocoles d’accords bilatéraux. En dépit de la date limite fixée par le 
Communiqué Final de la réunion relative à ces signatures, le Congo, le Gabon, le 
Tchad, la Guinée Équatoriale et la RCA sont avancés dans l’application des protocoles 
et certains d'entre eux sont en phase test. En revanche, le Cameroun marque le pas et 
n’a échangé ces tarifs avec aucun des 5 pays signataires. 
 

Objectif général 18 : Renforcement de l’appareil statistique  

La mise en œuvre des actions sur le renforcement de l’appareil statistique a enregistré 
à fin 2022 un taux de réalisation de 25,6%.  Il convient de relever que les actions et 
réformes prévues ont connu leur début qu’en 2022. En 2021, aucune action n’a été 
réalisée dans ce domaine. 

Pour mettre en œuvre le nouveau programme statistique 2021 – 2030, les Chefs d’État 
de la CEMAC, lors de leur Sommet Extraordinaire du 18 août 2021, ont adopté, par 
Décision n°01/21-CEMAC-CCE-15, le Programme Statistique sous régional de la 
CEMAC (STAT CEMAC) 2021-2030 qui constitue le cadre de référence des activités 
statistiques de la Communauté sur la période 2021-2030. L’amélioration de la 
coordination des politiques économique, budgétaire et sectorielle passe par le 
renforcement des systèmes statistiques nationaux et communautaires afin d’assurer 
la disponibilité des statistiques fiables et à temps.  

Ce programme, qui est arrimé à la Stratégie pour l’Harmonisation de la Statistique en 
Afrique (SHaSA 2) de l’Union Africaine, se donne pour vision de mettre en place « Un 
système statistique performant qui génère des informations statistiques fiables, 
harmonisées, disponibles à temps, couvrant toutes les dimensions du développement 
et de l’intégration politique, économique, sociale, environnementale et culturelle de la 
CEMAC ».  

Pour l’année 2022, et conformément à l’article 5 de la Décision portant adoption du 
Programme Statistique sous régional de la CEMAC (STAT CEMAC) 2021-2030, la 
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Commission de la CEMAC a sollicité les ressources du FODEC. Ces ressources 
mobilisées ont permis le lancement des activités du Programme statistique avec 
l’organisation des rencontres de coordination, d’harmonisation et la réalisation 
de l’étude pilote sur les échanges transfrontaliers. 

Sur la base du financement reçu, les activités suivantes ont été réalisées :  

- L’appel à candidature pour la constitution d'un pool d'expertise sous régional 
pour la mise en œuvre de STAT-CEMAC ; 

- La réunion des Experts du Commerce Extérieur et état des échanges 
intracommunautaires dans les corridors de la CEMAC ; 

- L’étude pilote du commerce transfrontalier et de réconciliation des données du 
commerce intracommunautaire des pays membres de la CEMAC ;  

- L’atelier sur l’Indice Harmonisé des Prix à la Consommation finale des 
Ménages.  

Au terme de l’atelier régional sur les prix une note régionale sur l’inflation a été 
produite. Il ressort de cette note qu’à fin juin 2022, l’Indice Harmonisé des Prix à la 
Consommation (IHPC) dans la CEMAC affiche une variation mensuelle de 0,6 %. Par 
rapport au même mois en 2021, le niveau général des prix augmente de 5,4 %, soit le 
taux le plus élevé depuis juin 2009.  
 

Objectif général 19 : Réalisation de la deuxième phase opérationnelle du PER  

L’exécution des actions de cet objectif général a enregistré un taux de réalisation de 
81,0% à fin 2022. Cette bonne performance s’explique par la mise en œuvre appropriée 
des onze projets intégrateurs prioritaires de la CEMAC au cours de l’année sous-revue. 
En effet, grâce au suivi constant des projets, avec l'appui déterminant de la BAD, de 
la BEAC, de la Banque Mondiale, et particulièrement de la BDEAC, la mise en œuvre 
des projets intégrateurs de la CEMAC connait une évolution satisfaisante. En effet, sur 
les onze projets prioritaires présentés à la Table Ronde de Paris de 2020, sept sont déjà 
en phase de démarrage. Il s'agit i) du projet d’interconnexion des réseaux électriques 
Cameroun-Tchad, ii) du projet de construction de l’Université Inter-États Congo-
Cameroun, iii) du projet d’aménagement de la route NDENDE-DOLISIE, iv) du projet 
d’aménagement du corridor Brazzaville-Ouesso-Bangui-N’Djamena, v) du projet 
d'aménagement de la route Kogo-Akurenam ; (vi) du projet d'interconnexion du 
Cameroun avec les pays de la CEMAC par la fibre optique ; et (vii) du projet de 
construction de la voie expresse Lolabé-Campo entre le Cameroun et la Guinée 
Équatoriale.  

Toutefois, comparativement à 2021, année ayant connu un taux de réalisation de 
91,1%, l’écart de performance est de -10,1 points.  Cette contreperformance résulte des 
retards enregistrés dans la finalisation de l’élaboration de la Directive sur les 
partenariats public-privé (PPP), l’accroissement de l’offre d’énergie renouvelable et 
dans l’entretien et la rénovation des anciennes infrastructures de transport d’énergie.   

Pour adopter une Directive communautaire sur les partenariats public-privé, un 
binôme d’experts du cabinet d’avocats FIDAL a été sélectionné par Expertise France 
en juin 2021, sur financement de l’AFD et de la Direction Générale du Trésor français, 
pour appuyer la Commission de la CEMAC dans l’élaboration, au niveau régional, 
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d’une stratégie et d’une directive sur les PPP (ou sur la commande publique en 
fonction des arbitrages). 

De septembre 2021 à mars 2022, le binôme d’experts a réalisé une mission circulaire au 
Cameroun, au Gabon, en Guinée Équatoriale et au Tchad en vue de : (i) recueillir les 
besoins, les attentes et les problématiques rencontrées par les acteurs de la commande 
publique ; (ii) établir un diagnostic de l’état de la commande publique dans la Sous-
région ; et (iii) de procéder à une analyse comparative des cadres juridiques et 
institutionnels, afin d’identifier les similitudes et écarts. 

L’absence de point focal en Centrafrique et l’absence de proposition de dates par le 
Congo n’ont pas permis au binôme d’experts de se déplacer dans ces deux États. 

Un projet de stratégie sur la commande publique a alors été élaboré par le binôme 
d’experts. Il a pour objet de : (i) répondre aux principaux besoins, attentes et 
problématiques relatives à la commande publique identifiés lors de la mission 
circulaire ; (ii) définir des orientations en cohérence avec le guide de méthodologie de 
maturation, de sélection, de programmation, de budgétisation et de suivi- évaluation 
des investissements publics au sein des États membres de la CEMAC en date de juin 
2022, élaboré par la Commission et les États membres avec l’appui de la Banque 
mondiale et du FMI. 

Le projet de stratégie a été intégralement revu, discuté et modifié par le GTC les 18 et 
19 juillet 2022 à Douala, et par le GTEM les 20 et 21 juillet 2022 à Douala. 

Objectif général 20 : Accélération du processus de rationalisation des institutions 
spécialisées de formation communautaire  

La mise en œuvre des actions pour accélérer le processus de rationalisation des 
institutions spécialisées de formation communautaire a enregistré un taux de 
réalisation de 19,4% à fin 2022. Bien que ce taux soit faible, il est nettement plus élevé 
que celui de 2021 qui se situait à 6,3%, avec des gains de performance de 13,1 points. 

Actions résiduelles en 2022 du pilier 4  
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Tableau 10 : Écarts de réalisation des actions du pilier 4 par rapport à la fin du programme en 2022 

 

Par rapport à l’exécution du Programme à fin 2022, les actions résiduelles du pilier 4 
représentent 23,9% des actions de ce pilier 2022. Elles se répartissent principalement 
entre la mise en œuvre du Plan communautaire de relance économique post-COVID-
19 des pays de la CEMAC (2021-2025) environ (62,5%), l’accélération de l’édification 
du marché commun (47,3%), le renforcement de l’appareil statistique de la Sous-
région environ (40,8%), l’accélération du processus de rationalisation des institutions 
spécialisées de formation communautaire environ (26,8%) et la mise en œuvre de la 
deuxième phase du PREF-CEMAC (18,0%).  

Le tableau 11 ci-dessous récapitule les actions résiduelles du pilier 4 de la deuxième 
phase du PREF-CEMAC qui n’ont pas été réalisées à fin 2022 ou qui sont en cours de 
réalisation. A celles-ci s’ajouteront les actions prévues pour la mise en œuvre de ce 
pilier en 2023. 
 
Tableau 11 : Actions résiduelles de la deuxième phase du PREF-CEMAC sur le pilier 4 à fin 2022 et pays/institutions encore 
concernés 

OG 14 : Mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-CEMAC 

33.4: Transcrire les objectifs du PREF 2 dans les Lois de 
Finances et dans les Programmes triennaux de convergence et 
de développement 

Tous les États membres  

Pilier 4 : Intégration régionale 35,5% 45,8% 20,2% 44,1%              23,90   
14. Mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-
CEMAC 40,0% 60,7% 27,8% 45,9%              18,05   

15. Faire du Plan Communautaire de Relance 
Economique post COVID-19 des Pays de la CEMAC 
(2021-2025) une cause commune

0,0% 0,0% 37,5% 100,0%              62,50   

16. Accélération de l'édification du marché commun 21,3% 36,5% 27,2% 74,5%              47,32   

17. Renforcer la sécurité des biens et des personnes dans 
l’espace CEMAC 0,0% 50,0% 33,3% 66,7%              33,33   

18. Renforcer l'appareil statistique de la sous région 0,0% 25,6% 14,1% 54,9%              40,85   
19. Réalisation du PER (tranche opérationnelle 2021-
2025) 91,1% 81,0% 30,1% 37,2%                7,05   

20: Accélération du processus de rationalisation des 
institutions spécialisées de formation communautaire 6,3% 19,4% 6,5% 33,3%              26,85   

21 : Création d’un fonds spécial pour la solidarité et 
l’autonomie sanitaire  0,0% 0,0% 0,0% 16,7%              16,67   

22 : Promotion et valorisation du patrimoine culturel de 
l'Afrique Centrale 0,0% 0,0% 4,2% 8,3%                4,17   

23 : Poursuite de la conception et la mise en œuvre des 
politiques environementales de lutte contre le changement 
climatique et la dégradation des écosystèmes, et 
mobilisation des financements y afférents  

0,0% 0,0% 0,0% 0,0%                     -     

Ecart (en 
points ) de 
réalisation 

du 
programme 

à fin 2022

Taux 
d'exécution 
effectif du 

programme 
à fin 2022

Taux 
d'exécution 

cible du 
programme 

à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2021 

Piliers et objectifs généraux
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OG 15 : Faire du Plan communautaire de relance économique post-COVID-19 des pays de la CEMAC 
(2021-2025) une cause commune 

34.1 : Impliquer toutes les parties prenantes dans l’exécution 
du Plan communautaire de relance post-COVID-19 des pays 
de la CEMAC (2021-2025)  

Tous les États membres, C-CEMAC, 
PREF-CEMAC 

OG 16 : Accélération de l'édification du marché commun 
35.1: Assurer l'application effective du Tarif Extérieur 
Commun et veiller à sa transposition dans la version 2017 du 
système harmonisé 

Tous les États membres, C-CEMAC 

36.1 : Réaliser l’étude portant identification des postes-
frontières en zone CEMAC et Création des Bureaux de douane 
dit « juxtaposés » dans l’ensemble des corridors de la 
Communauté Économique et Monétaire de l’Afrique Centrale 
(CEMAC) 

RCA, Gabon, Guinée-Equatoriale, Tchad 

36.2 : Mettre en place une Directive communautaire pour 
réduire les multiples contrôles déjà existants et instaurer des 
contrôles mixtes 

Tous les États membres 

37.1 : Identifier les produits CEMAC qui devront faire partie 
du libre-échange dans la zone et rendre effectif ledit libre-
échange 

Tous les États membres, C-CEMAC 

37.2 : Promouvoir les échanges intracommunautaires pour 
préserver les réserves de change. 

C-CEMAC 

38.2 : Harmoniser la formation des agents affectés aux postes-
frontières 

Tous les États membres, C-CEMAC 

40.1: Adopter une directive visant à systématiser 
l’enregistrement des déclarations des naissances dans l’espace 
communautaire 

Tous les États membres, C-CEMAC 

41.3 : Instaurer les contrôles mixtes aux postes-frontières Tous les États membres 

OG 18 : Renforcer l'appareil statistique de la Sous-région 

42.2 : Produire des statistiques de qualité sous régionale dans 
les divers domaines identifiés dans STAT-CEMAC 

Tous les États membres 

OG 19 : Réalisation du PER (tranche opérationnelle 2021-2025) 

44.1 : Finaliser l'élaboration de la Directive sur les PPP C-CEMAC 
46.1: Accroitre l'offre d'énergie renouvelable (hydraulique, 
solaire, biomasse, éolienne) 

Tous les États membres, C-CEMAC 

OG 20 : Accélération du processus de rationalisation des institutions spécialisées de formation 
communautaire 

47.1 : Établir des critères d’éligibilité des Centres d’Excellence 
C-CEMAC 

51.2 : Reverser mensuellement et intégralement la TCI par 
chacun des États membres 

Tous les États membres, C-CEMAC 

51.3 : Mettre en œuvre des programmes de formation continue 
dédiés à l’endroit des personnels de la Commission 

C-CEMAC 

51.4 Recruter les jeunes cadres qualifiés aux postes vacants 
dans les différentes directions techniques de la Commission 
dans la mesure du possible et si les conditions financières le 
permettent 

C-CEMAC 
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OG 21 : Création d’un fonds spécial pour la solidarité et l’autonomie sanitaire 

52.1 : Réaliser et valider l’étude pour la création du fonds 
spécial pour la solidarité devant faire ressortir les sources de 
financement, les mécanismes d’utilisation dudit fonds 

Tous les États membres, C-CEMAC 

OG 22 : Promotion et valorisation du patrimoine culturel de l'Afrique Centrale 

58.6 : Établir un programme culturel annuel des festivals 
existant dans la Sous-Région et la promotion du tourisme 
culturel 

Tous les États membres, C-CEMAC 
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E) Pilier 5 : Coopération internationale 

Le Programme des Réformes Économiques et Financières (PREF-CEMAC) dans sa 
deuxième phase couvrant la période 2021-2025 consacre la coopération internationale 
en tant que pilier essentiel pour l’appui à la mise en œuvre des réformes et actions 
prioritaires préconisées dans le cadre de ce programme. Les actions du pilier N°5 
relatives à la coopération internationale revêtent donc une importance particulière. 
Cela est d’autant plus justifié que les Chefs d’État de la CEMAC ont, lors de leur 
sommet extraordinaire du 18 août 2021, insisté sur la mise en place par tous les pays 
de la CEMAC des nouveaux programmes économiques et financiers soutenus par le 
FMI et les autres partenaires au développement. Ils ont dans cette veine réitéré le 
principe cardinal de la communauté de destin des pays membres qui repose sur une 
démarche solidaire, afin de renforcer la coordination des politiques nationales et 
communautaires nécessaires pour soutenir la relance post COVID-19 et favoriser la 
résilience des économies. 

De façon précise, ce pilier comporte 2 objectifs généraux, à savoir : (i) la conclusion des 
négociations avec les Partenaires Techniques et Financiers (OG24), et (ii) le 
renforcement des équipes nationales de suivi de la mise en œuvre des programmes 
nationaux (OG 25).  

La mise en œuvre des actions de ce pilier ont permis d’atteindre un taux de réalisation 
de 67,0% à fin 2022 contre 52,6% à fin 2021, avec des gains de performance de 14,4 
points. Cette performance résulte des avancées satisfaisantes enregistrées dans les 
négociations des revues dans le cadre des programmes des pays avec le FMI, en 
particulier, et avec les Partenaires Techniques et Financiers, en général. 

Graphique 14 : Performance de la mise en œuvre des actions du Pilier 5 à fin 2022 
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Les écarts de performance des États membres et des Institutions communautaires sont 
représentés dans le graphique 15 ci-dessous. 

Graphique 15 : Écarts de performance des États membres et des Institutions communautaires sur la mise en œuvre des actions 
du pilier 5 en 2022 comparativement à 2021 

  

Par objectif général, les actions mises en œuvre se déclinent comme suit : 

Objectif général 24 : Négociations avec les partenaires techniques et financiers  

Pour cet objectif général, les actions prioritaires préconisées jusqu’à fin 2022 portent, 
d’une part, sur la conclusion des programmes avec le FMI ainsi que la mise en place 
d’une plateforme de coordination et de suivi des financements externes, y compris 
sous forme hybride ; et, d’autre part, sur la négociation collective pour l’annulation, le 
rééchelonnement ou la structuration de la dette extérieure des États. 

Leur mise en œuvre a permis d’obtenir un taux de réalisation de 71,4% à fin 2022 alors 
qu’il était de 59,3% à fin 2021, avec des gains de performance de 12,1 points. 
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En 2022, d’une manière générale, la mise en œuvre de la stratégie de stabilisation et de 
relance post-COVID-19 s’est poursuivie. Elle a mis un accent particulier sur l’exécution 
par les États des programmes soutenus par le FMI et les autres partenaires au 
développement en vue d’un large accès aux financements concessionnels et non 
concessionnels ainsi qu’à l’assistance technique dans certains domaines. Néanmoins, 
les retards accusés dans la conclusion des revues et l’expiration de certains 
programmes ont privé la Sous-région d’une partie des financements extérieurs 
initialement prévus. 
 
 
 
 

Cette situation est intervenue alors qu’au plan sous-régional des efforts se sont 
poursuivis en vue de soutenir les pays de la CEMAC dans la mobilisation des 
ressources nécessaires à leur développement. En effet, les discussions menées par les 
services du FMI, du 02 au 15 novembre 2022, avec les institutions sous-régionales ont 
conclu sur une note positive de l’évaluation des développements économiques récents 
et de la mise en œuvre des politiques économiques communes.  
 
 
 
 

Sur le plan individuel, la situation de la coopération avec les partenaires au 
développement peut globalement être appréciée à travers les relations des pays de la 
CEMAC avec le FMI. En effet, elles sont marquées par la validation de la revue du 
Tchad, la poursuite des discussions dans le cadre des revues des programmes du 
Cameroun, du Congo et du Gabon, et la non conclusion du programme avec la RCA 
et la Guinée Équatoriale. Les évolutions par pays peuvent être retracées ainsi qu’il suit :  
 
 
 
 

Pour le Cameroun, les échanges sur les performances du programme devraient au-
delà de 2022 se poursuivre en 2023. Sous réserve de la conclusion des travaux de la 
revue prévue en janvier 2023, les résultats préliminaires indiquent des progrès 
globalement satisfaisants : (i) le pays ayant respecté la majorité des objectifs 
quantitatifs fixés à fin juin et fin septembre 2022 (à l’exception du plafond sur les 
interventions directes de la Société Nationale des Hydrocarbures), et (ii) la plupart des 
repères structurels prévus pour le dernier trimestre de l’année 2022 enregistrent 
également des progrès encourageants avec la publication du rapport sur le diagnostic 
de la politique fiscale disponible depuis octobre 2022, et l’adoption le 06 décembre 
2022 de la Loi de finances 2023. Des assurances robustes sont attendues en matière de 
réduction des subventions des prix des produits à la pompe, compte tenu de leur 
importance en matière de rationalisation de la dépense publique et des attentes en ce 
qui concerne le renforcement de la protection des couches sociales les plus vulnérables. 
 
 
 
 

En République Centrafricaine, le programme de référence est arrivé à son terme à fin 
septembre 2022 sans que la deuxième revue ne soit conclue. En effet, le délai 
supplémentaire de trois mois accordés aux Autorités nationales n’a pas été suffisant 
pour l’obtention des assurances de financement auprès des partenaires financiers et 
l’harmonisation de la loi centrafricaine sur les cryptoactifs avec les textes régissant la 
Convention de l’UMAC. Cette situation intervient alors que d’importants progrès 
avaient été consignés dans la mise en œuvre du programme, avec la réalisation de la 
majorité des critères quantitatifs et l’exécution des repères structurels. Néanmoins, la 
reprise des discussions tenues du 05 au 16 décembre 2022, au titre de l’article IV et 
dans le cadre de la demande de financement à travers le guichet de riposte aux chocs 
alimentaires constitue une étape importante pour la mobilisation des financements du 
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FMI et les perspectives de restauration d’un programme financier au cours de l’année 
2023.  
 
 
 
 

S’agissant du Congo, la conclusion de la deuxième revue par le Conseil 
d’Administration du FMI est préconisée pour le mois de février 2023. D’ores et déjà, 
les progrès enregistrés dans le cadre de la mise en œuvre du programme portent sur 
la réalisation de bon nombre des critères quantitatifs, à l’exception du plancher du 
déficit primaire hors pétrole, du plafond de financement intérieur net et celui de la 
nouvelle dette extérieure non concessionnelle contractée ou garantie par l’État. Quant 
aux repères structurels, des efforts devraient être poursuivis par les Autorités, 
notamment en matière d’optimisation des ressources pour laquelle une assistance 
technique du FMI permettrait de mieux paramétrer les outils de collecte dans le 
domaine de l’élargissement et de la mobilisation des recettes fiscales.  
 
 
 
 

Pour ce qui est du Gabon, les échanges devraient se poursuivre au cours du premier 
trimestre 2023 afin de convenir des mesures supplémentaires de redressement de la 
trajectoire d’ajustement budgétaire. L’évaluation réalisée au dernier trimestre de 
l’année 2022 indique que 2 des 5 principaux critères de réalisation n’ont pas été 
respectés, notamment le solde primaire hors pétrole et le plafond de l’accumulation 
des nouveaux arriérés extérieurs. De même, deux objectifs indicatifs à savoir les 
planchers cumulés des recettes fiscales hors pétrole et de réduction nette de l’encours 
des arriérés intérieurs n’ont pas été atteints, tandis que le dernier critère indicatif sur 
les dépenses sociales reste à évaluer.  Aussi, d’importantes attentes concernent la mise 
en œuvre des repères structurels préconisés pour le second semestre 2022. Il est 
également relevé que les Autorités nationales ont procédé à la validation de la Loi de 
finances 2023 qui met notamment l’accent sur la mobilisation et la sécurisation des 
ressources intérieures, la protection du pouvoir d’achat des ménages et l’accélération 
des travaux des infrastructures.  
 
 
 
 

Pour la Guinée Équatoriale, l’opportunité des Assemblées annuelles du FMI et de la 
Banque Mondiale a été mise à profit pour échanger sur les progrès du programme 
soutenu par le Mécanisme Élargi de Crédit et approuvé en décembre 2019, ainsi que 
sur les engagements pris au titre de l'instrument de financement rapide décaissé en 
2021. Des progrès substantiels ont été réalisés avec notamment la mise en œuvre des 
principales mesures. En effet, la liste des actifs à privatiser a été approuvée par le 
Conseil des Ministres et publiée sur le site web du Ministère des Finances. Aussi, les 
rapports d'audit finaux des dépenses liées au COVID-19 et des entreprises pétrolières 
et gazières publiques ont été rendus publics, tandis que l’audit sur les dépenses liées 
à la couverture des dommages créés par les explosions de Bata est en cours de 
finalisation. D’autres mesures ont également enregistré des avancées, notamment le 
rapport d'étape sur le plan d'action 2019 pour la bonne gouvernance et la lutte contre 
la corruption, les dispositions encadrant le régime de déclaration de patrimoine des 
agents publics, conformément à la loi anti-corruption de 2021. Toutefois, ces avancées 
n’ont pas permis la conclusion de la première revue de l’accord qui a finalement expiré 
en décembre 2022. Enfin, les Autorités ont exprimé leur volonté de parvenir à la mise 
en place d’un nouvel accord au cours de l’année 2023. 
Enfin, au Tchad, au bout de deux années de discussions avec leurs principaux 
créanciers extérieurs, les Autorités nationales sont parvenues à un accord sur le 
traitement de la dette extérieure au sein du Cadre Commun du G20 avec le Comité des 
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créanciers bilatéraux officiels et Glencore. Pour rappel, la République du Tchad, 
premier pays à avoir adhéré au Cadre Commun pour les traitements de dette du G20 
et du Club de Paris, est aussi le premier pays à parvenir à un accord à ce titre, 
conformément aux engagements pris auprès du Fonds Monétaire International (FMI) 
dans le cadre de son programme soutenu par la Facilité Élargie de Crédit (FEC). Aussi, 
le traitement de la dette a été conforme aux paramètres du programme, permettant 
ainsi de restaurer la viabilité de la dette publique. L’aboutissement de cet accord a ainsi 
favorisé la conclusion concomitante des première et deuxième revues en fin décembre 
2022, avec pour corollaire un décaissement de 150 millions de dollars. Au rang des 
avancées, figurent également le respect des critères quantitatifs ainsi que la validation 
de la Loi des Finances 2023. 

Dans l’ensemble, les efforts actuellement observés dans les différents pays 
mériteraient d’être poursuivis par les États en vue de parvenir à l’exécution complète 
de leurs accords respectifs, et bénéficier des financements extérieurs prévus au titre 
des programmes. Ainsi, les domaines d’attention porteraient sur la réduction des 
subventions des prix des produits à la pompe, la rationalisation des exonérations, 
l’amélioration des recettes non pétrolières et l’apurement des arriérés extérieurs qui 
sont conformes aux paramètres des programmes. 

Objectif général 25 : Renforcement des capacités des cellules nationales de suivi 
des programmes  

Pour cet objectif général, il est question de renforcer les capacités et le rôle des équipes 
nationales et d’en préserver la stabilité de manière à favoriser un suivi adéquat des 
programmes de deuxième génération.  

Le taux de réalisation de cet objectif à fin 2022 s’est situé à 48,4% par rapport aux 
objectifs visés, soit plus du double de son niveau de 2021 qui était de 18,8%. 
 

A ce jour, les Cellules nationales participent activement aux discussions liées aux 
réformes économiques et financières. Elles bénéficient également des actions de 
renforcement des capacités leur permettant d’effectuer un meilleur suivi des 
programmes. La qualité des rapports transmis au Secrétariat Technique du PREF-
CEMAC par les Cellules nationales, qui ont permis de rédiger ce Rapport annuel, est 
la preuve des avancées enregistrées dans ce domaine.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Actions résiduelles en 2022 du pilier 5  

Par rapport à l’exécution du Programme à fin 2022, les actions résiduelles du pilier 5 
représentent 16,2% des actions de ce pilier à fin 2022. Elles se répartissent, comme 
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l’indique le tableau 12 ci-dessous, principalement entre le renforcement des capacités 
des cellules nationales de suivi des programmes (29,4%) et la finalisation des 
négociations avec les partenaires techniques et financiers environ (13,5%).  

Tableau 12: Écarts de réalisation des actions du pilier 5 par rapport à la fin du programme en 2022 

 

Le tableau 13 ci-dessous récapitule les actions résiduelles du pilier 5 de la deuxième 
phase du PREF-CEMAC qui n’ont pas été réalisées à fin 2022 qui sont en cours de 
réalisation. A celles-ci s’ajouteront les actions prévues pour la mise en œuvre de ce 
pilier en 2023. 
 
Tableau 13: Actions résiduelles de la deuxième phase du PREF-CEMAC sur le pilier 5 à fin 2022 et pays encore concernés 

OG 24 : Finalisation des négociations avec les partenaires techniques et financiers 

62.4 : Négocier collectivement et obtenir pour tous 
les États l’annulation, le rééchelonnement ou la 
restructuration de leurs dettes extérieures 

Cameroun, RCA, Guinée-
Équatoriale, PREF-CEMAC. 

OG 25 : Renforcement des capacités des cellules nationales de suivi des 
programmes 

63.1 : Renforcer les capacités et le rôle des équipes 
nationales de négociations et de suivi des 
programmes de deuxième génération 

Cameroun, RCA, Congo, Gabon, 
Guinée-Équatoriale. 

 

Pilier 5 : Coopération internationale 52,6% 67,0% 32,9% 49,1%              16,22   

24. Négociations avec les partenaires techniques et 
financiers (PTF) 59,3% 71,4% 33,9% 47,5%              13,57   

25: Renforcement des capacités des cellules nationales 18,8% 48,4% 27,7% 57,1%              29,46   

Ecart (en 
points ) de 
réalisation 

du 
programme 

à fin 2022

Taux 
d'exécution 
effectif du 

programme 
à fin 2022

Taux 
d'exécution 

cible du 
programme 

à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2022

Taux de 
réalisation 
à fin 2021 

Piliers et objectifs généraux
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IV- CONCLUSION 

A) Synthèses des principales réalisations du PREF-CEMAC 

Le présent rapport annuel évalue les progrès enregistrés dans la mise en œuvre du 
PREF-CEMAC en 2022. Cette évaluation révèle que l’exécution du programme est 
relativement encourageante, malgré les fortes contraintes liées à la guerre en Ukraine 
et à la pandémie de la COVID-19 et son incidence sur les États. En 2022, le taux de 
réalisation des objectifs (ensemble des objectifs à l’horizon 2022) s’est établi à 55,6% 
presque à mi-parcours de la mise en œuvre de la deuxième phase du PREF-CEMAC. 
Les constats les plus forts qui se dégagent de cette évaluation sont les suivants : 

• Les objectifs du PREF qui n’ont pas pu être atteints en fin 2022 représentent 
24,2% de l’ensemble du Programme par rapport à la cible 2022.  Les actions qui 
n’ont pas pu être réalisées devraient donc être prises en compte en 2023 en sus 
de celles prévues pour 2021 et 2022 de la phase II du PREF-CEMAC. Toutefois, 
il y a lieu de relever l’importance du renforcement de la gouvernance de la 
mise en œuvre de la phase II en systématisant notamment le rappel en début 
d’année des actions devant être mises en œuvre par chaque État membre ou 
Institution communautaire. L’objectif général 19 sur la réalisation du PER 
(tranche opérationnelle 2021-2025) a enregistré une performance remarquable 
par rapport à la cible 2022 avec un taux de réalisation de 81,0%, en raison de la 
mise en œuvre appropriée des projets intégrateurs au cours de l’année sous-
revue. 
 

• Des retards importants sont relevés dans la mise en œuvre de certaines 
réformes majeures, notamment dans l’harmonisation des règles budgétaires et 
l’amélioration de la coordination des politiques budgétaires, la rationalisation 
de la gestion financières des États, le renforcement de l’efficacité de la politique 
monétaire, le renforcement de la stabilité et de l’inclusion financière ainsi que 
la lutte contre le blanchiment des capitaux, et la mise en exécution du Plan 
communautaire de relance économique post-COVID-19 des pays de la CEMAC 
(2021-2025) ;  
 

• Les principales réalisations faites dans le cadre du PREF-CEMAC à ce jour sont 
assez concrètes et visibles, et leurs conséquences sur la situation économique 
des pays de la CEMAC sont manifestes. Les résultats obtenus confirment la 
pertinence de ce Programme en tant que cadre concerté et cohérent de mise en 
œuvre des réformes structurelles et de bonnes politiques dans la Sous-région, 
contrastant avec des démarches individuelles qui ont occasionné dans le passé 
de nombreux retards dans le renforcement des économies de la CEMAC. À cet 
égard, l’organisation institutionnelle du PREF-CEMAC et la régularité des 
rencontres de ses organes ont favorisé la prise de décision et la mise en œuvre 
accélérée de plusieurs actions. Cette expérience est donc à poursuivre et devrait 
être étendue à plusieurs domaines, notamment l’harmonisation des politiques 
sectorielles et programmes dans lesquels la Sous-région accuse d’importants 
retards ; 
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• Enfin, bien que les objectifs poursuivis dans le cadre de ces programmes en 
matière d’ajustement budgétaire et externe aient été globalement atteints, les 
résultats en matière de croissance inclusive sont restés en deçà des attentes. 
Pour parvenir aux objectifs de transformation structurelle des économies - leur 
diversification et leur industrialisation plus large- et de lutte contre la pauvreté, 
les programmes de deuxième génération doivent permettre de réaliser les 
objectifs sociaux des pays tout en procédant à l’ajustement nécessaire à la 
viabilité extérieure. Cela passe par une croissance forte, soutenue et inclusive, 
appuyée par des financements abondants et des politiques budgétaires 
rationnelles et soutenables. Dans cette perspective, les grandes orientations des 
programmes de « deuxième génération » devraient porter sur (i) la redéfinition 
des objectifs poursuivis, (ii) les modalités de poursuite et d’atteinte de ces 
objectifs, (iii) les conditions de la viabilité budgétaire et extérieure, (iv) la 
croissance et le développement par les réformes structurelles et (v) le 
financement de l’économie. 
 
B) Recommandations et perspectives  

Depuis le début de l’année 2022, les pays de la CEMAC sont frappés par les 
répercussions économiques et financières de la guerre en Ukraine, celles-ci étant 
amplifiées par les effets néfastes de la pandémie de la COVID-19 qui datent de 2020. 
Ces deux crises mettent à mal les perspectives macroéconomiques et financières des 
économies de la Sous-région et annulent plusieurs progrès enregistrés dans la 
restructuration des économies depuis 2017. Les efforts de consolidation budgétaire et 
le soutien financier de la communauté internationale permettront aux pays de la 
CEMAC d’absorber une bonne partie des conséquences économiques et financières de 
ces deux chocs exogènes. Il reste cependant que sans une accélération des réformes des 
finances publiques, des réformes structurelles, de la diversification économique et de 
l’intégration physique et commerciale, les économies de la CEMAC resteraient 
toujours extrêmement vulnérables à ces chocs. 

Aussi, l’exécution de la deuxième phase du PREF-CEMAC revêt une importance 
capitale dans la mesure où elle met un accent accru sur la mise en œuvre des réformes 
structurelles dans tous les pays membres, de manière à concrétiser les objectifs 
poursuivis en matière de diversification et de transformation structurelle des 
économies de la CEMAC. 

Ainsi, en vue d’achever la mise en œuvre du Programme des réformes économiques 
et financières de la CEMAC, dans les domaines pouvant générer le plus d’impact à 
long terme sur les économies, les actions prioritaires à mettre en œuvre dès l’année 
2023 devraient être les suivantes : 

• Au titre du pilier 1 : Politiques budgétaires 

- Harmoniser les règles budgétaires et améliorer la coordination des politiques 
budgétaires en appliquant les règles de la surveillance multilatérale ; 

- Améliorer l’orientation contracyclique des politiques budgétaires en les 
inscrivant systématiquement dans des plans triennaux de convergence ciblant 
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le respect du solde budgétaire de référence conformément aux règles de la 
surveillance multilatérale ; 

- Rationaliser la gestion financière des États en optimisant la gestion de la 
trésorerie publique à travers l’élargissement de l’exhaustivité des Comptes 
Uniques du Trésor (CUT) ;  

- Procéder à une forte mobilisation des recettes fiscales hors pétrole notamment 
par l’élargissement de l’assiette fiscale, l’harmonisation des pratiques fiscales 
et la modernisation des administrations fiscales et douanières ; 

- Rationaliser les dépenses fiscales (évaluation et publication systématique en 
annexe des Lois de finances nationales) ; 

- Supprimer les nombreuses exonérations fiscales dont certaines n’ont aucune 
base légale et qui amputent gravement les recettes des États ; 

- Généraliser l’application du taux réduit de la TVA prévue par la directive 
communautaire ; 

- Augmenter le taux de pression fiscale hors ressources pétrolières des États de 
0,5 point du PIB chaque année pour le porter au niveau recommandé dans le 
cadre de la surveillance multilatérale ; 

- Poursuivre la mise en œuvre vigoureuse des mesures visant la rationalisation 
et l’amélioration de la qualité de la dépense publique en conduisant des 
politiques budgétaires ciblées en matières de dépenses publiques ; 

- Mettre en œuvre le texte communautaire sur l’obligation d’évaluer et de 
publier les principales dépenses des États membres en vue de systématiser la 
pratique de la transparence ; 

- Poursuivre de manière plus systématique les efforts en cours de résorption des 
arriérés de paiement et circonscrire l’ampleur de leur accumulation. 

• Au titre du pilier 2 : Politique monétaire et système financier 

- Renforcer l’efficacité de la politique monétaire ; 

- Renforcer la stabilité et l’inclusion financière ainsi que la lutte contre le 
blanchiment des capitaux ; 

- Assurer la stabilité externe à long terme de la monnaie ; 

- Finaliser les négociations avec les sociétés minières en vue de la mise en 
conformité des codes miniers avec la réglementation des changes et du 
rapatriement systématique des avoirs extérieurs ; 

- Parachever la restructuration des structures du marché financier de la CEMAC, 
entre autres, par la mise en œuvre des actions devant permettre d’accroître 
l’offre des titres publics et privés sur ce marché ; 
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- Renforcer la surveillance du système financier sous régional et le consolider ; 

- Promouvoir une plus grande inclusion financière afin de réduire les contraintes 
de financement qui obèrent le développement des PME/PMI. 

• Au titre du pilier 3 : Réformes structurelles 

- Accélérer la diversification dans les domaines identifiés (agriculture, secteur 
primaire, industrie, tourisme et autres services) et développer les chaines de 
valeur ; 

- Accélérer la mise en œuvre des activités de restructuration et de mise à niveau 
des entreprises publiques de la Sous-région ; 

- Élaborer une charte communautaire de la PME sur le modèle Small Business 
Act ; 

- Promouvoir et développer les partenariats public-privé ; 

- Renforcer le cadre des statistiques du secteur extérieur pour le suivi et 
l’évaluation des transferts des migrants ; 

- Réexaminer les stratégies de lutte contre la corruption en vue d’améliorer 
l’efficacité des Institutions en charge de la lutte contre la corruption et le 
blanchiment. À cet effet, une plus grande collaboration du GABAC et de la 
COSUMAF à la mise en œuvre des actions du PREF est requise ; 

- Consolider les mesures visant l’amélioration du climat des affaires. Dans cette 
perspective, la mise en place et l’opérationnalisation de l’Observatoire du 
Climat des Affaires devrait être achevée sans délai.  

• Au titre du pilier 4 : Intégration régionale 

- Faire du Plan communautaire de relance économique post-COVID-19 des pays 
de la CEMAC (2021-2025) une cause commune ; 

- Accélérer l’édification du marché commun ; 

- Poursuivre les mesures visant le renforcement de l’appareil statistique de la 
Sous-région ainsi que les appareils statistiques nationaux ; 

- Rechercher activement les ressources additionnelles en vue de la réalisation des 
infrastructures de base, nécessaire pour la diversification des économies au 
profit de la promotion de l’intégration régionale ; 

- Améliorer l’accès durable à l’énergie en augmentant chaque année au moins 5% 
de l’offre d’énergie renouvelable. 

• Au titre du pilier 5 : Coopération internationale 
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- Veiller à la conclusion et à la mise en œuvre satisfaisante des programmes 
financier de deuxième génération et à la mobilisation des financements 
extérieurs appropriés pour soutenir les efforts de développement et 
d’émergence des États. 

Du fait de la persistance des risques entourant les perspectives macroéconomiques à 
court et moyen termes de la Sous-région, les actions à réaliser, conformément aux 
résolutions prises au sommet de Malabo de juillet 2016, de la Conférence des Chefs 
d'État de la CEMAC en décembre 2016 et du Sommet Extraordinaire d’août 2021 à 
Yaoundé sont toujours d’actualité et méritent d’être renforcées.  
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ANNEXE 1 : Fiche d’évaluation pays  
Cameroun 

 
 
  

Pilier 1 : Politiques budgétaires 51,1% 45,0 65,0 20,0 69,2% 18,1%

1. Renforcement de la politique f iscale 60,7% 14,5 18,0 3,5 80,6% 19,8%
2. Rationalisation de la gestion f inancière des 50,0% 2,5 4,0 1,5 62,5% 12,5%
3. Rationalisation et amélioration de la qualité 
de la dépense publique 0,0% 19,5 23,0 3,5 84,8% 84,8%

4. Harmonisation des règles budgétaires et 
amélioration de la coordination des politiques 
budgétaires.

40,9% 8,5 20,0 11,5 42,5% 1,6%

Pilier 2 : Politique monétaire et système 
financier 31,8% 12,0 20,0 8,0 60,0% 28,2%

5. Assurer la stabilité externe à long terme de 
la monnaie 25,0% 5,0 7,0 2,0 71,4% 46,4%

6. Renforcement de l’eff icacité de la politique 
monétaire 25,0% 0,5 3,0 2,5 16,7% -8,3%

7. Renforcer la stabilité et l'inclusion f inancière 
ainsi que la lutte contre le blanchiment dans la 
CEMAC

33,3% 2,5 5,0 2,5 50,0% 16,7%

8.Opérationalisation et dynamisation du 
marché f inancier sous-régional 50,0% 4,0 5,0 1,0 80,0% 30,0%

Pilier 3 : Réformes structurelles 38,5% 30,5 54,5 24,0 56,0% 17,5%
11. Renforcement de la diversif ication 
économique et développement du secteur 
privé 23,5% 13,0 24,5 11,5 53,1% 29,5%

12. Amélioration du climat des affaires 50,0% 15,5 26,0 10,5 59,6% 9,6%
13. Développement des formes alternatives de 
f inancement des économies 0,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 50,0%

Pilier 4 : Intégration régionale 43,5% 25,5 47,0 21,5 54,3% 10,8%
14. Mise en œuvre de la deuxième phase du 
PREF-CEMAC 62,5% 5,5 8,0 2,5 68,8% 6,3%

15. Faire du Plan Communautaire de Relance 
Economique post COVID-19 des Pays de la 
CEMAC (2021-2025) une cause commune

0,0% 3,0 4,0 1,0 75,0% 75,0%

16. Accélération de l'édif ication du marché 
commun 25,0% 6,5 15,0 8,5 43,3% 18,3%

17. Renforcer la sécurité des biens et des 
personnes dans l’espace CEMAC 0,0% 1,0 2,0 1,0 0,0% 0,0%
18. Renforcer l'appareil statistique de la sous 
région 0,0% 1,5 6,0 4,5 25,0% 25,0%

19. Réalisation du PER (tranche opérationnelle 
2021-2025) 100,0% 7,0 9,0 2,0 77,8% -22,2%

20: Accélération du processus de 
rationalisation des institutions spécialisées de 
formation communautaire

0,0% 0,5 2,0 1,5 25,0% 25,0%

21 : Création d’un fonds spécial pour la 
solidarité et l’autonomie sanitaire  0,0% 0,0 1,0 1,0 0,0% 0,0%

22 : Promotion et valorisation du patrimoine 
culturel de l'Afrique Centrale 0,0% 0,5 1,0 0,5 0,0% 0,0%

23 : Poursuite de la conception et la mise en 
œuvre des politiques environementales de 
lutte contre le changement climatique et la 
dégradation des écosystèmes, et mobilisation 
des f inancements y afférents  

0,0% 0,0 0,0 0,0 0,0% 0,0%

Pilier 5 : Coopération internationale  66,7% 15,5 21,0 5,5 73,8% 7,1%

24. Négociations avec les partenaires 
techniques et f inanciers (PTF) 75,0% 13,5 17,0 3,5 79,4% 4,4%

25 Renforcement des capacités des cellules 
nationales 25,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 25,0%

Taux global de réalisation 47,1% 128,5 207,5 79,0 61,9% 14,9%

Progrès (en %) 
entre 2022 et 

2021

Cameroun-Performance
2022 Taux de 

réalisation 
effective à fin 

2022

Réal fin 
d'année

cible fin 
d'année

Ecart

Taux de 
réalisation 

effective à fin 
2021 
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Centrafrique  

 
  

Pilier 1 : Politiques budgétaires 38,9% 35,0 65,0 30,0 0,5 15,0%

1. Renforcement de la politique f iscale 35,7% 9,5 18,0 8,5 52,8% 17,1%
2. Rationalisation de la gestion f inancière des 
Etats 0,0% 1,0 4,0 3,0 25,0% 25,0%

3. Rationalisation et amélioration de la qualité 
de la dépense publique 50,0% 19,5 23,0 3,5 84,8% 34,8%

4. Harmonisation des règles budgétaires et 
amélioration de la coordination des politiques 
budgétaires.

36,4% 5,0 20,0 15,0 25,0% -11,4%

Pilier 2 : Politique monétaire et système 
financier 9,1% 9,0 20,0 11,0 0,5 35,9%

5. Assurer la stabilité externe à long terme de 
la monnaie 12,5% 4,5 7,0 2,5 64,3% 51,8%

6. Renforcement de l’eff icacité de la politique 
monétaire 25,0% 0,5 3,0 2,5 16,7% -8,3%

7. Renforcer la stabilité et l'inclusion f inancière 
ainsi que la lutte contre le blanchiment dans la 
CEMAC

0,0% 1,0 5,0 4,0 20,0% 20,0%

8.Opérationalisation et dynamisation du 
marché f inancier sous-régional 0,0% 3,0 5,0 2,0 60,0% 60,0%

Pilier 3 : Réformes structurelles 38,5% 30,5 54,5 24,0 0,6 17,5%
11. Renforcement de la diversif ication 
économique et développement du secteur 
privé 23,5% 13,0 24,5 11,5 53,1% 29,5%

12. Amélioration du climat des affaires 50,0% 15,5 26,0 10,5 59,6% 9,6%
13. Développement des formes alternatives de 
f inancement des économies 0,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 50,0%

Pilier 4 : Intégration régionale 37,0% 23,0 47,0 24,0 0,5 12,0%
14. Mise en œuvre de la deuxième phase du 
PREF-CEMAC 37,5% 4,5 8,0 3,5 56,3% 18,8%
15. Faire du Plan Communautaire de Relance 
Economique post COVID-19 des Pays de la 
CEMAC (2021-2025) une cause commune

0,0% 2,5 4,0 1,5 62,5% 62,5%

16. Accélération de l'édif ication du marché 
commun 25,0% 5,5 15,0 9,5 36,7% 11,7%
17. Renforcer la sécurité des biens et des 
personnes dans l’espace CEMAC 0,0% 1,0 2,0 1,0 0,0% 0,0%
18. Renforcer l'appareil statistique de la sous 
région 0,0% 1,5 6,0 4,5 25,0% 25,0%
19. Réalisation du PER (tranche opérationnelle 
2021-2025) 100,0% 7,0 9,0 2,0 77,8% -22,2%
20: Accélération du processus de 
rationalisation des institutions spécialisées de 
formation communautaire

0,0% 0,5 2,0 1,5 25,0% 25,0%

21 : Création d’un fonds spécial pour la 
solidarité et l’autonomie sanitaire  0,0% 0,0 1,0 1,0 0,0% 0,0%

22 : Promotion et valorisation du patrimoine 
culturel de l'Afrique Centrale 0,0% 0,5 1,0 0,5 0,0% 0,0%
23 : Poursuite de la conception et la mise en 
œuvre des politiques environementales de 
lutte contre le changement climatique et la 
dégradation des écosystèmes, et mobilisation 
des f inancements y afférents  

0,0% 0,0 0,0 0,0 0,0% 0,0%

Pilier 5 : Coopération internationale  0,7 15,5 21,0 5,5 0,7 3,0%
24. Négociations avec les partenaires 
techniques et f inanciers (PTF) 80,0% 13,5 17,0 3,5 79,4% -0,6%

25 Renforcement des capacités des cellules 
nationales 25,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 25,0%

Taux global de réalisation 38,9% 113,0 207,5 94,5 54,5% 15,5%

Taux de 
réalisation 

effective 2022 

2022
Progrès (en %) 
entre 2022 et 

2021

RCA-Performance

Réal fin 
d'année

cible fin 
d'année

Ecart

Taux de 
réalisation 

effective à fin 
2021 
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Congo 

  

Pilier 1 : Politiques budgétaires 40,0% 36,0 65,0 29,0 0,6 15,4%

1. Renforcement de la politique f iscale 39,3% 9,5 18,0 8,5 52,8% 13,5%
2. Rationalisation de la gestion f inancière des 
Etats 0,0% 1,0 4,0 3,0 25,0% 25,0%
3. Rationalisation et amélioration de la qualité 
de la dépense publique 0,0% 19,5 23,0 3,5 0,0% 0,0%

4. Harmonisation des règles budgétaires et 
amélioration de la coordination des politiques 
budgétaires.

36,4% 6,0 20,0 14,0 30,0% -6,4%

Pilier 2 : Politique monétaire et système 
financier 27,3% 11,0 20,0 9,0 0,6 27,7%

5. Assurer la stabilité externe à long terme de 
la monnaie 12,5% 4,5 7,0 2,5 64,3% 51,8%

6. Renforcement de l’eff icacité de la politique 
monétaire 25,0% 0,5 3,0 2,5 16,7% -8,3%

7. Renforcer la stabilité et l'inclusion f inancière 
ainsi que la lutte contre le blanchiment dans la 
CEMAC

0,0% 1,0 5,0 4,0 20,0% 20,0%

8.Opérationalisation et dynamisation du 
marché f inancier sous-régional 100,0% 5,0 5,0 0,0 100,0% 0,0%

Pilier 3 : Réformes structurelles 38,5% 30,5 54,5 24,0 56,0% 17,5%
11. Renforcement de la diversif ication 
économique et développement du secteur 
privé 23,5% 13,0 24,5 11,5 53,1% 29,5%

12. Amélioration du climat des affaires 50,0% 15,5 26,0 10,5 59,6% 9,6%
13. Développement des formes alternatives de 
f inancement des économies 0,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 50,0%

Pilier 4 : Intégration régionale 37,0% 24,0 47,0 23,0 51,1% 14,1%
14. Mise en œuvre de la deuxième phase du 
PREF-CEMAC 25,0% 4,0 8,0 4,0 50,0% 25,0%
15. Faire du Plan Communautaire de Relance 
Economique post COVID-19 des Pays de la 
CEMAC (2021-2025) une cause commune

0,0% 3,0 4,0 1,0 75,0% 75,0%

16. Accélération de l'édif ication du marché 
commun 25,0% 6,5 15,0 8,5 43,3% 18,3%
17. Renforcer la sécurité des biens et des 
personnes dans l’espace CEMAC 0,0% 1,0 2,0 1,0 0,0% 0,0%
18. Renforcer l'appareil statistique de la sous 
région 0,0% 1,5 6,0 4,5 25,0% 25,0%
19. Réalisation du PER (tranche opérationnelle 
2021-2025) 100,0% 7,0 9,0 2,0 77,8% -22,2%
20: Accélération du processus de 
rationalisation des institutions spécialisées de 
formation communautaire

0,0% 0,5 2,0 1,5 25,0% 25,0%

21 : Création d’un fonds spécial pour la 
solidarité et l’autonomie sanitaire  0,0% 0,0 1,0 1,0 0,0% 0,0%

22 : Promotion et valorisation du patrimoine 
culturel de l'Afrique Centrale 0,0% 0,5 1,0 0,5 0,0% 0,0%
23 : Poursuite de la conception et la mise en 
œuvre des politiques environementales de 
lutte contre le changement climatique et la 
dégradation des écosystèmes, et mobilisation 

0,0% 0,0 0,0 0,0 0,0% 0,0%

Pilier 5 : Coopération internationale  54,2% 15,0 21,0 6,0 71,4% 17,3%
24. Négociations avec les partenaires 
techniques et f inanciers (PTF) 60,0% 13,0 17,0 4,0 76,5% 16,5%

25 Renforcement des capacités des cellules 
nationales 25,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 25,0%

Taux global de réalisation 39,4% 116,5 207,5 91,0 56,1% 16,8%

Taux de 
réalisation 

effective 2022

2022

Progrès (en %) 
entre 2022 et 

2021

Congo-Performance

Réal fin 
d'année

cible fin 
d'année

Ecart

Taux de 
réalisation 

effective 2021 
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Gabon  

 
  

Pilier 1 : Politiques budgétaires 47,8% 39,5 65,0 25,5 60,8% 13,0%

1. Renforcement de la politique f iscale 50,0% 11,0 18,0 7,0 61,1% 11,1%
2. Rationalisation de la gestion f inancière des 
Etats 50,0% 2,5 4,0 1,5 62,5% 12,5%
3. Rationalisation et amélioration de la qualité 
de la dépense publique 0,0% 19,5 23,0 3,5 0,0% 0,0%

4. Harmonisation des règles budgétaires et 
amélioration de la coordination des politiques 
budgétaires.

40,9% 6,5 20,0 13,5 32,5% -8,4%

Pilier 2 : Politique monétaire et système 
financier 27,3% 11,0 20,0 9,0 55,0% 27,7%

5. Assurer la stabilité externe à long terme de 
la monnaie 12,5% 4,5 7,0 2,5 64,3% 51,8%
6. Renforcement de l’eff icacité de la politique 
monétaire

25,0% 0,5 3,0 2,5 16,7% -8,3%
7. Renforcer la stabilité et l'inclusion f inancière 
ainsi que la lutte contre le blanchiment dans la 
CEMAC

0,0% 1,0 5,0 4,0 20,0% 20,0%

8.Opérationalisation et dynamisation du 
marché f inancier sous-régional 100,0% 5,0 5,0 0,0 100,0% 0,0%

Pilier 3 : Réformes structurelles 38,5% 30,5 54,5 24,0 56,0% 17,5%
11. Renforcement de la diversif ication 
économique et développement du secteur 
privé 23,5% 13,0 24,5 11,5 53,1% 29,5%

12. Amélioration du climat des affaires 50,0% 15,5 26,0 10,5 59,6% 9,6%
13. Développement des formes alternatives de 
f inancement des économies 0,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 50,0%

Pilier 4 : Intégration régionale 34,8% 22,5 47,0 24,5 47,9% 13,1%
14. Mise en œuvre de la deuxième phase du 
PREF-CEMAC 25,0% 4,0 8,0 4,0 50,0% 25,0%
15. Faire du Plan Communautaire de Relance 
Economique post COVID-19 des Pays de la 
CEMAC (2021-2025) une cause commune

0,0% 3,0 4,0 1,0 75,0% 75,0%

16. Accélération de l'édif ication du marché 
commun 18,8% 5,0 15,0 10,0 33,3% 14,6%
17. Renforcer la sécurité des biens et des 
personnes dans l’espace CEMAC 0,0% 1,0 2,0 1,0 0,0% 0,0%
18. Renforcer l'appareil statistique de la sous 
région 0,0% 1,5 6,0 4,5 25,0% 25,0%
19. Réalisation du PER (tranche opérationnelle 
2021-2025) 100,0% 7,0 9,0 2,0 77,8% -22,2%
20: Accélération du processus de 
rationalisation des institutions spécialisées de 
formation communautaire

0,0% 0,5 2,0 1,5 25,0% 25,0%

21 : Création d’un fonds spécial pour la 
solidarité et l’autonomie sanitaire  0,0% 0,0 1,0 1,0 0,0% 0,0%

22 : Promotion et valorisation du patrimoine 
culturel de l'Afrique Centrale 0,0% 0,5 1,0 0,5 0,0% 0,0%
23 : Poursuite de la conception et la mise en 
œuvre des politiques environementales de 
lutte contre le changement climatique et la 
dégradation des écosystèmes, et mobilisation 

0,0% 0,0 0,0 0,0 0,0% 0,0%

Pilier 5 : Coopération internationale  58,3% 15,5 21,0 5,5 73,8% 15,5%
24. Négociations avec les partenaires 
techniques et f inanciers (PTF) 65,0% 13,5 17,0 3,5 79,4% 14,4%

25 Renforcement des capacités des cellules 
nationales 25,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 25,0%

Taux global de réalisation 42,5% 119,0 207,5 88,5 57,3% 14,8%

Taux de 
réalisation 

effective 2022

2022

Progrès (en %) 
entre 2022 et 

2021

Gabon-Performance

Réal fin 
d'année

cible fin 
d'année

Ecart

Taux de 
réalisation 

effective 2021 
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Guinée Équatoriale 

  

Pilier 1 : Politiques budgétaires 27,8% 29,5 65,0 35,5 45,4% 17,6%

1. Renforcement de la politique f iscale 17,9% 6,5 18,0 11,5 36,1% 18,3%
2. Rationalisation de la gestion f inancière des 
Etats 0,0% 1,0 4,0 3,0 25,0% 25,0%
3. Rationalisation et amélioration de la qualité 
de la dépense publique 0,0% 18,5 23,0 4,5 0,0% 0,0%

4. Harmonisation des règles budgétaires et 
amélioration de la coordination des politiques 
budgétaires.

22,7% 3,5 20,0 16,5 17,5% -5,2%

Pilier 2 : Politique monétaire et système 
financier 31,8% 11,5 20,0 8,5 57,5% 25,7%

5. Assurer la stabilité externe à long terme de 
la monnaie 25,0% 5,0 7,0 2,0 71,4% 46,4%

6. Renforcement de l’eff icacité de la politique 
monétaire 25,0% 0,5 3,0 2,5 16,7% -8,3%

7. Renforcer la stabilité et l'inclusion f inancière 
ainsi que la lutte contre le blanchiment dans la 
CEMAC

0,0% 1,0 5,0 4,0 20,0% 20,0%

8.Opérationalisation et dynamisation du 
marché f inancier sous-régional 100,0% 5,0 5,0 0,0 100,0% 0,0%

Pilier 3 : Réformes structurelles 38,5% 30,5 54,5 24,0 56,0% 17,5%

11. Renforcement de la diversif ication 
économique et développement du secteur 
privé 23,5% 13,0 24,5 11,5 53,1% 29,5%

12. Amélioration du climat des affaires 50,0% 15,5 26,0 10,5 59,6% 9,6%

13. Développement des formes alternatives de 
f inancement des économies 0,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 50,0%

Pilier 4 : Intégration régionale 21,7% 19,5 47,0 27,5 41,5% 19,8%
14. Mise en œuvre de la deuxième phase du 
PREF-CEMAC 12,5% 3,5 8,0 4,5 43,8% 31,3%
15. Faire du Plan Communautaire de Relance 
Economique post COVID-19 des Pays de la 
CEMAC (2021-2025) une cause commune

0,0% 2,5 4,0 1,5 62,5% 62,5%

16. Accélération de l'édif ication du marché 
commun 12,5% 4,5 15,0 10,5 30,0% 17,5%
17. Renforcer la sécurité des biens et des 
personnes dans l’espace CEMAC 0,0% 1,0 2,0 1,0 0,0% 0,0%
18. Renforcer l'appareil statistique de la sous 
région 0,0% 1,5 6,0 4,5 25,0% 25,0%
19. Réalisation du PER (tranche opérationnelle 
2021-2025) 62,5% 5,5 9,0 3,5 61,1% -1,4%
20: Accélération du processus de 
rationalisation des institutions spécialisées de 
formation communautaire

0,0% 0,5 2,0 1,5 25,0% 25,0%

21 : Création d’un fonds spécial pour la 
solidarité et l’autonomie sanitaire  0,0% 0,0 1,0 1,0 0,0% 0,0%

22 : Promotion et valorisation du patrimoine 
culturel de l'Afrique Centrale 0,0% 0,5 1,0 0,5 0,0% 0,0%

23 : Poursuite de la conception et la mise en 
œuvre des politiques environementales de 
lutte contre le changement climatique et la 
dégradation des écosystèmes, et mobilisation 
des f inancements y afférents  

0,0% 0,0 0,0 0,0 0,0% 0,0%

Pilier 5 : Coopération internationale  54,2% 13,5 21,0 7,5 64,3% 10,1%
24. Négociations avec les partenaires 
techniques et f inanciers (PTF) 60,0% 11,5 17,0 5,5 67,6% 7,6%

25 Renforcement des capacités des cellules 
nationales 25,0% 2,0 4,0 2,0 50,0% 25,0%

Taux global de réalisation 31,7% 104,5 207,5 103,0 50,4% 18,7%

Taux de 
réalisation 

effective 2022 

2022
Progrès (en %) 
entre 2022 et 

2021

Guinée Equatoriale-Performance

Réal fin 
d'année

cible fin 
d'année

Ecart

Taux de 
réalisation 

effective 2021 
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Tchad  

 
 

Pilier 1 : Politiques budgétaires 43,3% 38,0 65,0 27,0 58,5% 15,1%

1. Renforcement de la politique f iscale 42,9% 10,5 18,0 7,5 58,3% 15,5%
2. Rationalisation de la gestion f inancière des 
Etats 0,0% 1,0 4,0 3,0 25,0% 25,0%
3. Rationalisation et amélioration de la qualité 
de la dépense publique 0,0% 19,5 23,0 3,5 84,8% 84,8%

4. Harmonisation des règles budgétaires et 
amélioration de la coordination des politiques 
budgétaires.

45,5% 7,0 20,0 13,0 35,0% -10,5%

Pilier 2 : Politique monétaire et système 
financier 22,7% 11,0 20,0 9,0 55,0% 32,3%

5. Assurer la stabilité externe à long terme de 
la monnaie 25,0% 5,0 7,0 2,0 71,4% 46,4%

6. Renforcement de l’eff icacité de la politique 
monétaire 25,0% 0,5 3,0 2,5 16,7% -8,3%

7. Renforcer la stabilité et l'inclusion f inancière 
ainsi que la lutte contre le blanchiment dans la 
CEMAC

33,3% 2,5 5,0 2,5 50,0% 16,7%

8.Opérationalisation et dynamisation du 
marché f inancier sous-régional 0,0% 3,0 5,0 2,0 60,0% 60,0%

Pilier 3 : Réformes structurelles 41,0% 31,0 54,5 23,5 56,9% 15,9%
11. Renforcement de la diversif ication 
économique et développement du secteur 
privé

23,5% 13,0 24,5 11,5 53,1% 29,5%

12. Amélioration du climat des affaires 50,0% 15,5 26,0 10,5 59,6% 9,6%
13. Développement des formes alternatives de 
f inancement des économies 0,0% 2,5 4,0 1,5 62,5% 62,5%

Pilier 4 : Intégration régionale 39,1% 23,5 47,0 23,5 50,0% 10,9%
14. Mise en œuvre de la deuxième phase du 
PREF-CEMAC 37,5% 4,5 8,0 3,5 56,3% 18,8%
15. Faire du Plan Communautaire de Relance 
Economique post COVID-19 des Pays de la 
CEMAC (2021-2025) une cause commune

0,0% 3,0 4,0 1,0 75,0% 75,0%

16. Accélération de l'édif ication du marché 
commun 25,0% 6,0 15,0 9,0 40,0% 15,0%
17. Renforcer la sécurité des biens et des 
personnes dans l’espace CEMAC 0,0% 1,0 2,0 1,0 0,0% 0,0%
18. Renforcer l'appareil statistique de la sous 
région 0,0% 1,5 6,0 4,5 0,0% 0,0%
19. Réalisation du PER (tranche opérationnelle 
2021-2025) 0,0% 7,0 9,0 2,0 0,0% 0,0%
20: Accélération du processus de 
rationalisation des institutions spécialisées de 
formation communautaire

0,0% 0,0 2,0 2,0 0,0% 0,0%

21 : Création d’un fonds spécial pour la 
solidarité et l’autonomie sanitaire  0,0% 0,0 1,0 1,0 0,0% 0,0%

22 : Promotion et valorisation du patrimoine 
culturel de l'Afrique Centrale 0,0% 0,5 1,0 0,5 0,0% 0,0%

23 : Poursuite de la conception et la mise en 
œuvre des politiques environementales de 
lutte contre le changement climatique et la 
dégradation des écosystèmes, et mobilisation 
des f inancements y afférents  

0,0% 0,0 0,0 0,0 0,0% 0,0%

Pilier 5 : Coopération internationale  66,7% 17,0 21,0 4,0 81,0% 14,3%
24. Négociations avec les partenaires 
techniques et f inanciers (PTF) 75,0% 14,5 17,0 2,5 85,3% 10,3%

25 Renforcement des capacités des cellules 
nationales 25,0% 2,5 4,0 1,5 62,5% 37,5%

Taux global de réalisation 42,5% 120,5 207,5 87,0 58,1% 15,5%

Taux de 
réalisation 

effective 2022

2022
Progrès (en %) 
entre 2022 et 

2021

Tchad-Performance

Réal fin 
d'année

cible fin 
d'année

Ecart

Taux de 
réalisation 

effective 2021 
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